






























































 

 

Entrée en vigueur : le décret n°2022-1406 du 4 novembre 2022, transposé à L’article 
D.1524-7 du CGCT, définit le contenu du rapport à compter du 1er janvier 2023. Le  
rapport devra être présenté à l’assemblée délibérante, dans les trois mois après 
l’approbation des comptes de l’exercice 2024. 
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Contexte :  

Conformément à l'article L. 1524-51 du Code général des collectivités territoriales (CGCT), 
un rapport est présenté devant le conseil municipal, par le membre de l’assemblée 
spéciale de l’ADTO-SAO représentant la collectivité ou le groupement actionnaire au 
sein de la société ADTO-SAO.  

Ce rapport a pour objectif de donner aux membres de l’organe délibérant de la SPL 
une information complète sur l’entreprise, de nature à assurer la transparence de son 
fonctionnement et permettre son contrôle.  

  

 

 

1 L'article L. 1524-5 alinéa 14 du CGCT rappelle : « les organes délibérants des collectivités territoriales ou de leurs groupements 
actionnaires se prononcent, après un débat, sur le rapport écrit qui leur est soumis au moins une fois par an par leurs 
représentants au conseil d'administration ou au conseil de surveillance. Ce rapport, dont le contenu est précisé par décret, 
comporte des informations générales sur la société, notamment sur les modifications des statuts, des informations financières, 
le cas échéant consolidées, ainsi que les éléments de rémunération et les avantages en nature de leurs représentants et des 
mandataires sociaux. Lorsque ce rapport est présenté à l'assemblée spéciale, celle-ci en assure la communication immédiate 
aux organes délibérants des collectivités et groupements qui en sont membres, en vue du débat mentionné au présent alinéa ». 
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Commentaires  

L’article D.1524-7 du CGCT prévoit que les informations demandées au titre du 
présent rapport sont renseignées sans préjudice des informations protégées par 
l'article L. 151-1 du code de commerce ou présentant un caractère confidentiel et 
donné comme telles en application, selon le cas, de l'article L. 225-37 ou de l'article L. 
225-92 de ce même code. Lorsque certaines informations sont concernées par l'un 
des cas mentionnés à l'alinéa précédent, le rapport le mentionne et renseigne le 
point concerné sous une forme adaptée.  

 

 

Précision sur le secret des affaires : 

Par application de l’article L.151-1 du code de commerce, est protégée au titre du 
secret des affaires toute information répondant aux critères suivants : 

▪ Elle n'est pas, en elle-même ou dans la configuration et l'assemblage exacts de 
ses éléments, généralement connue ou aisément accessible pour les 
personnes familières de ce type d'informations en raison de leur secteur 
d'activité ; 

▪ Elle revêt une valeur commerciale, effective ou potentielle, du fait de son 
caractère secret ; 

▪ Elle fait l'objet de la part de son détenteur légitime de mesures de protection 
raisonnables, compte tenu des circonstances, pour en conserver le caractère 
secret. 

 

 

Précision sur la notion d’informations confidentielles : 

Conformément aux articles L.225-37 (conseil d’administration) et L.225-92 (conseil de 
surveillance/directoire) du code de commerce, les administrateurs ou les membres 
de l’assemblée spéciale et membres du directoire sont tenus à la discrétion 
concernant les informations présentant un caractère confidentiel et données 
comme telles.  



Page 5 sur 47   

 

I. PRESENTATION DE L’EPL 

I.1 - Informations générales au 31 décembre 2024 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DENOMINATION ADTO-SAO 

DATE DE CREATION 01/10/1960 

ADRESSE DU SIEGE SOCIAL 1 rue de Pinçonlieu-60000 BEAUVAIS 

ORGANISATION DE LA 
GOUVERNANCE 

Société Anonyme à conseil d’administration 

NOM DU PRESIDENT DU 
CONSEIL D’ADMINISTRATION  

NOM DU PRESIDENT DE 
L’ASSMEBLEE SPECIALE 

Mr Denis PYPE, représentant le Département de l’Oise 

 

Mme Emmanuelle LAMARQUE, représentant la 
commune de Chaumont-en-Vexin 

NOM DU DIRECTEUR GENERAL  Mme Florence SYOEN, renouvelée dans ses fonctions le 
26 janvier 2021 

CAPITAL SOCIAL 3 306 750 € 

NOMBRE D’ACTIONS 22 045 

NOMBRE D’ACTIONNAIRES AU 
31 DECEMBRE 2024 

577 

NOMBRE DE SALARIES  29 
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I.2 - Historique 

 
La SAO , Société Publique Locale d’Aménagement (SPLA) a été créée en 2009 par 

transformation de l’ancienne SEM dénommée SEMOISE ; 

  En 2020, elle exerçait des missions d’assistance à maîtrise d’ouvrage pour le compte exclusif 
des 72 actionnaires qui en détenaient le capital de 2 004 015€. 

 

L’ ADTO , une Société Publique Locale (SPL) a été créée en 2011 à l’initiative du Département 
de l’Oise 

 En 2020, elle comptait 579 actionnaires (communes, intercommunalités, syndicats…) 

 Elle intervenait principalement dans les domaines de l’eau, de l’assainissement, du 
bâtiment, des VRD et de la vidéoprotection. 

Son capital était de 80 000 € 

 

Apres un premier rapprochement des structures par la création d’un GIE (groupement 
d’intérêt économique) qui a permis de mutualiser les services généraux, un Président en 
commun et un directeur général en commun, la dernière étape a été marquée en 2020 par 
la fusion des structures par absorption de l’ ADTO par la SAO. Le but était de disposer d’un 
outil unique, fiable et compétent, pour réaliser les missions du Département en matière de 
solidarité et d’aménagement du territoire au profit des communes et EPCI ne disposant pas 
de moyens suffisants (article L. 3232-1-1 du CGCT 

 

La dénomination de la société publique locale est depuis l’ADTO-SAO , société anonyme à 
conseil d’administration et le capital de la nouvelle structure est de 3 306 750 €, constitué 
par 22 045 actions d’une valeur unitaire nominale de 150 €. 

 

 

 

LES GRANDES 
DATES

LES FAITS 
MARQUANTS
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I.3 - Objet social – Domaines d’activité 

OBJET SOCIAL : 

La société a pour objet la conduite et le développement d'actions et d'opérations 
s'inscrivant dans les compétences de ses actionnaires et sur leur territoire. 

Les prestations fournies par la société  

• consistent, sans que la liste en soit exhaustive, en la fourniture d'études, de conseils, 
d'accompagnement et d'assistance technique, 

• couvrent les domaines techniques, opérationnels, organisationnels, administratifs, 
financiers en fonction des moyens mobilisés au sein de la société, 

• portent sur tous projet d'investissement comme d'exploitation ou de gestion des 
équipements de toutes natures des collectivités territoriales ou leurs groupements. 

La société pourra aussi se voir confier  

• la conception, l'étude ou la réalisation de toute action et opération d'aménagement, 
telles que visées par l'article L. 300-1 du code de l'urbanisme,  

• la conception, l'étude ou la réalisation comme la gestion ou l'exploitation de tous 
équipements. 

Les interventions de la société sont menées dans l'un des cadres contractuels suivants : 

• En participant à la fourniture aux collectivités territoriales et à leurs groupements 
de prestations d'assistance technique départementale, 

• En mettant en œuvre les dispositions en vigueur relatives à la maîtrise publique 
d'ouvrage et à sa délégation, 

• En appliquant toutes autres dispositions législatives et réglementaires adaptées à 
la réalisation et à la gestion de tous ouvrages comme de tous projets comportant 
des ouvrages et relevant des compétences de ses actionnaires. 

À cet effet, la société pourra passer toute convention appropriée, et effectuera toutes 
opérations mobilières, immobilières, civiles, commerciales, industrielles, juridiques et 
financières se rapportant à l'objet défini ci-dessus. 

Elle pourra en outre réaliser de manière générale toutes les opérations qui sont compatibles 
avec cet objet et qui contribuent à sa réalisation. 

 

DOMAINES D’ACTIVITE :  

Les domaines d’intervention de l’ADTO-SAO s’adaptent aux besoins exprimés par ses 
actionnaires, notamment par les petites communes et les EPCI ne disposant pas des 
ressources internes nécessaires. 

L’ADTO-SAO est compétente dans les domaines suivants : 

• Aménagement 
• Alimentation en eau potable (études, travaux, rapports spéciaux, RPQS) 
• Assainissement (études, travaux, rapports spéciaux RPQS) 
• Réseau d’eau pluviale, 
• Voirie Réseaux divers, 
• Bâtiment, 
• Défense incendie, 
• Vidéo-protection, 
• Urbanisme. 

Son intervention comprend une mission d’assistance générale et une assistance 
spécialisée. Elle assure une veille juridique et propose ses compétences aux collectivités 
(Marchés Publics, DSP). 
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La première phase (phase de faisabilité) est menée pour le compte de la collectivité dans 
le cadre financier de l’abonnement annuel versé. En aménagement et en construction, 
elles sont une étape essentielle pour déterminer la nature du projet, les procédures, le 
planning, le coût...  

L’ADTO-SAO apporte une véritable expertise pour chaque montage opérationnel, en 
rassemblant les compétences et en mobilisant les savoir-faire. 

Durant cette phase, le programme est arrêté et chiffré et les différentes consultations et 
marchés publics lancés. La phase opérationnelle peut alors être confiée à L’ADTO dans le 
cadre d’une mission spécifique d’assistant à maîtrise d’ouvrage facturée au temps passé, 
sur la base du tarif journalier de 600 € H.T. 

L’ADTO assiste alors la collectivité jusqu’à la réception des travaux, dans la gestion 
administrative et financière des marchés, dans le suivi opérationnel garantissant la maîtrise 
des coûts et des délais. 

 

 
 

 

 

  NOTRE VALEUR AJOUTÉE : 

• Un outil de production efficace, 
• Une bonne connaissance du tissu local 
• Une équipe autonome et pluridisciplinaire, 
• Une détermination à trouver les solutions et faire 

aboutir les projets, 
• Un savoir-faire particulier pour bien s’entourer, 
• Souplesse, proximité, expertise et réactivité. 
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I.4 - Répartition du capital social 

En application de l’article 13 des statuts de la société ADTO-SAO, 

«  la cession des actions s'opère à l’égard de la société et des tiers par un virement 
du compte du cédant au compte du cessionnaire sur production d’un ordre de 
mouvement. 

L’ordre de mouvement est enregistré le même jour de sa réception sur un registre 
coté et paraphé dit « registre de mouvements ». 

Toute transmission d’action est portée à la connaissance du conseil 
d’administration de la société. » 

Monsieur le Président a porté à la connaissance du Conseil d’Administration la 
transmission d’actions entre les collectivités suivantes : 

 

• La commune de la Chapelle sous Gerberoy a vendu ses actions aux 6 
collectivités suivantes : 

 
BERNEUIL SUR AISNE 

BLAINCOURT LES PRECY 

EVRICOURT 

MAGNY EN VEXIN 

ROUVROY LES MERLES 

VILLERS SUR AUCHY 

 
 

• Le SRPI de Plainval/le Plessier Sur Saint Just a cédé une action à la collectivité 
de Pisseleu aux bois. 

 
• La commune de Cressonsacq a cédé une action à la commune de Morlincourt. 

 
• La commune de Laigneville a cédé une action au SIAM (Syndicat accueil des 

mineurs). 
 

• La commune de Cinqueux a cédé une action à Marcilly la Campagne (27) 
 

 

Au 31 /12 2021 2022 2023 2024 

COMMUNES 456 469 481 487 

EPCI 101 102 90 90 

TOTAL 557 571 571 577 

https://www.services.eaufrance.fr/donnees/collectivite/167338
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16844

4384

817   

REPARTITON DU CAPITAL, NOMBRE D'ACTIONS

CD60 ACTIONNAIRE MAJORITAIRE

569 Actionnaires

7 ACTIONNAIRES A PLUS DE 100 ACTIONS
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I.5 - La gouvernance 

Composition du conseil d’administration et représentants à l’assemblée générale des 
actionnaires 

 

1/ Pour l’actionnaire majoritaire : 
 

COLLECTIVITE 
NOM DES 
ADMINISTRATEURS 

DATE DE NOMINATION 

Conseil départemental Denis PYPE 07/06/2023 
Conseil départemental  Luc CHAPOTON 15/12/2021 
Conseil départemental Bruno CALEIRO 15/12/2021 
Conseil départemental  Nicole CORDIER 15/12/2021 
Conseil départemental Isabelle WOJTOWIEZ 13/12/2022 
Conseil départemental Gilles SELLIER 15/12/2021 
Conseil départemental Benoit BIBERON 15/12/2021 
Conseil départemental Adnane AKABLI 15/12/2021 
Conseil départemental Sébastien NANCEL 15/12/2021 
Conseil départemental Christophe DIETRICH 15/12/2021 
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2/Au titre de la représentation de l’assemblée spéciale des actionnaires minoritaires : 

 

 

 

  

CCOLLECTIVITE 
NOM DES 
ADMINISTRATEURS 

LE CAS 
ECHEANT, 
DATE DE 
NOMINATION 

Com. d’Agglo de la région de 
Compiègne 

Benjamin OURY 26/01/2021 

Com. d’Agglo du Beauvaisis Gérard HEDIN 26/01/2021 

Commune de Chaumont-en Vexin 
Emmanuelle LAMARQUE 
Pdte de l’ AS 

26/01/2021 

Commune d’Ercuis Jean-Marie NIGAY 26/01/2021 
Commune de Longueil-Sainte-Marie 
(Démission, Administrateur jusqu’au 
16/12/2024) 

Stanislas BARTHELEMY 26/01/2021 

Remplacé par :   

Communauté de Communes de la 
Picardie VERTE (Administrateur à 
compter du 16/12/2024, en 
remplacement de la collectivité de 
Longueuil Sainte Marie, représentée par  
Monsieur Stanislas BARTHELEMY) 

Fabienne CUVELLIER 16/12/2024 

Commune d’Avrechy Astride LEQUEN 26/01/2021 

Com. de Com. du Pays de Bray Jean-Michel DUDA 13/12/2023 

Agglo Creil Sud Oise Hervé ROBERTI 26/01/2021 
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II. PRINCIPALES ACTIVITES, OPERATIONS DE L’ANNEE 
ECOULEE ET SITUATION FINANCIERE DE L’EPL  

II.1 - Principales activités et opérations de l’année avec ventilation 
de la rémunération en 2024 

ATTENTION : Sont précisées ici l’ensemble des principales activités et opérations 
menées par la société sur l’année écoulée, les opérations de notre collectivité sont 
repérées en surbrillance si existantes cette année. ( à vous de procéder au repérage de 
vos opérations dans la liste). 

N° OP  NOM DE L'OPERATION  Facturation HT 2024  

63558 ABBEVILLE SAINT LUCIEN-DIAGNOSTIC GENERAL DE L'EGLISE                  1 000,00  

61069 ACY EN MULTIEN-Réhabilitation des réseaux d'assainissement sur la Rue de 

l'Eglise et Montaillant 

                 2 000,00  

63384 ACY EN MULTIEN-RENOVATION DE L'ECOLE MATERNELLE ET CREATION 

D'UN DORTOIR 

                 7 000,00  

1132 ANGICOURT - Construction accueil périscolaire et restaurant scolaire                  5 666,67  

63598 ANTILLY-Restauration de la façade nord de l'Eglise                  3 500,00  

64302 APREMONT-SECTORISATION AEP                  1 200,00  

63285 ARSY-Construction cantine                  3 250,00  

1130 AVRECHY - Restructuration du groupe scolaire                21 249,99  

63757 BAILLEUL SUR THERAIN -Réhabilitation énergétique de la mairie salle des 

fêtes 

                 1 000,00  

64510 BAILLEUL SUR THERAIN-AC VOIRIE                  4 200,00  

63563 BARON-AMÉNAGEMENTS SÉCURITAIRE                  3 000,00  

64176 BEAURAINS LES NOYON-EXTENSION CIMETIERE                  2 000,00  

64547 BEAUVAIS-ASSISTANCE JURIDICO-ADMINISTRATIVE POUR LA 

PASSATION DE DIVERS MARCHES PUBLICS 

                 1 200,00  

6 4629 BEAUVAIS-ASSISTANCE JURIDICO-ADMINISTRATIVE POUR LA 

PASSATION DE DIVERS MARCHES PUBLICS 

                    225,00  

64019 BERNEUIL EN BRAY-Amélioration thermique de l'école                12 600,00  

63902 BETHISY SAINT PIERRE-AMÉNAGEMENT DE LA RUE MAURICE CHORON                  2 000,00  

63765 BETZ-DIAGNOSTIC ASSAINISSEMENT                  1 000,00  

63907 BETZ-TRANSFORMATION D'UN BATIMENT COMMUNAL POUR 

INSTALLATION D'UN COMMERCE ET DE 2 LOGEMENTS 

               12 000,00  

63764 BLACOURT-REHABILITATION DE L'ANCIENNE MAIRIE EN LOCAL 

COMMERCIAL  

               15 935,75  

63512 BLANCFOSSE-Restauration couverture Eglise                  5 850,00  
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63318 BOISSY FRESNOY-DIAGNOSTIC ASSAINISSEMENT                     500,00  

64242 BONNEUIL LES EAUX-AMENAGEMENT SECURITAIRE SITE CORNILLEAU                  7 900,00  

63251 BREGY-Diagnostic assainissement et schéma de gestion des eaux pluviales                      500,00  

63893 BRENOUILLE-SALLE ASSOCIATIVE                  2 875,00  

1156 BRESLES - Construction de courts de tennis couverts et locaux annexes                  4 166,67  

1154 BRESLES - Extension et réhabilitation du Dojo                10 000,00  

64276 BRESLES-REFECTION DU CHEMIN DES PASSANTS                   8 000,00  

63857 BRESLES-REHABILITATION DE L'ANCIENNE GENDARMERIE EN LOCAUX 

POLICE MUNICIPALE 

                    500,00  

64153 BRESLES-REHABILITATION ET EXTENSION D'UN OUVRAGE EN POLE 

MEDICAL 

                 7 500,00  

64328 BRESLES-RESTAURATION COLOMBIER                  4 000,00  

61154 BRESLES-Travaux de transformation de l'ancienne trésorerie en cabinet médical                     250,00  

1064 BRETEUIL - Aménagement de la place de la mairie                15 000,00  

61363 BRETEUIL-Mise en place des travaux de l'AD'AP                  5 250,00  

63613 BRETEUIL-RESTAURATION EGLISE - PHASES 2 3 ET 4                  1 500,00  

61298 BRETEUIL-Restauration façade sud Eglise Saint Jean-Baptiste - Tranche ferme 

: restauration de la partie supérieure de la façade sud avec révisions des 

éléments de couverture en façade sud et mise aux normes de sécurité incendie 

del'édifice  - Tranche optionnelle 1 : restauration de la partie inférieure de la 

façade sud et travaux de mise en conformité électrique 

                    875,00  

63973 BRUNVILLERS LA MOTTE-Travaux Eglise                  1 000,00  

63866 BUICOURT-AMENAGEMENT DE LA RUE PRINCIPALE                  3 600,00  

63593 BULLES-RESTRUCTURATION DE LA BIBLIOTHEQUE                   5 250,00  

1110 CAB - Etudes préalables création pôle échanges multimodal                16 666,66  

6 4628 CAB-ASSISTANCE JURIDICO-ADMINISTRATIVE POUR LA PASSATION DE 

DIVERS MARCHES PUBLICS 

                 3 712,50  

1127 CARLEPONT - Reconstruction de la Step de Carlepont                  1 500,00  

64190 CARLEPONT-EXTENSION VIDEOPROTECTION                  1 200,00  

64462 CATENOY-MODERNISATION VIDEOPROTECTION                  1 500,00  

64143 CATENOY-RENOVATION ENERGETIQUE DU GROUPE SCOLAIRE                  4 200,00  

1082 CAUFFRY - Ext rehab groupe scolaire                37 083,32  

63057-3 CC LISIERES DE L'OISE -ETUDE DE GESTION  PATRIMONIALE PGSSE                  2 400,00  

63057-2 CC LISIERES DE L'OISE-DIAGNOSTIC ASSAINISSEMENT ET REVISION DES 

ZONAGES ASSAINISSEMENT 

                 1 500,00  

63513-

02 

CC LISIERES DE L'OISE-INTERCONNEXION AEP COULOISY - ATTICHY - 

PHASE TRAVAUX 

                 7 500,00  

64102 CC LISIERES DE L'OISE-INTERCONNEXION AEP PIERREFONDS                  3 700,00  
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63513-T CC LISIERES DE L'OISE-INTERCONNEXION POUR SAINT CREPIN AUX 

BOIS DANS LE CADRE DE LA DEROGATION NITRATE 

                 3 200,00  

61024-

C 

CC PAYS DE BRAY-TRAVAUX REHABILITATION RESEAUX 

ASSAINISSEMENT ET POSTES DE REFOULEMENT A ONS EN BRAY ET 

ESPAUBOURG 

                 3 000,00  

61081 CC PAYS DE VALOIS - SIE IVORS BOURSONNE-Aire d'alimentation du 

captage de Boursonne et diagnostic territorial multipression 

                 1 000,00  

1160 CC PAYS DES SOURCES - Réalisation de 2 terrains synthétiques de football                12 500,00  

1128 CC PLAINE D'ESTREES - Aménagement voie verte entre Longueil Ste Marie et 

Ribecourt 

               14 175,00  

64474 CC PLAINE D'ESTREES-RECONSTRUCTION DE LA STATION D'ÉPURATION 

DE LA ZAC PARIS-OISE A LONGUEIL-SAINTE-MARIE - CONCEPTION 

                 3 600,00  

61085 CC PLAINE ESTREES SIAEP  LONGUEIL SAINTE MARIE-Construction d'une 

unité de traitement menbranaire des perchlorates et de la dureté de l'eau 

               14 500,00  

64402 CC SENLIS SUD OISE- CONSTRUCTION D'UNE MAM                 10 000,00  

63844 CC VEXIN THELLE  - SIE DE HADANCOURT LE HAUT CLOCHER- 

RENFORCEMENT DU RESEAU D'EAU POTABLE DANS DIVERSES 

COMMUNES DU SYNDICAT 

                 8 300,00  

63689 CC VEXIN THELLE  - SIE DE HADANCOURT LE HAUT CLOCHER-

REHABILITATION DES RESERVOIRS DE HADANCOURT ET DE LEVEMONT 

DIAG AMIANTE ET PLOMB, DIAG GC ET MOE 

                    500,00  

61003 CC VEXIN THELLE - CHAUMONT EN VEXIN-Réalisation des réseaux 

d'assainissement 

                 3 250,00  

63051 CC VEXIN THELLE - CHAUMONT EN VEXIN-RECONSTRUCTION DE LA 

STATION D'ÉPURATION 

                 2 700,00  

63517 CC VEXIN THELLE - VAUDANCOURT-Interconnexion dans le cadre de la 

dérogation 

                 2 000,00  

1146 CC2V - Etudes préalables visant la maîtrise foncière des carrières de 

Machemont 

               13 833,34  

1142 CCPOH - Création du pôle d'échanges multimodal de pont Ste Maxence                  3 333,33  

1125 CCPOH - Restructuration de la Manekine centre culturel                  4 250,00  

1152 CCPOH - Viabilisation de lots d'activités sur le site du bas pays à PONT SAINTE 

MAXENCE 

                 6 562,50  

63743 CCPOH-Réhabilitation du gymnase Couderc à Brenouille                11 000,00  

1099 CCPV - Aménagement de l'extension de la zone commerciale -               2 232,90  

6 4583 CCPV-AUTORISATION PREFECTORALE  VIDEOPROTECTION                     600,00  

1117 CD60 - Construction du centre d'incendie et de secours à Estrées St Denis                20 833,34  

1151 CD60 - Construction d'une maison de la solidarité à Noyon                12 500,00  

1106 CD60 - Construction d'une maison départemental de la solidarité à MERU                24 833,33  

962 CD60 - La Chapelle en Serval Ext collège                   6 454,56  

1084 CD60 - Trans'Oise Senlis/Vineuil St Firmin/Chantilly                  6 481,25  
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1118 CD60/CCVT - Réalisation maison départementale de la solidarité à Chaumont 

en Vexin 

               47 590,50  

63472 CHAMANT-Restauration Château d'Eau                  2 500,00  

1055 CHAMBLY - Extension stade de foot Mesnil St Martin                  5 242,60  

1049 CHAUMONT EN VEXIN - Extension de la cantine scolaire                  8 431,67  

64018 CHEVINCOURT-CONSTRUCTION D'UN BATIMENT DES SERVICES 

TECHNIQUES 

                 3 510,00  

63995 CHEVINCOURT-INSTALLATION D'UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION                     500,00  

1155 CHOISY AU BAC - Réhabilitation du complexe sportif André Mahé                62 500,00  

63471 CIRES LES MELLO-Construction cantine scolaire                     500,00  

63805 CIRES LES MELLO-TRAVAUX VOIRIE RUE DE MAYSEL PHASE 1                  7 000,00  

63982 CLERMONT-RESTAURATION DE L'EGLISE                  1 200,00  

917 CREIL - Ateliers Municipaux TF                10 000,00  

1083 CREIL - Etudes EC Eau Port             100 000,00  

1071 CREIL - Travaux AD'AP                10 000,00  

63640 CREVECOEUR LE GRAND-EXTENSION DU SYSTÈME DE 

VIDÉOPROTECTION 

                 2 000,00  

63855 CREVECOEUR LE PETIT-AMÉNAGEMENT SÉCURITAIRE EN ENTRÉE DE 

COMMUNE SUR LA RD929 

                    500,00  

63629 CREVECOEUR LE PETIT-INSTALLATION D'UN SYSTÈME DE 

VIDÉOPROTECTION 

                    500,00  

63845 CUY-AMÉNAGEMENTS SÉCURITAIRES SUR LA RD938                  3 800,00  

64484 DAMERAUCOURT-REFECTION DE VOIRIE                  4 000,00  

64274 ECUVILLY-VIDEOPROTECTION                     500,00  

63527 EPINEUSE-INSTALLATION D'UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION                     500,00  

63685 ERCUIS-AMÉNAGEMENT DE L'ALLÉE DES VIOLETTES ET LE HAUT DE LA 

RUELLE DE CREIL 

                 2 000,00  

64268 ESQUENNOY-DEPOLLUTION BASSIN                  2 700,00  

63325 ESTREES SAINT DENIS-Construction d'un accueil périscolaire et accueil de 

loisirs  

                    500,00  

63782 ETOUY-RENOVATION ENERGETIQUE DES BATIMENTS COMMUNAUX                  6 500,00  

64225 FONTAINE SAINT LUCIEN-VIDEOPROTECTION                  1 800,00  

63332 FOUILLOY-REHABILITATION ET MISE AUX NORMES PMR DE LA MAIRIE                  5 875,00  

63622 FOULANGUES-RESTAURATION DE L'EGLISE                  2 550,00  

63736 FOUQUENIES-TRAVAUX DE REHABILITATION ET D'EXTENSION DE LA 

MAIRIE 

                 2 750,00  

64005 FROISSY-REHABILITATION ENERGETIQUE DE LA SALLE DES FETES                  8 000,00  

64437 GIRAUMONT-RECONSTRUCTION DU RESERVOIR SEMI-ENTERRE (Phase 

conception) 

                    600,00  



Page 17 sur 47   

 

63403 GOURNAY SUR ARONDE-Etude diagnostique du système d'assainissement 

eaux usées 

                 1 000,00  

64479 GOURNAY SUR ARONDE-SECURISATION AEP                     600,00  

64070 GRANDFRESNOY-INSTALLATION D'UN SYSTÈME VIDEOPROTECTION                     500,00  

63099 GRANDVILLERS AUX BOIS-INSTALLATION D'UN SYSTÈME DE 

VIDEOPROTECTION 

                 1 750,00  

63614 GRANDVILLIERS-REHABILITATION DE L'ANCIEN CINEMA EN 

MEDIATHEQUE 

               11 650,00  

64248 HALLOY-EXTENSION SALLE DES FETES                    2 625,00  

61361-1 HANVOILE-RECONSTRUCTION DE LA STEP ET REHABILITATION DES 

RESEAUX 

                 1 800,00  

63270 HARDIVILLERS-AMENAGEMENT D'UNE AIRE POUR ENFANTS                11 000,00  

64480 HAUDIVILLERS-REFECTION DE TROTTOIRS RUE DE LA TOUR                     600,00  

63927 HAUDIVILLERS-Restauration Eglise                       300,00  

63634 HODENC EN BRAY-Réhabilitation d'un communal en salle-multifonctions                  5 500,00  

1137 LA CHAPELLE EN SERVAL - Travaux réhabilitation thermique mise aux normes 

PMR groupe scolaire les dimerons, gymnase et hôtel de ville 

               20 000,00  

64104 LA HOUSSOYE-AMÉNAGEMENT DU PARKING DES ÉCOLES                  4 000,00  

1093 LA NEUVILLE EN HEZ - Construction de commerces de proximité                70 000,00  

63867 LA NEUVILLE ROY-REQUALIFICATION RUE NEUVE                  4 000,00  

63619 LAFRAYE-Etudes de l'aménagement de la Rue Principale AVP-PRO-AMT                  3 800,00  

64038 LALANDELLE-REHABILITATION D'UN BATIMENT COMMUNAL EN MAISON 

D'ASSISTANTES MATERNELLES 

               11 750,00  

64431 LARBROYE-VIDEOPROTECTION                  1 500,00  

64126 LE COUDRAY ST GERMER-VIDEOPROTECTION                     250,00  

64013 LE FAY ST QUENTIN-REHABILITATION DE LA MAIRIE                11 375,00  

64001 LE MESNIL SAINT FIRMIN-DIAGNOSTIC ASSAINISSEMENT                     600,00  

64160 LE PLESSIS BRION-DIAGNOSTIC EAU POTABLE + PGSSE                  1 800,00  

63799 LE QUESNEL AUBRY-AMENAGEMENT DE LA MAIRIE DANS ANCIEN 

LOGEMENT 

                 5 500,00  

63344 LE SAULCHOY-Construction d'un bâtiment communal et extension de la mairie                  5 000,00  

64125 LE VAUMAIN-VIDEOPROTECTION                     750,00  

63346 LOCONVILLE-RESTAURATION DE L'EGLISE SAINT LUCIEN  - PHASE 

TRAVAUX 

                 5 750,00  

64511 LONGUEIL STE MARIE-POLE MEDIATHEQUE ET MUSIQUE                24 900,00  

63733 LUCHY-RÉFECTION DE VOIRIE DU HAMEAU ROUGEMAISON                  4 000,00  

63229 MACHEMONT- SALLE MULTIFONCTIONS                10 125,00  

1161 MAGNY EN VEXIN - Réalisation des études préalables à la réhabilitation 

énergétique du groupe scolaire l'Aubette 

                 6 350,00  
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64435 MARGNY AUX CERISES-VIDEOPROTECTION                  1 500,00  

63327 MARGNY SUR MATZ-RUISSELLEMENT                  1 400,00  

63998 MILLY SUR THERAIN-INSTALLATION D'UN SYSTÈME DE 

VIDÉOPROTECTION 

                    750,00  

63540 MOGNEVILLE-AMÉNAGEMENT DE L'ORDIBÉE                  6 000,00  

6 4561 MONNEVILLE-EXTENSION VIDEOPROTECTION                  1 600,00  

64071 MONNEVILLE-INSTALLATION D'UN SYSTÈME VIDEOPROTECTION                     750,00  

63504 MONT L'EVEQUE-RENOVATION ECOLE                  5 520,00  

63246 MONTAGNY EN VEXIN-Travaux de gestion des eaux pluviales - Rue de la 

Couture et Rue des Carrières 

                 1 000,00  

63263 MONTMACQ-Construction d'une restauration scolaire, accueil périscolaire et 

d'une bibliothèque 

               14 000,00  

64353 MORIENVAL-ETUDE DIAGNOSTIQUE ASSAINISSEMENT SCHEMA DE 

GESTION DES EAUX PLUVIALES 

                    600,00  

63341 MORTEFONTAINE-Révision du PLU                  1 750,00  

1068 NANTEUIL LE HAUDOUIN - Groupe scolaire                24 951,80  

63249 NANTEUIL LE HAUDOUIN-DIAGNOSTIC ASSAINISSEMENT ET SCHEMA DE 

GESTION DES EAUX PLUVIALES 

                    600,00  

63852 NEUFCHELLES-INSTALLATION D'UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION                  1 300,00  

64100 NEUILLY EN THELLE-AMENAGEMENT D'UN CPSL                14 700,00  

6 4582 NEUILLY EN THELLE-RENOUVELLEMENT DE L'ECLAIRAGE PUBLIC                  1 200,00  

61056 NEUILLY SOUS CLERMONT-Réhabilitation du presbytère                  1 500,00  

64592 NOVILLERS-VIDEOPROTECTION                  1 500,00  

1149 NOYON - Réaménagement des espaces publics du quartier Beauséjour dans le 

cadre du projet de renouvellement urbain 

               25 000,00  

1148 NOYON - Réhabilitation de l'école J. Prévert en vue de l'accueil de la maison 

pour tous dans le cadre du projet de renouvellement urbain du quartier 

Beausejour 

               16 666,67  

63314 ORMOY LE DAVIEN-Etude de gestion patrimoniale, schéma directeur d'eau 

potable et élaboration du plan de gestion de la sécurité sanitairte des eaux 

                    500,00  

63405 PEROY LES GOMBRIES-Révision du PLU                  1 750,00  

64466 PIERREFITTE EN BEAUVAISIS-REHABILITATION ET MISE AUX NORMES DE 

L'ECOLE 

                 7 650,00  

63541 PIERREFONDS-AMÉNAGEMENT DE LA RD973, RUE DE L'ARMISTICE, 

TOILETTES PMR 

                 7 000,00  

1042 PONT ST MAX - Désenclavement quartier des Terriers                  7 823,33  

63395 PONTARME-CONSTRUCTION ACCUEIL PERICOLAIRE ET RESTAURATION 

SCOLAIRE 

               25 500,00  

64640 PONTPOINT-VIDEOPROTECTION                  1 500,00  

1141 PRECY SUR OISE - Extension et réhabilitation école maternelle Georges Sand                14 166,67  



Page 19 sur 47   

 

64314 PREVILLERS-VIDEOPROTECTION                  2 100,00  

64213 QUINCAMPOIX FLEULZY-OUVRAGE D'ART CHEMIN DE LA VERRERIE                  1 400,00  

63523 RANTIGNY-Aménagement de la mairie, de l'annexe et de ses extérieurs                     500,00  

64428 RANTIGNY-REFECTION DE TROTTOIRS                  2 000,00  

1019 REMY - Pôle équipement de la couture                  4 820,08  

64345 RESSONS SUR MATZ-AUTORISATION DE REJET DE LA STEP                     500,00  

64407 REUIL SUR BRECHE-CREATION D'UN CITYSTADE ET AMENAGEMENT 

D'UNE AIRE DE JEUX POUR ENFANTS 

                 6 500,00  

64417 REUIL SUR BRECHE-VIDEOPROTECTION                  2 400,00  

64138 ROCQUEMONT-AMÉNAGEMENT DE LA ROUTE DE TRUMILLY                  3 300,00  

64269 ROTHOIS-VIDEOPROTECTION                  1 400,00  

64390 ROY BOISSY-AMENAGEMENT DE LA RUE DE L'ABREUVOIR                  1 200,00  

63776 ROYE SUR MATZ-PLUVIAL                  2 000,00  

64228 RULLY-AAC ET VULNERABILITE                     600,00  

63481 SACY LE PETIT-INSTALLATION D'UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION                     500,00  

63904 SAINT FELIX-REHABILITATION DE LA MAIRIE                12 000,00  

64478 SAINT JUST EN CHAUSSEE -MAINTENANCE ECLAIRAGE PUBLIC                  2 400,00  

64084 SAINT LEU D'ESSERENT-REHABILITATION COMMUNAL POUR CREATION 

STRUCTURE PETITE ENFANCE 

               35 000,00  

64224 SAINT MARTIN LE NŒUD-VIDEOPROTECTION                  2 000,00  

63200 SAINT MARTIN LONGUEAU-Construction d'une cantine scolaire et d'un accueil 

périscolaire 

               10 875,00  

63060 SAINT OMER EN CHAUSSEE-Diagnostic des réseaux d'assainissement eaux 

usées et eaux pluviales de la commune - Etude 

                    500,00  

63780 SAINT PIERRE ES CHAMPS-AMÉNAGEMENT D'UNE SENTE PIÉTONNE                  2 000,00  

1990 SAO - C AGGLO BVS ZAC Vallée du Thérain                32 528,29  

1300 SAO - C AMBAINVILLE                45 964,25  

1500 SAO - C HADANCOURT LE HAUT CLOCHER Projet lotissement                     239,44  

1600 SAO - CC PAYS BRAY - Requalification ancien golf en parc activités Eco Bray                26 870,00  

1400 SAO - CCPV ZAC communautaire Silly le Long                19 984,88  

1887 SAO - Clermont ZAC des Marettes travaux                  9 522,55  

64155 SAVIGNIES-REHABILITATION DE L'ECOLE SUITE AU SINISTRE                  6 283,50  

63197 SE DE LA BRECHE-Mise en place d'une unité décarbonation / adoucissement 

sur le site de Bucamps, sur le site Reuil sur Brèche et d'une unité de 

dénitrification sur le site de Maisioncelle Tuilerie 

                    500,00  

64254 SEMPIGNY-DIAGNOSTIC ASSAINISSEMENT ET SCHÉMA DE GESTION DES 

EAUX PLUVIALES/ZONAGE 

                 1 200,00  

63215 SENLIS-Diagnostic assainissement sur l'ensemble de la commune                  1 250,00  
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64243 SERMAIZE-VIDEOPROTECTION                     500,00  

1136 SI POUR LA CREATION PELOUSE SYNTHETIQUE SAINT MARTIN LE NŒUD 

- Réalisation d'un terrain synthétique mixte hockey football 

-                   241,05  

61382 SIAEP  VALLEE DU MATZ-Equipement du nouveau forage - Phase Travaux                  2 000,00  

64101 SIAEP D'ULLY SAINT GEORGES-ETUDE DE GESTION PATRIMONIALE, 

SCHEMA DE GESTION EAU POTABLE ET PGSSE 

                 2 750,00  

64316-

0123 

SIAEP D'ULLY SAINT GEORGES-RENOUVELLEMENT CONDUITE AEP RUE 

DU BEC AU VENT A SAINTE GENEVIEVE 

                 3 450,00  

63188 SIAEP D'ULLY SAINT GEORGES-Travaux concessifs de l'Unité de Traitement 

pour le captage de Dieudonne 

                 1 000,00  

61388 SIAEP MONTLOGNON-REHABILITATION DU RESERVOIR SUR TOUR DU 

HAMEAU DE LA BULTEE A FONTAINE CHAALIS - PHASE REALISATION 

                    500,00  

61135 SIAEP TRACY LE VAL-CREATION FORAGE + INTERCONNEXION                  1 800,00  

64237 SIARD-DEPLACEMENT POSTE REFOULEMENT SUR MONTMACQ (CANAL 

SEINE-NORD) 

                 9 000,00  

63588 SIARD-DIAGNOSTIC ASSAINISSEMENT + SCHÉMA DE GESTION DES EAUX 

PLUVIALES/ZONAGE 

                 1 000,00  

61173 SIE PLATEAU DU THELLE-Etude du patrimoine, schéma de gestion d'eau 

potable et élaboration du plan de gestion de la sécurité sanitaire des eaux 

                    500,00  

64238-

0224 

SIE PLATEAU DU THELLE-RENFORCEMENT/RENOUVELLEMENT DU 

RESEAU D'ADDUCTION EN EAU POTABLE CHEMIN DES GLANDS DANS 

NEUILLY-EN-THELLE 

                 4 200,00  

64238-

0124 

SIE PLATEAU DU THELLE-RENFORCEMENT/RENOUVELLEMENT DU 

RESEAU D'ADDUCTION EN EAU POTABLE RUE DE MENNECOURT DANS 

CHAMBLY 

                 3 900,00  

64238-

0324 

SIE PLATEAU DU THELLE-RENFORCEMENT/RENOUVELLEMENT DU 

RESEAU D'ADDUCTION EN EAU POTABLE RUE DU 8 MAI AVEC PASSAGE 

A NIVEAUX DANS CHAMBLY 

                 1 200,00  

64238-

0424 

SIE PLATEAU DU THELLE-RENFORCEMENT/RENOUVELLEMENT DU 

RESEAU D'ADDUCTION EN EAU POTABLE RUE EUGENE MATHIEU DANS 

CHAMBLY 

                    600,00  

61173 SIE PLATEAU DU THELLE-Renouvellement réseau d'adduction eau potable 

sous le passage à niveau SNCF  dans le cenre Ville de Chambly 

                    750,00  

61208 SIE PLATEAU DU THELLE-Second champ captant sur Puiseux le Hautberger                     500,00  

64061 SIEAB-REHABILITATION DU SIEGE DU SIEAB                  6 000,00  

63579 SIEAB-Révision DUP captage eau potable de Fouquenies                     500,00  

63535 SIVOM ABBM-Etude de gestion patrimoniale, schéma directeur d'eau potable et 

élaboration du plan de gestion de la sécurité sanitairte des eaux (PGSSE) 

                 3 000,00  

64566-1 SIVOM ABBM-RENFORCEMENT/RENOUVELLEMENT DU RESEAU 

D'ADDUCTION EN EAU POTABLE Lot 1 : Rue Charles de Gaulle et Général 

Leclerc à Mouy 

                 1 200,00  

63247 SIVOM CHEVINCOURT, MACHEMONT, MELICOQ-Diagnostic assainissement 

sur l'ensemble du syndicat 

                 1 000,00  

63806 SIVOM CIRES LES MELLO-TRAVAUX AEP RUE DE MAYSEL PHASE 2                     500,00  
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63965 SIVOM DE GUISCARD-ETUDE DE GESTION PATRIMONIALE, SCHEMA DE 

GESTION EAU POTABLE ET PGSSE 

                 1 200,00  

64105 SIVOM DE LA DIVETTE-AAC, VULNERABILITE, DTMP ET PLAN D'ACTIONS                  1 200,00  

63987 SIVOM DE LA DIVETTE-ETUDE DE GESTION PATRIMONIALE, SCHEMA DE 

GESTION EAU POTABLE ET PGSSE 

                 1 200,00  

64039-

0124 

SIVOM DE LA DIVETTE-RENFORCEMENT AEP RUE DE France A 

CANNECTANCOURT 

                 4 200,00  

64459 SIVOM DE LA DIVETTE-RENFORCEMENT/RENOUVELLEMENT DU RESEAU 

D'ADDUCTION EN EAU POTABLE PLACE DES DÎMES SUR THIESCOURT  

                 3 000,00  

64449 SIVOM DE MELLO ET CIRES LES MELLO-DIAGNOSTIC FORAGE                  2 400,00  

63491 SME ONS EN BRAY-Renforcement du réseau d'eau potable - Rue des Solons à 

Cuigy en Bray - Accord Cadre BC N°2/2021 

                 2 200,00  

64398 SMIAEP AUGER SAINT VINCENT-DIAGNOSTICS DES FORAGES                     600,00  

64183 SMIAEP AUGER SAINT VINCENT-INTERCONNEXION BEAURAIN FRENOY 

LE LUAT 

                 4 800,00  

64182 SMIAEP LE CROCQ-AEP DANS DIVERSES COMMUNES                  3 000,00  

63586 SMIAEP MONTLOGNON-DIAGNOSTIC EAU POTABLE                  1 000,00  

1145 SONGEONS - Réaménagement du centre bourg                12 500,00  

64072 ST GERMER DE FLY-INSTALLATION D'UN SYSTÈME VIDEOPROTECTION                     600,00  

1159 ST JUST EN CHAUSSEE - Equipements sportifs                33 333,33  

1133 SYND ALATA - Extension du parc Alata             109 000,00  

1044 SYND PORT FLUVIAL - Etudes embranchement ferroviaire                  7 000,00  

64382 SYNDICAT DES EAUX DE CHEPOIX -BONVILLERS-PS EAU POTABLE 2024                  1 500,00  

63750 SYNDICAT DES EAUX DE LABOSSE - BOUTENCOURT-REHABILITATION DU 

RESERVOIR LA MARE ROUGE 

DIAG AMIANTE ET PLOMB, DIAG GC ET MOE 

                    600,00  

1101 SYNDICAT MIXTE DU PARC ALATA - Réhabilitation des anciens bâtiments IGN                23 333,33  

64015 THIERS SUR THEVE-AMELIORATION DE LA SALLE OMER BACQUEVILLE                10 840,00  

64174 THIESCOURT-AMÉNAGEMENTS SÉCURITAIRES ET AMÉNAGEMENT DE LA 

PLACE DES DÎMES 

                 7 500,00  

64078 THURY SOUS CLERMONT-AMÉNAGEMENT DE LA RD55 ET 89                  6 000,00  

1153 TILLE - Construction Commerce Proximite                  4 583,33  

64283 TRACY LE VAL-REHABILITATION D'UN BATIMENT COMMUNAL POUR 

CREATION DE COMMERCES ET LOGEMENT 

                 3 000,00  

64591 TROISSEREUX-VIDEOPROTECTION                  1 500,00  

64415 VARINFROY-REAMENAGEMENT RUE DE L'EGLISE                  3 000,00  

64124 VARINFROY-VIDEOPROTECTION                     500,00  

63022 VAUCIENNES-Réhabilitation du réseau d'assainissement                     600,00  

63963  VAUDANCOURT-SCHEMA DE GESTION DES EAUX PLUVIALES                  3 000,00  
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1123 VENETTE - Réalisation de garages des services techniques                12 500,00  

1150 VENETTE - Réalisation d'un terrain de football synthétique                45 786,35  

61068 VER SUR LAUNETTE-Reconstruction de la STEP - Phase réalisation                  6 500,00  

64421 VIGNEMONT-CONSTRUCTION DE LA MAIRIE                  3 500,00  

61041 VILLERS SAINT GENEST-STEP                  1 300,00  

6 4560 VILLERS SAINT PAUL-EXTENSION VIDEOPROTECTION                  2 250,00  

64416 VILLERS SAINT PAUL-RENOVATION ENERGETIQUE DU GROUPE 

SCOLAIRE - JEAN MOULIN 

                 7 500,00  

64378 VILLERS SOUS SAINT LEU -INSTALLATION D'UNE MSP  DANS LE 

CHÂTEAU 

                 2 100,00  

61403 VILLERS SOUS SAINT LEU-AVP - PRO de l'ouverture du Parc                   6 000,00  

64088 VILLERS SUR COUDUN-DIAGNOSTIC FORAGE DE LA COUTURE                     600,00  

63468 VILLERS SUR COUDUN-Installation d'un système de vidéoprotection                     500,00  

63340 VILLERS SUR COUDUN-PLU                  2 000,00  

63364 VILLERS SUR COUDUN-REHABILITATION ECOLE                  4 800,00  

6 4493 WAMBEZ-VIDEOPROTECTION                  1 100,00  

  DSP             144 250,00  

  RPQS                82 200,00  

  Total facturation HT          2 033 706,83  
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OPERATIONS SUIVIES OU INITIEES DANS LE CADRE DE 
L’ABONNEMENT : 

(idem : mettre en surbrillance vos opérations). 

Nom de l'opération 

ACY EN MULTIEN - DEFENSE INCENDIE 

ACY EN MULTIEN - DSP ASSAINISSEMENT 

ACY EN MULTIEN - REQUALIFICATION DE LA RUE RENE LATOUR 

ADTO-SAO - COMMISSAIRES AUX COMPTES 2024 - 2029 

ANGICOURT - ASSURANCES 2025 

AVILLY SAINT LEONARD - SCHEMA DE GESTION DES EAUX PLUVIALES 

AVRECHY - RESTRUCTURATION DU GROUPE SCOLAIRE 

BAILLEUL SUR THERAIN - AC VOIRIE 

BAILLEUL SUR THERAIN - ACCORD CADRE VOIRIE 

BAILLEUL SUR THERAIN - ASSURANCES 2025 

BAILLEUL SUR THERAIN - CONSTRUCTION D'UN CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL 

BAILLEUL SUR THERAIN - CREATION D'UN BISTROT DE PAYS 

BARGNY - CREATION D'UN CIMETIERE 

BARGNY - DEFENSE INCENDIE 

BEAUGIES SOUS BOIS - RUISSELLEMENT 

BEAULIEU LES FONTAINES - CONSTRUCTION D'UNE MAISON D'ASSISTANTE 
MATERNELLES 

BEAURAINS LES NOYON - EXTENSION DU CIMETIERE 

BEAUVAIS - ASSISTANCE JURIDICO-ADMINISTRATIVE POUR LA PASSATION DE 
DIVERS MARCHES PUBLICS 

BEAUVAIS - ASSISTANCE JURIDICO-ADMINISTRATIVE POUR LA PASSATION DE 
DIVERS MARCHES PUBLICS 

BERNEUIL SUR AISNE - RÉNOVATION TENNIS DE TABLE ET EXTENSION SERVICES 
TECHNIQUES 

BETHISY SAINT MARTIN - AMENAGEMENTS SECURITAIRES 

BETHISY SAINT PIERRE - AMENAGEMENT D'ERP DANS LE CHATEAU DE LA 
DOUYE 

BETHISY SAINT PIERRE - FAISABILITE RELATIVE A LA MISE EN SECURITE DU 
PLANCHER (G) DU CHATEAU DE LA DOUYE 

BLARGIES - RPQS ASSAINISSEMENT 2023 

BOISSY FRESNOY - AMENAGEMENT DE LA RUE DU CLOS 
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BORNEL - CONSTRUCTION D'NE CANTINE SCOLAIRE ET D'UN CENTRE DE 
LOISIRS 

BOUBIERS - RESTAURATION DE L'EGLISE 

BREGY - CONSTRUCTION ECOLE (Y COMPRIS DEPLACEMENT DES MODULES 
EXISTANTS) 2024 

BRESLES - EXTENSION DU DOJO ET CONSTRUCTION DE TERRAINS DE TENNIS 
CAOUVERTS 

BRESLES - REFECTION DE LA RUE RENE COTY 

BRESLES - REPAS SCOLAIRES EN LIAISON FROIDE 

BRESLES - TRAVAUX DEPOLLUTION ANCIENNE DECHARGE COMMUNALE 

BRETEUIL - DSP ASSAINISSEMENT 

BRETEUIL - DSP EAU POTABLE 

BRETEUIL - RESTAURATION EGLISE - PHASE 2 3 ET 4 

BRUNVILLERS LA MOTTE - INSTALLATION D'UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION 

BULLES - RESTRUCTURATION DE LA BIBLIOTHEQUE 

BURY - RENOVATION ENERGETIQUE DE BATIMENTS COMMUNAUX 

CAB - ASSISTANCE JURIDICO-ADMINISTRATIVE POUR LA PASSATION DE DIVERS 
MARCHES PUBLICS 

CAB - ASSISTANCE JURIDICO-ADMINISTRATIVE POUR LA PASSATION DE DIVERS 
MARCHES PUBLICS 

CAMBRONNE LES RIBECOURT - ENQUETE PUBLIQUE ZONAGE PLUVIAL 

CAMBRONNE LES RIBECOURT - MISE EN SEPARATIF CITE BETHENCOURT -
TRAITEMENT ANTI H2S POSTES 

CAMBRONNE LES RIBECOURT - RENOVATION ENERGETIQUE DE LA SALLE DE 
SPORT 

CANDOR  - REHABILITATION ET EXTENSION DU CIMETIERE 

CARLEPONT - VIDEOPROTECTION 

CATENOY - MODERNISATION VIDEOPROTECTION 

CC LISIERES DE L'OISE  - REHABILITATION DES RESERVOIRS DE NAMPCEL 

CC LISIERES DE L'OISE - BITRY ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

CC LISIERES DE L'OISE - DSP RELATIVE A L’EXPLOITATION D’UNE MICROCRECHE 
DE 12 PLACES ET DU RELAI PETITE ENFANCE 

CC LISIERES DE L'OISE - ELABORATION DU PLUi-H/SCOT-AEC CC 

CC LISIERES DE L'OISE - ETUDE PREALABLE EN VUE DU DEVELOPPEMENT D'UN 
SITE INDUSTRIEL 

CC LISIERES DE L'OISE - ETUDES PREALABLES A LA DYNAMISATION D'UN AXE 
COMMERCIAL 



Page 25 sur 47   

 

CC LISIERES DE L'OISE - ETUDES PREALABLES A L'EXTENSION D'UN SITE 
INDUSTRIEL 

CC LISIERES DE L'OISE - FOURNITURES DE CARBURANTS 

CC LISIERES DE L'OISE - MISE EN PLACE COMPTEURS SECTORISATION 

CC LISIERES DE L'OISE - MISSIONS D'ETUDES GEOTECHNIQUES SUR LE 
TERRITOIRE COMMUNAUTAIRE 

CC LISIERES DE L'OISE - REHABILITATION DE LA PISCINE D'ATTICHY 

CC LISIERES DE L'OISE - TRAVAUX DE REHABILITATION DES CANALISATIONS 
D'ASSAINISSEMENT SANS TRANCHEES 

CC PAYS DE BRAY - DSP EAU POTABLE 

CC PAYS DE BRAY - PGSSE 

CC PAYS DE BRAY - REHABILITATION ET EXTENSION DES RESEAUX 
D'ASSAINISSEMENT 

CC PLAINE D'ESTREES - CREATION DE RESEAUX D'ASSAINISSEMENT A CHOISY 
LA VICTOIRE ET AVRIGNY + CONSTRUCTION D'UNE STATION D'EPURATION A 
CHOISY LA VICTOIRE 

CC PLAINE ESTREES - CONSTRUCTION D'UNE CRECHE DE 20 BERCEAUX 

CC PLATEAU PICARD - DSP ASSAINISSEMENT 

CC PLATEAU PICARD - RECONSTRUCTION STEP MAIGNELAY MONTIGNY 

CC VEXIN THELLE -  RENFORCEMENT DU RESEAU D'EAU POTABLE, RUE 
MARINET A JOUY SOUS THELLE 

CC VEXIN THELLE - INTERCONNEXION ENTRE SERANS ET MONTAGNY EN VEXIN 

CC VEXIN THELLE - RECONSTRUCTION DE LA STATION D'EPURATION DE 
CHAUMONT EN VEXIN 

CC VEXIN THELLE - RENOUVELLEMENT DE RESEAUX D'EAU POTABLE A 
CHAUMONT EN VEXIN 

CCPE -  EXPERTISE AMIABLE SINISTRE STEP 

CCPE - CONSTRUCTION D'UNE CRECHE 

CCPE - RECONSTRUCTION DE LA STATION D'ÉPURATION DE LA ZAC PARIS-OISE 
A LONGUEIL-SAINTE-MARIE 

CCPOH - CONSTRUCTION D'UNE CUISINE CENTRALE 

CCPOH - CONSTRUCTION D'UNE CUISINE CENTRALE 

CCPOH - CONSTRUCTION D'UNE CUISINE CENTRALE 

CCPOH - DIAGNOSTIC TERRITORIAL PORTANT SUR LES EQUIPEMENTS SPORTIFS 

CCPOH - REHABILITATION D'UN ANCIEN ENTREPOT EN UN BATIMENT DES 
SERVICES TECHNIQUES 

CCPV -  AUTORISATION PREFECTORALE  VIDEOPROTECTION 

CCSSO - ASSURANCES 2024 - 2028 



Page 26 sur 47   

 

CCSSO - CONSTRUCTION D'UNE MAM 

CCSSO - DESSERTE DE L'EXTENSION DE LA ZAE DES PORTES DE SENLIS 

CCSSO - DSP PISCINE 

CCSSO - ETUDE DE TRANSFERT DE COMPETENCES EAU POTABLE ET 
ASSAINISSEMENT 

CCSSO - FOURNITURE DE CONTENANTS NECESSAIRES A AL COLLECTE DES 
DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES 

CCSSO -AMO PORTANT SUR L'ELABORATION DE LA STRATEGIE TERRITORIALE 
EN MATIERE DE GESTION DES DECHETS 

CCSSO- COLLECTE DES ORDURES MENAGERES 

CHELLES - TRAVAUX DE MISE EN CONFORMITE DU PONT 

CHEVRIERES - CONSTRUCTION D'UN TENNIS COUVERT 

CIRES LES MELLO - REHABILITATION  DE LA SALLE POLYVALENTE ERNEST LE 
SUR 

CIRES LES MELLO - RENOVATION DES SANITAIRES DE L'ECOLE 

CLERMONT - CREATION D'UN NOUVEAU CIMETIERE 

CLERMONT - EXTENSION D'UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 

CLERMONT - MISE A JOUR DE L'AUTORISATION PREFECTORALE 

CLERMONT - RENOVATION ENERGETIQUE ECOLE BELLE ASSISE 

CLERMONT- PRESTATION DE FOURNITURES SCOLAIRES ET ADMINISTRATIVES 

CUY - AMÉNAGEMENTS SÉCURITAIRES SUR LA RD938 

DAMERAUCOURT - REFECTION DE VOIRIE 

DELINCOURT - AMENAGEMENT D'UNE AIRE POUR ENFANTS 

DELINCOURT - RENFORCEMENT D'UN MUR 

ELINCOURT SAINTE MARGUERITE - ETUDE DE GESTION PATRIMONIALE, SCHEMA 
DE GESTION EAU POTABLE ET PGSSE 

ELINCOURT SAINTE MARGUERITE - ETUDE DIAGNOSTIQUE ASSAINISSEMENT 
SCHEMA DE GESTION DES EAUX PLUVIALES 

ELINCOURT SAINTE MARGUERITE - TRAVAUX PLUVIAL ALLÉE CHANTOISEAU ET 
RUE BILLANOIS 

ERAGNY SUR EPTE - AMENAGEMENT DE VOIRIE 

ERAGNY SUR EPTE - CONSTRUCTION SALLE POLYVALENTE 

ERAGNY SUR EPTE - VIDEOPROTECTION 

ESQUENNOY - INTERCONNEXION DU RESEAU AEP AVEC BRETEUIL 

ESTREEES SAINT DENIS - ASSURANCES 2025 

ETOUY - REHABILITATION D'UN BAR EN LOCAUX COMMERCIAUX AVEC 
LOGEMENTS 
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FAY LES ETANGS - REHABILITATION DE LA MAIRIE 

FITZ JAMES - DSP PERISCOLAIRE 

FONTAINE LAVAGANNE - REFECTION DE VOIRIE 

FONTAINE SAINT LUCIEN - VIDEOPROTECTION 

FORMERIE - ETUDE DE CIRCULATION 

FORMERIE - EXTENSION D'UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 

FOUILLOY - ÉTUDE DE CIRCULATION 

FOUQUENIES - INSTALLATION D'UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 

FRESNOY EN THELLE - DSP PERISCOLAIRE 

FRESNOY LA RIVIERE - DSP ASSAINISSEMENT 

FRESNOY LE LUAT - MARQUAGE AU SOL 

FROISSY - TRANSFORMATION DE L'ANCIEN PRESBYTERE EN MAM 

GENVRY - DSP EAU POTABLE 

GENVRY - INSTALLATION D'UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION 

GILOCOURT - REHABILITATION DE DIVERS BATIMENTS COMMUNAUX 

GIRAUMONT - RECONSTRUCTION RESERVOIR SEMI-ENTERRE AEP 

GOURNAY SUR ARONDE - SECURISATION AEP 

GOUVIEUX - ENTRETIEN DIVERS DES BATIMENTS COMMUNAUX 

GOUVIEUX - PRESTATIONS DE SERVICES DE MAINTENANCE DU CHAUFFAGE DES 
BATIMENTS COMMUNAUX 

GOUVIEUX - PRESTATIONS DE SERVICES D'ENTRETIEN DES ESPACES VERTS SUR 
LE TERRITOIRE COMMUNAL 

GOUY LES GROSEILLERS - PROBLEMATIQUE CVM 

GOUY LES GROSEILLERS - TRAVAUX DE RENOUVELLEMENTDU RESEAU D'EAU 
POTABLE DE LA ZONE URBANISEE 

GRANDFRESNOY - DSP PERISCOLAIRE ET RESTAURATION SCOLAIRE 

GRANDFRESNOY - INSTALLATION D'UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 

GRANDVILLIERS AUX BOIS - INSTALLATION D'UN SYSTEME DE 
VIDEOPROTECTION 

GROUPEMENT DE COMMANDE JUVIGNIES ET MAISONCELLE SAINT PIERRE  - 
ELARGISSEMENT DE VOIRIE 

HANVOILE - AMENAGEMENT SECURITAIRE 

HANVOILE - ETUDE DE CIRCULATION 

HARDIVILLERS - AMENAGEMENT AIRES DE JEUX 

HAUDIVILLERS - REFECTION DE TROTTOIRS RUE DE LA TOUR 

HEILLES - AMENAGEMENT DE LA RUE SAINT CLAUDE 
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JUVIGNIES - ELARGISSEMENT DE VOIRIE 

LA NEUVILLE EN HEZ - EGLISE 

LA NEUVILLE EN HEZ - RESTAURATION VILLA 

LA NEUVILLE SUR OUDEUIL - CONSTRUCTION RPC 

LABERLIERE - REQUALIFICATION DE L'IMPASSE DE L'ENFER 

LACHAPELLE AUX POTS - CONSTRUCTION D'UNE CRECHE 

LACHAPELLE SAINT PIERRE - ETUDE DE CIRCULATION 

LAIGNEVILLE  - PRESTATIONS DE SERVICES D'ENTRETIEN DE LOCAUX 
COMMUNAUX 

LAIGNEVILLE - EXTENSION DE LA CRECHE 

LAIGNEVILLE - RECONSTRUCTION DES VESTIAIRES DU STADE EN MODULAIRES 

LAMECOURT- ELARGISSEMENT DE VOIRIE 

LARBROYE - INSTALLATION D'UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 

LASSIGNY - DSP 

LASSIGNY - FOURNITURE DE REPAS EN LIAISON FROIDE 

LASSIGNY - REAMENAGEMENT ET TRANSFORMATION DES GARAGES DE 
LASSIGNY EN COMMERCES ET LOGEMENTS 

LASSIGNY - REHABILITATION ENERGETIQUE DE L'ECOLE MATERNELLE 

LAVERSINES - REHABILITATION DE LA MAIRIE 

LE MESNIL EN THELLE - AMÉNAGEMENT DE LA RUE DU 19 MARS 1962, RUE 
ROBERT DENOZ, RUE LOUIS ARGON, ALLÉE ARTHUR RIMBAUD, RUE CHARLES 
BAUDELAIRE, RUE DES ANES, ALLÉE ANDRÉ BRETON 

LE MESNIL SAINT FIRMIN - AIRE DE JEUX 

MAGNY EN VEXIN - REALISATION DES ETUDES PREALABLES A LA 
REHABILITATION ENERGETQUE DU GROUPE SCOLAIRE L'AUBETTE 

MAISONCELLE SAINT PIERRE - ELARGISSEMENT DE VOIRIE 

MAREUIL LA MOTTE - RENOVATION ENERGETIQUE DES BATIMENTS 
COMMUNAUX 

MARGNY AUX CERISES - AMENAGEMENT SECURITAIRE 

MARGNY LES COMPIEGNE - CONSTRUCTION D'UN CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL 

MAUCOURT - MISE A JOUR DU DOSSIER D'AUTORISATION PREFECTORALE 

MAYSEL - AMENAGEMENT CHEMIN DES CARRIERES 

MELICOQ - GESTION DE L’HUMIDITE ET RENOVATION ELECTRIQUE 

MELLO - ETUDE DE CIRCULATION 

MILLY SUR THERAIN - INSTALLATION D'UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION 

MILLY SUR THERAIN - REFECTION DU PONT DES FORGES 
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MOGNEVILLE  - TRAVAUX D'AMENAGEMENTS  DES RUES PASTEUR, CLOS 
GUILLAUME ET IMPASSE DE LA VARENNE 

MONCEAUX - AMENAGEMENT DE LA PLAINE DE JEUX ET DES ABORDS DU 
CIMETIERE 

MONNEVILLE - EXTENSION VIDEOPROTECTION 

MONT L'EVEQUE - RENOVATION ECOLE 

MONTAGNY EN VEXIN - GESTION DES EAUX PLUVIALES RUES DE LA COUTURE 
ET DES CARRIERES 

MONTAGNY EN VEXIN - VIDEOPROTECTION 

MONTCHEVREUIL - REHABILITATION DE LA SALLE CULTURELLE ET ASSOCIATIVE 

MONTCHEVREUIL- GROUPE SCOLAIRE 

MONTJAVOULT - SCHEMA DE GESTION DES EAUX PLUVIALES 

MONTREUIL SUR BRECHE - CONSTRUCTION  D'UNE SALLE DES FËTES, 
RESTAURATION SCOLAIRE ET ACCUEIL PERISCOLAIRE 

MONTREUIL SUR THERAIN - REALISATION D'AMENAGEMENT SECURITAIRE 

MORIENVAL - ETUDE DIAGNOSTIQUE ASSAINISSEMENT SCHEMA DE GESTION 
DES EAUX PLUVIALES 

MORLINCOURT - DSP ASSAINISSEMENT 

MORTEFONTAINE - DEFENSE INCENDIE 

MORTEFONTAINE - DESIMPERMEABILISATION COUR ECOLE 

NANTEUIL LE HAUDOUIN  -  ASSURANCES 2024 

NANTEUIL LE HAUDOUIN  - VIDEOPROTECTION 

NANTEUIL LE HAUDOUIN - ASSAINISSEMENT RUE DE CREPY 

NANTEUIL LE HAUDOUIN - ASSURANCES 2025 

NEUILLY EN THELLE - ACCORD-CADRE DE TRAVAUX D'ENTRETIEN D'ESPACES 
VERTS 

NEUILLY EN THELLE - MARCHE ESPACES VERTS 

NEUILLY EN THELLE - PRESTATION DE SERVICES DE LIVRAISON DE REPAS EN 
LIAISON FROIDE 

NEUILLY EN THELLE - RENOUVELLEMENT DE L'ECLAIRAGE PUBLIC 

NEUVILLE BOSC - REHABILITATION DE LA MAIRIE 

NOAILLES - LOTISSEMENT LA SENTE 

NOAILLES - REHABILITATION ANCIEN CORPS DE FERME 

NOVILLERS LES CAILLOUX - VIDEOPROTECTION 

NOYERS SAINT MARTIN - RPQS EAU POTABLE 2022 

ORMOY LE DAVIEN - TRAVAUX DE REHABILITATION DE LA STEP EAUX USEES 

OUDEUIL - AMÉNAGEMENT DE LA RUE DE LA HERPERIE 
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OUDEUIL - AMENAGEMENT EP ET SECURITAIRE SUR LE HAMEAU DU GRAND 
OUDEUIL 

OURSEL MAISON - CREATION DE L'ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

PARNES - RENOVATION DE L'ÉGLISE SAINT JOSSE 

PIERREFITE EN BEAUVAISIS - REHABILITATION ET MISE AUX NORMES DE 
L'ECOLE 

PIERREFONDS - REPAS SCOLAIRES 

PIMPREZ - ELARGISSEMENT DE VOIRIE ET CREATION D'UNE PISTE CYCLABLE 
RUE CESZLAW BARSKI 

PIMPREZ - ETUDE FAISABILITE LOTISSEMENT 

PIMPREZ - VIDEOPROTECTION 

PISSELEU AUX BOIS - AMENAGEMENT D'UN PARKING AU GROUPE SCOLAIRE 

PONT l'EVEQUE - DEPLACEMENT CONDUITES AEP SUR LA COMMUNE (CANAL 
SEINE NORD EUROPE) 

PONT L'EVEQUE - TRAVAUX ASSAINISSEMENT QUAI DES BATELIERS 

PONTPOINT - VIDEOPROTECTION 

PORCHEUX - RENOVATION DE BATIMENTS COMMUNAUX 

PREVILLERS - VIDEOPROTECTION 

PUISEUX EN BRAY - AMENAGEMENTS SECURITAIRES RUE PRINCIPALE 

PUISEUX EN BRAY - CONSTRUCTION D'UN BATIMENT DES SERVICES 
TECHNIQUES 

RANTIGNY - REFECTION DE TROTTOIRS 

RAVENEL - DSP ACCUEIL PERISCOLAIRE, ALSH ET RESTAURATION SCOLAIRE 

REILLY - REHABILITATION ET EXTENSION D'UN BATIMENT COMMUNAL 

REMERANGLES - GESTION DES EAUX DE RUISSELEMENT SUR LA GRANDE RUE - 
RD 9 

REMERANGLES - RESTAURATION DES COUVERTURES NORD DE L'EGLISE 

REUIL SUR BRECHE - CREATION D'UN CITY STADE ET AMENAGEMENT D'UNE 
AIRE DE JEUX POUR ENFANTS 

ROCHY CONDE - AMENAGEMENT DE LA PLACE SAINT MARTIN 

ROCQUEMONT - AMÉNAGEMENT DE LA ROUTE DE TRUMILLY 

ROSOY EN MULTIEN - DSP ASSAINISSEMENT 

ROSOY EN MULTIEN - RESTAURATION DU CLOCHER DE L'EGLISE SAINT THOMAS 
DE CANTORBERY 

ROUVROY LES MERLES - AMENAGEMENTS SECURITAIRES 

ROY BOISSY - AMENAGEMENT DE LA RUE DE L'ABREUVOIR 

ROYE SUR MATZ - PLUVIAL 
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RULLY - UNITE DE DEFERRISATION 

RULLY - VIDEOPROTECTION 

SACY LE GRAND - DSP ASSAINISSEMENT 

SACY LE PETIT - DSP ASSAINISSEMENT 

SAINT GERMER DE FLY - RESTAURATION SCOLAIRE 

SAINT JUST EN CHAUSEE - EQUIPEMENTS SPORTIFS 

SAINT JUST EN CHAUSEE - EXTENSION ET MAINTENANCE VIDEOPROTECTION 

SAINT JUST EN CHAUSEE - MAINTENANCE ECLAIRAGE PUBLIC 

SAINT JUST EN CHAUSSEE - CREATION PADEL ET REFECTION PISTE ATHLETISME 

SAINT LEU D'ESSERENT - REHABILITATION MEDIATHEQUE 

SAINT MARTIN LE NOEUD - VIDEOPROTECTION 

SAINT MARTIN LONGUEAU - RPQS ASSAINISSEMENT 2022 

SAINT MAXIMIN - CONSTRUCTION D'UN RESTAURANT INTERGENERATIONNEL 

SAINT MAXIMIN - INSTALLATION DE JEUX D'ENFANTS 

SAINT OMER EN CHAUSSEE - RESTAURATION DE LA COUVERTURE DE L'EGLISE 

SAINT REMY EN L'EAU - AMENAGEMENT DE SANITAIRES ET CONTRUCTION 
PREAU 

SAINTE GENEVIEVE - ÉTUDE DE CIRCULATION 

SENLIS -  RPQS EAU POTABLE 2023 

SENLIS - MUSEE DE LA VENERIE 

SENLIS - REHABILITATION 3EME ARCHE POUR CREATION POLE ARCHIVE ET 
LOCAUX ASSOCIATIFS 

SENLIS - RPQS ASSAINISSEMENT 2022 

SENLIS - RPQS ASSAINISSEMENT 2023 

SERMAIZE  - MISE EN SECURITE PIETONS CHEMIN DE LA FONTAINE 

SERMAIZE - EQUALIFICATION DE LA RUE FONTAINE ET AMENAGEMENT DES 
TROTTOIRS PMR 

SERMAIZE - VIDEOPROTECTION 

SERMAIZE - VIDEOPROTECTION 

SIAE SAINT ANDRE FARIVILLERS - PRESTATION DE SERVICES POUR L'ENTRETIEN 
ET LA MAINTENANCE DE LA STATION DE POMPAGE ET DU RESEAU DE 
DISTRIBUTION D'EAU 

SIAE VILLERS SOUS SAINT LEU - TRAVAUX AEP DANS DIVERSES COMMUNES 

SIAEP BLARGIES - INTERCONNEXION DE LA COMMUNE DE SARCUS AVEC LE 
SIAEP DE BLARGIES 

SIAEP BLARGIES - INTERCONNEXION ENTRE LE SIAEP DE BLARGIES ET LA 
COMUNE DE SARCUS 
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SIAEP BLARGIES - RENFORCEMENT DU RESEAU D'EAU POTABLE RUE DE 
NORMANDIE A ROMESCAMPS 

SIAEP DE MONTAGNY EN VEXIN MONTJAVOULT - TRAVAUX RUE DE LA 
FONTAINE 

SIAEP DE MONTLOGNON - RENFORCEMENT AEP CV 10 AU HAMEAU DE 
DROIZELLES A VERSIGNY 

SIAEP PLATEAU DU THELLE - ACCORD-CADRE A BONS DE COMMANDE 
TRAVAUX DIVERS D'ADDUCTION D'EAU POTABLE 

SIAEP PLATEAU DU THELLE - ACCORD-CADRE POUR LES PRESTATIONS DE 
COORDINATION EN MATIERE DE SECURITE ET DE PROTECTION DE LA SANTE 
DES TRAVAILLEURS (CSPS) RELATIVES AUX TRAVAUX DE RENOUVELLEMENT ET 
RENFORCEMENT DES RÉSEAUX D’EAU POTABLE 

SIAEP PLATEAU DU THELLE - ANIMATION VOLET AGRICOLE 

SIAEP PLATEAU DU THELLE - DUP CHAMP CAPTANT F2-F3 

SIAEP ULLY SAINT GEORGES - ACBC - TRAVAUX DIVERS D'ADDUCTION D'EAU 
POTABLE 

SIAEP ULLY SAINT GEORGES - RPQS EAU POTABLE 2023 

SIAM LAIGNEVILLE - EXTENSION DE LA CRECHE 

SIARD - DEPLACEMENT POSTE REFOULEMENT SUR MONTMACQ (CANAL SEINE 
NORD) 

SIARD - DSP ASSAINISSEMENT 

SIEAB - EXTENSION ET RENFORCEMENT DE RESEAUX D'EAU POTABLE DANS 
DIVERSES COMMUNES DU SYNDICAT - 2023 - 2026 

SIEAB - REHABILITATION DES RESERVOIRS DE GOINCOURT ET AUNEUIL 

SIEAB - RENFORCEMENT DU RESEAU D'EAU POTABLE A ROY BOISSY 

SIMAEP DE MONTLOGNON - ACCORD-CADRE A BONS DE COMMANDE TRAVAUX 
DIVERS D'ADDUCTION D'EAU POTABLE 

SIMAEP DE MONTLOGNON - RENFORCEMENT DE RESEAUX D'ADDUCTION 
D'EAU POTABLE DANS FONTAINE-CHAALIS 

SIRS LES HIRONDELLES - RESTAURATION SCOLAIRE 

SITTEUR DE PONT SAINTE MAXENCE - DSP ASSAINISSEMENT 

SIVOM ABBM - CONSTRUCTION D'UNE UNITÉ DE DÉFERRISATION 

SIVOM ABBM - RENOUVELLEMENT CONDUITE AEP RUE DES CLOSEAUX A ANGY 

SIVOM ABBM - RENOUVELLEMENT CONDUITE AEP RUE DU GÉNÉRAL DE 
GAULLE A MOUY 

SIVOM DE LA DIVETTE - LIAISON ELINCOURT STE MARGUERITE - 
L'ECOUVILLON/CHEVINCOURT - LA CENSE 

SIVOM DE LA DIVETTE - REHABILITATION DU RESERVOIR BELVAL 

SIVOM DE LA DIVETTE - TRAVAUX DIVERS D'ADDUCTION D'EAU POTABLE 
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SIVOM HADANCOURT SERANS MONTJAVOULT - CONSTRUCTION ECOLE 
ACCUEIL PERISCOLAIRE ET CANTINE 

SIVOM MELLO ET CIRES LES MELLO  - DIAGNOSTIC FORAGE 

SME ONS EN BRAY - BC N°5/2023 - RENOUVELLEMENT DES RESEAUX D'EAU 
POTABLE DN 63 MM RUE DE SAINT LEU A CUIGY EN BRAY 

SME ONS EN BRAY - RENFORCEMENT AEP -  RUE DES LANDRONS -
ESPAUBOURG 

SMIAEP AUGER SAINT VINCENT - ACCORD CADRE A BONS DE COMMANDE 
TRAVAUX DIVERS D'ADDUCTION D'EAU POTABLE 

SMIAEP AUGER SAINT VINCENT - DIAGNOSTICS DES FORAGES 

SMIAEP AUGER SAINT VINCENT - ETUDE FAISABILITE TRAITEMENTS 
CHLORIDAZONE ET CHLOROTALONIL 

SMIAEP AUGER SAINT VINCENT - INTERCONNEXION BEAURAIN FRENOY LE LUAT 

SMIAEP AUGER SAINT VINCENT - RENOUVELLEMENT CONDUITE AEP SUR 
ROUVILLE 

SMIAEP AUGER SAINT VINCENT - RENOUVELLEMENT CONDUITE AEP SUR 
TRUMILLY 

SMIAEP AUGER SAINT VINCENT - SURPRESSION FRESNOY LE LUAT - ROSIERES 

SMIAEP AUGER SAINT VINCENT - SURPRESSION GLAIGNES RUE DU BOIS 
BERLETTE 

SMIAEP DE LE CROCQ - AEP DANS DIVERSES COMMUNES 

SMIAEP MONTLOGNON - DIAGNOSTICS DES FORAGES 

SMIAEP MONTLOGNON - SECURISATION DES FORAGES 

SYRPI AUTHEUIL EN VALOIS - DSP PERISCOLAIRE ET RESTAURATION SCOLAIRE 

THERDONNE - CONSTRUCTION D'UNE ECOLE MATERNELLE ET D'UN ACCUEIL 
PERISCOLAIRE ET REHABILITATION DU GROUPE SCOLAIRE EXISTANT 

THERDONNE - VIDEOPROTECTION 

THIBIVILLERS - RESTAURATION DE L'EGLISE 

THIVERNY - PRESTATIONS DE SERVICES POUR LA FOURNITURE ET 
L'EXPLOITATION DES SYSTEMES DE CHAUFFAGE 

TILLE - CONSTRUCTION DE COMMERCE 

TRACY LE MONT - REHABILITATION D'UN ANCIEN BATIMENT COMMUNAL EN 
UNE MAISON MEDICALE 

TRACY LE MONT - REHABILITATION D'UN BATIMENT COMMUNAL 

TRACY LE VAL - TRAVAUX DE TROTTOIRS DANS DIVERSES RUES 

TRICOT - CONSTRUCTION ET REHABILITATION DU GROUPE SCOLAIRE, 
PERISCOLAIRE ET MAM 

TRIE CHÂTEAU - REHABILITATION DE LA SALLE DES LOISIRS ET REAGENCEMENT 
DE SES ABORDS 
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TROISSEREUX - VIDEOPROTECTION 

TROSLY BREUIL - INSTALLATION D'UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 

TROSLY BREUIL - MARCHE PERISCOLAIRE ET ACCUEIL DE LOISIRS 

ULLY SAINT GEORGES - VIDEOPROTECTION 

VARINFROY - REFECTION DE TROTTOIRS 

VAUDANCOURT - DIAG EGLISE SAINT GERVAIS ET SAINT PROTAIS 

VAUMOISE - CONSTRUCTION D'UN LOCAL DE STOCKAGE 

VAUMOISE - CONSTRUCTION D'UNE CANTINE 2024 

VAUMOISE - RPQS ASSAINISSEMENT 2022 

VAUMOISE - VIDEOPROTECTION 

VENDEUIL CAPLY - DIAGNOSTIC EGLISE SAINT MARTIN 

VENETTE - REHABILITATION DE LA MAIRIE 

VER SUR LAUNETTE - RESTAURATION SCOLAIRE 

VERNEUIL EN HALATTE - RESTAURATION DE L'EGLISE SAINT HONORE 

VERNEUIL EN HALATTE - AMENAGEMENT DE LA RUE DE L'EGALITE ET DE 
PARKINGS (Parc intergénérationnel et centre bourg) 

VERNEUIL EN HALATTE - PRESTATION DE SERVICES D'ENTRETIEN DE 
L'ECLAIRAGE PUBLIC COMMUNAL 

VIGNEMONT - CONSTRUCTION DE LA MAIRIE 

VIGNEMONT - CONSTRUCTION D'UNE ECOLE RUE DE LA MAIRIE 

VILLENEUVE SOUS THURY - REHABILITATION DE LA RD 77 

VILLENEUVE SUR VERBERIE - CONSTRUCTION D'UNE ECOLE 

VILLENEUVE SUR VERBERIE - EGLISES 

VILLERS SAINT PAUL - RENOVATION ENERGETIQUE SALLE DE SPORT 

VILLERS SAINT PAUL - EXTENSION VIDEOPROTECTION 

VILLERS SAINT PAUL - RENOVATION ENERGETIQUE DU GROUPE SCOLAIRE - 
JEAN MOULIN 

VILLERS SOUS SAINT LEU - INSTALLATION CABINET MEDICAL DANS LE CHÂTEAU 

VILLERS SUR COUDUN - REHABILITATION ECOLE 

VILLERS VICOMTE - RENFORCEMENT DU RESEAU D'EAU POTABLE RUE DU 
PONCELET 

VILLERS VICOMTE - RENOUVELLEMENT CONDUITE AEP 

WAMBEZ - VIDEOPROTECTION 

 

  



Page 35 sur 47   

 

II.2 - Situation financière de l’Epl 

BILAN ACTIF 
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BILAN PASSIF 

 

 

 

 

Le résultat net de l’exercice 2024 s’élève à 77 517€ 

 
 

 

 

 

CHIFFRE D'AFFAIRES 3 681 597 €            

PRODUITS EXPLOITATION 5 828 594 €            

CHARGES EXPLOITATION 5 787 670 €            

BENEFICE / PERTE 77 517 €                  

CAPITAUX PROPRES 3 586 268 €            

SITUAITON DE TRESORERIE AU 31/12/2024 24 467 510 €          
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II.3 - Présentation du chiffre d’affaires des secteurs d’activité 

 

     

     

Chiffre d'affaires 2024 des différents secteurs d'activité 
Secteur  AMO / PSR   Mandats   Concessions   Total  

Bâtiment     415 964,25     482 931,93         898 896,18  

Aménagement Général        5 500,00     431 763,74        135 109,40       572 373,14  

VRD    127 300,00           127 300,00  

Eau et Assainissement    160 350,00         1 500,00         161 850,00  

Vidéoprotection      40 500,00              40 500,00  

RPQS      82 200,00              82 200,00  

DSP    144 250,00           144 250,00  

Autres        6 337,50                6 337,50  

Total    982 401,75     916 195,67        135 109,40    2 033 706,82  
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II.4 - Perspectives 2025  

Début 2025, la chambre régionale des comptes a produit son rapport définitif sur le contrôle portant 
sur les exercices 2018 à 2023. Ce rapport, globalement positif, a fait ressortir la nécessité de clarifier les 
statuts et spécifiquement l’objet social et de procéder à l’élaboration d’un plan d’affaires. 

Pour mener cette réflexion stratégique, des groupes de travail composés d’élus volontaires, de salariés 
et de prestataires financiers auront pour objectif de mettre en cohérence les attentes des actionnaires 
et les moyens et contraintes de la société, dans le cadre d’un objet social clarifié. 

Ces réflexions aboutiront en fin d’année à la présentation d’un projet de statuts et d’un plan d’affaires. 

Au niveau opérationnel, l’année 2025 sera nécessairement impactée par les politiques publiques en 
matière de financement et par les élections 2026 qui vont nécessairement ralentir, voire suspendre les 
projets des actionnaires. Un contrôle strict des charges sera exercé. 

 

III. RELATIONS EN 2024 ENTRE LA COLLECTIVITE ET L’ADTO-
SAO  

III.1 - Contrats signés entre la collectivité et l’Epl  

ATTENTION : il appartient à la collectivité de compléter ce tableau 

 

OBJET  

MONTANT  

DATE  

LE CAS ECHEANT, SECTEUR 
D’ACTIVITE 
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IV. EVOLUTIONS STATUTAIRES ET DE L’ACTIONNARIAT 
INTERVENUES DANS L’ANNEE 

a -  Présentation des modifications statutaires intervenues dans l’année 

 

DATE DE L’ASSEMBLEE GENERALE 
ORDINAIRE 

JUIN 2024 

OBJET DE LA MODIFICATION SIEGE SOCIAL 

b -  Historique des 5 dernières années  

- Assemblée Générale Extraordinaire du 30 juin 2021 : 

L’Assemblée Générale Extraordinaire approuve la modification de l’article 5 des Statuts de 
l’ADTO-SAO. 

 

« Article 5 – Durée 

La durée de la société est fixée à 79 ans à compter de son immatriculation au registre du 
commerce et des sociétés, soit jusqu’au 30 juin 2038, sauf dissolution anticipée ou 
prorogation. 

Durant cette durée, l'ADTO-SAO peut recruter et bénéficier de personnels mis à disposition 
ou en détachement et de personne en cumul d'emplois. Le nombre de personnes en 
détachement ne peut excéder 6 personnes qui doivent être affectées aux fonctions de 
direction, administratives et financières ou techniques. » 

- Assemblée Générale Extraordinaire du 16 décembre 2020 : 

L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales extraordinaires, décide, tant en préalable qu’en raison de la fusion 
réalisée, de modifier ses statuts, tout spécialement sur les points suivants : 

ARTICLE  1er : FORME 

Transformation de la société de SPLA en SPL. 

ARTICLE 2 : OBJET 

Reformulation de l’objet. 

ARTICLE 3 : DENOMINATION SOCIALE 

Adoption du nom de ADTO-SAO. 

ARTICLE 4 : CAPITAL SOCIAL 

Le capital social est fixé à la somme de 3.306.750,00 € euros, divisé en 22.045 actions de 150 
euros chacune, détenues exclusivement par des collectivités territoriales ou groupements 
de collectivités territoriales. 

En conséquence, l’assemblée générale extraordinaire adopte les statuts ainsi présentés et 
annexés au traité de fusion. 
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V. BILAN DE GOUVERNANCE  

V.1 - Réunions du conseil d’administration  

V.2 - Réunions de l’assemblée spéciale  

V.3 - Réunions de l’assemblée générale  

 

NOMBRE DE REUNIONS DU 
CONSEIL 

D’ADMINISTRATION  

DATE DU  
CONSEIL 

D’ADMINISTRATION  

PRESENCE DU 
REPRESENTANT DE LA 
COLLECTIVITE OU DU 

GROUPEMENT 

O/N  

1 04/06/2024  

2 14/10/2024  

3 16/12/2024  

TOTAL 3  

NOMBRE  
DE REUNIONS  

DE L’ASSEMBLEE  
SPECIALE 

DATE  
DE  

L’ASSEMBLEE  
SPECIALE 

PRESENCE DU 
REPRESENTANT DE LA 
COLLECTIVITE OU DU 

GROUPEMENT 

O/N 

1 04/06/2024  

2 11/12/2024  

TOTAL 2  

NOMBRE DE  
REUNIONS DE 
 L’ASSEMBLEE  

GENERALE 

DATE  
DE 

L’ASSEMBLEE 
GENERALE 

PRESENCE DES 
REPRESENTANTS DE 
LA COLLECTIVITE OU 

DU GROUPEMENT 

1 26/06/2024  

TOTAL   



Page 41 sur 47   

 

V.4 - Informations sur la rémunération des représentants de la 
collectivité ou du groupement actionnaire, mandataires 
sociaux  

L’article D.1524-7 CGCT précise : « le rapport mentionné au quatorzième alinéa de l'article 
L. 1524-5 du présent code comprend les informations suivantes : […] 

Les éléments de rémunération, fixes, variables et exceptionnels, ainsi que les avantages 
en nature accordés aux représentants de la collectivité territoriale ou du groupement 
ainsi qu'aux mandataires sociaux » […].  

Par mandataires sociaux, on entend : administrateurs, membres du conseil de 
surveillance, Président du conseil d’administration ou de surveillance et PDG, membres 
du directoire, Président du directoire, Directeur général, Directeurs généraux délégués.  

Les rémunérations perçues par les personnes concernées ci-dessus au titre d’un contrat 
de travail ne sont donc pas visées. 

Seul le Directeur Général perçoit des indemnités de mandataire social. 

Eléments de rémunération du Directeur Général : délibération du 21 janvier 2021 
(extrait) : 

DESIGNATION : 

Monsieur le Président propose que les mandats de Président et de Directeur Général de la 
Société soient dissociés. En conséquence, il propose que Madame Florence SYOEN soit 
nommée en qualité de Directeur Général à compter de ce jour, pour une durée de 6 ans. 

 

REMUNERATION : 

Le conseil d'administration fixe à € 25 000 nets annuels l’indemnisation de mandataire 
social. 
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V.5 - Principaux risques et contrôles dont fait l’objet la société 

Les principaux risques identifiés en 2022 semblent maitrisés :  

« 1/ Transfert de compétences pour les domaines de l’eau et assainissement : 

 

L’année 2024 n’a pas connu de baisse de l’activité sur le secteur de l’eau et de l’assainissement, signe que 
l’ADTO-SAO a su s’adapter au nouveau contexte. 

 

« 2/ La volatilité des coûts de construction qui compromettent les projets des collectivités 

Les coûts de construction sont plus stables, bien qu’impactés par la hausse des matériaux 

 

« 3/ Les lois en matière environnementale et en aménagement qui contraignent la faisabilité des 
opérations d’aménagement (loi climat-résilience, ZAN….) 

La loi Climat-résilience a prévu de faire entrer la politique de l'urbanisme dans une nouvelle ère : celle de la « zéro 
artificialisation nette ». Elle a en effet consacré deux nouveaux objectifs quantitatifs : d'une part, la réduction de moitié, 
en dix ans (2021-2031) du rythme d'artificialisation en France ; de l'autre, l'atteinte, d'ici 2050 d'un rythme de « zéro 
artificialisation nette ».  

En qualité d’aménageur, il nous appartient de penser autrement les projets des années futures, en y intégrant 
un mode de consommation de foncier économique et différent : 

- Recyclage des friches 
- Transformation de foncier déjà artificialisé.  
- Flexibilité des usages 
- Surélévation ou augmentation du nombre d’étages d’un bâtiment déjà construit  

 

Risques d’ordre financier : 

 

 1/ des résultats nets proches de l’équilibre qui obstruent le pilotage stratégique pluri-annuel . 

« Bien que la société ne présente à ce jour aucune difficulté financière et dispose d’une trésorerie tout à fait satisfaisante, 
on constate depuis plusieurs exercices une fragilité du maintien à l’équilibre. 

Le résultat net de l’exercice 2024, en progression par rapport à l’exercice précédent  est en partie le résultat de 
l’augmentation tarifaire décidée pour les nouveaux contrats signés à partir de janvier 2023. La situation 
financière est saine et stable. 

 

2/ les frais financiers des emprunts sur opérations : 

Les taux affichent désormais une tendance à la baisse. 
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Risques internes : 

 

1/ une équipe reconstituée mais toujours exposée à de nouveaux départs  

La valeur ajoutée de la société réside dans la qualité et le professionnalisme de son personnel. 

Formé dans son domaine de compétences, chaque salarié bénéficie d’un plan de formation interne et externe qui lui 
permet de se professionnaliser. 

Les sollicitations étant nombreuses en raison de la pénurie de compétences dans nos métiers, la société a subi ces 
dernières années une « fuite des compétences » au profit de bureaux d’études privés ou de nos propres actionnaires. 

Bien que compréhensible et acceptable au cas par cas, la multiplication des départs a impacté l’organisation interne des 
équipes et la réactivité attendue. Des recrutements sont en cours pour consolider les équipes opérationnelles. 
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V.6 - CONTROLE INTERNE  

Les acteurs du contrôle interne : 

Le contrôle interne est une démarche transversale à l’entreprise. C’est un moyen et non une fin. Pour être efficace, l’engagement 
de tous est important.  

La Direction, l’ensemble des salariés et services extérieurs dédiés sont directement impliqués. 

La Direction Générale : 

Le conseil d’administration a limité les pouvoirs du directeur général dans les conditions suivantes : 

 

1/ Doivent faire l'objet d'une autorisation par le Conseil d’Administration, à la majorité des 2/3 des membres présents ou 
représentés du conseil d'administration : 

- Les opérations de concession d’aménagement conclues par la société ; 
- Les comptes-rendus annuels établis par la société dans le cadre des opérations de concession d’aménagement ; 
- Les conventions liant la société aux actionnaires détenant plus de 30% du capital ; 
- Les conditions générales de tarification des prestations exécutées par la société ; 
- Les emprunts mobilisés pour le compte de l’entreprise. 

 

2/ Sont confiées au Président du conseil d’administration les attributions suivantes : 
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Social : 

- La décision de recrutement ou de licenciement des cadres dirigeants (direction, chef de secteur) ; 
- Les ruptures conventionnelles d’un cadre dirigeant (direction ou chef de secteur) ; 
- La modification des documents régissant l’organisation interne du travail (règlement intérieur ; modalités 

d’organisation du temps de travail…) ; 
- Les décisions collectives concernant les modalités de rémunération du personnel. 

 

Financier : 

- Les placements bancaires de fonds propres de la société supérieurs à 150 000 € par placement ; 
- Les emprunts mobilisés pour le compte des opérations d’aménagement ; 
- Les lettres d’affirmation relatives aux comptes annuels ; 
- Les investissements immobiliers ou mobiliers supérieurs à 50 000 € par engagement ; 
- Les marchés passés pour les besoins propres de la société en procédure formalisée. 

 

Le personnel : 

• Séparation des fonctions de contrôleur et de payeur 

• Validation par la direction de tous les documents pouvant impacter la société (situations de travaux, règlements, 
avenants, décomptes. 

 

Les prestataires extérieurs :  

 

• Informatique 

 

- Externalisation du prestataire 
- Double sauvegarde des données avec copie de secours externe 
- La vérification hebdomadaire des  sauvegardes,  
- Suivi des systèmes de protection des données (antivirus….) 
- Hébergement externe via « le cloud » des données financières et comptables 

 

• Comptabilité : 

 

- Recours à un cabinet d’expertise comptable externe pour les missions comptables et les paies 

 

• Contrôle de Gestion : 

 

- Analyse bi annuelle de l’ensemble des opérations (déroulement, incidence financière sur l’exercice, résultat à 
terminaison) permettant un suivi du chiffre d’affaires, des honoraires non réglés, des dérives en terme de temps 
passé….) 

- Mise en place de tableaux de bord inter-services 

 

• Juridique : 
- Accompagnement juridique de la SCET et /ou de SVP sur toutes les problématiques internes ou opérationnelles, 

ainsi que pour les formations « métiers ». 
- Mobilisation d’avocats spécialisés chaque fois que nécessaire. 
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V.7 - Contrôles externes 

Le tableau récapitule les contrôles exercés au cours de l’exercice écoulé : 

 

CONTROLE O/N 

CHAMBRE REGIONALE DES COMPTES O 

SERVICES FISCAUX N 

INSPECTION GENERALE DES 
FINANCES N 

MISSION INTERMINISTERIELLE 
D’INSPECTION DU LOGEMENT SOCIAL N 

URSSAF N 

AUTRES : … N 

Contrôle analogue  

Rappel : 
 
Les SPL sont détenues à 100 % par des collectivités locales actionnaires pour lesquelles elles doivent exclusivement 
intervenir sur leur seul territoire. 
La Loi laisse aux collectivités le soin d’organiser les conditions d’exercice d’un contrôle sur la SPL, analogue à celui qu’elles 
exercent sur leurs propres services. 
 

Le critère qui permet d’apprécier le caractère analogue du contrôle est celui de la mise en place d’un contrôle des 
actionnaires sur les orientations de l’activité de la société, la vie sociale et l’activité opérationnelle. 

 
 Modalités pratiques de la mise en œuvre du contrôle analogue : 

 
Les organes délibérants des collectivités territoriales doivent se prononcer une fois par an sur le rapport écrit qui leur est 
soumis au Conseil d’Administration et à l’Assemblée Générale. 

 
Le contrôle s’exerce au travers du Conseil d’Administration par : 

 
• La détermination des orientations stratégiques de la SPL. 
• La prise de décision sur toutes les opérations. 
• La définition des moyens généraux et de l’enveloppe globale salariale nécessaire à la mise en œuvre des politiques 
publiques. 
• L’approbation des budgets prévisionnels, comptes et rapports annuels. 
• Le suivi des opérations en cours. 

Les représentants de l’assemblée spéciale (8 Administrateurs) ont l'obligation d'assister assidument aux réunions du conseil 
d’administration de la société. 

 

Ils doivent jouer un rôle actif et diligent de conseiller et de surveillant. 

 

 

A cet effet, ils sont mandatés par l'ensemble des collectivités membres de l'assemblée spéciale afin d'exercer sur la société, 
en leur nom et pour leur compte, le pluri-contrôle public exigé pour justifier la qualification de la société en organisme "in 
house". 
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L'assemblée spéciale est réunie préalablement à toute réunion du conseil d'administration 

Le Président de l’assemblée présente aux membres de l'assemblée spéciale l’intégralité du dossier qui sera soumis à 
l’approbation du conseil d’administration, ce dernier ne devant pas délibérer sur des sujets non présentés à l’assemblée 
spéciale. 

L’assemblée spéciale donne à ses représentants au sein du conseil d’administration les consignes de vote qu'ils devront 
appliquer en qualité d’administrateurs. Ces consignes de vote constitueront un mandat impératif. 

 

Les représentants sont également mandatés pour exercer en tout temps tous les contrôles nécessaires auprès des instances 
de la société, soit à leur propre initiative, soit à la demande des actionnaires membres de l'assemblée spéciale. Ils pourront, 
dans ce cadre, faire partie de toute instance qui serait mise en place par le conseil d'administration à cet effet. 

 

Enfin, et en tout état de cause, ils devront rendre compte aux membres de l’assemblée spéciale, au moins une fois par an, 
de l’activité de la société dans le cadre d’un rapport spécial. Ce rapport sera transmis à chaque collectivité membre de 
l’assemblée spéciale pour délibération. 
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CONVENTION CONSTITUTIVE DE GROUPEMENT DE COMMANDES  

MARCHE PUBLIC RELATIF A LA GESTION  
DES AIRES D’ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE (MOYEN SEJOUR)  

DE GOUVIEUX, LAIGNEVILLE, CREPY-EN-VALOIS,  
CLERMONT, CHAMBLY ET VILLERS-COTTERÊTS 
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La présente convention de groupement de commandes est établie : 

 

ENTRE : 

La Communauté de Communes de l’Aire Cantilienne, représentée par son Président, Monsieur François 
DESHAYES en vertu d’une délibération du Conseil Communautaire en date du XXXX ; 

ET 

La Communauté de Communes Liancourtois la Vallée Dorée, représentée par son Président, Monsieur 
Olivier FERREIRA, en vertu d’une délibération du Conseil Communautaire en date du XXXX ; 

ET 

La Communauté de Communes du Pays du Valois, représentée par son Président, Monsieur Didier DOUCET, 
en vertu d’une délibération du Conseil Communautaire en date du XXXX ; 

ET 

La Communauté de Communes du Clermontois, représentée par son Président, Monsieur Lionel OLLIVIER, 
en vertu d’une délibération du Conseil Communautaire en date du XXXX ; 

ET 

La Communauté de Communes la Thelloise, représentée par son Président, Monsieur Pierre DESLIENS, en 
vertu d’une délibération du Conseil Communautaire en date du XXXX ; 

ET 

La Communauté de Communes Retz-en-Valois, représentée par son Président, Monsieur Alexandre de 
MONTESQUIOU, en vertu d’une délibération du Conseil Communautaire en date du XXXX ; 

 

 

ENSEMBLE DENOMMEES « LES PARTIES » 
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IL EST D’ABORD EXPOSE CE QUI SUIT : 

PREAMBULE 

Le Code de la commande publique (CCP) permet de constituer des groupements de commandes entre des 
acheteurs afin de passer conjointement un ou plusieurs marchés publics (Art. L 2113-6 et suivants). 

Dans ce cadre, une convention constitutive du groupement, signée entre les parties, définit les règles de 
fonctionnement du groupement. Elle peut confier à l'un ou plusieurs de ses membres la charge de mener 
tout ou partie de la procédure de passation ou de l'exécution du marché public au nom et pour le compte 
des autres membres. 

Lorsque la passation et l'exécution d'un marché public sont menées conjointement dans leur intégralité au 
nom et pour le compte de tous les acheteurs concernés, ceux-ci sont solidairement responsables de 
l'exécution des obligations qui leur incombent. 

Lorsque la passation et l'exécution d'un marché public ne sont pas menées dans leur intégralité au nom et 
pour le compte des acheteurs concernés, ceux-ci ne sont solidairement responsables que des opérations de 
passation ou d'exécution du marché public qui sont menées conjointement. Chaque acheteur est seul 
responsable de l'exécution des obligations qui lui incombent en vertu de la convention constitutive pour les 
opérations dont il se charge en son nom propre et pour son propre compte. 

Cette dernière forme du groupement de commandes est retenue entre les parties afin de laisser à chaque 
collectivité la gestion quotidienne de son marché par ses effectifs propres. 

Cette autonomie et indépendance restera également préservée dans la définition des besoins. Chaque 
collectivité présente son besoin propre suivant les capacités et caractéristiques de ses services. Plusieurs 
marchés seront ainsi signés suivants les besoins de chaque collectivité. 

 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de définir les modalités de fonctionnement et d’organisation du 
groupement de commandes sur le fondement des dispositions du Code de la commande publique (Art. L 
2113-6 et suiv.). 

Ce groupement de commandes a pour objet la procédure de passation d’un marché public relatif à la gestion 
des aires d’accueil des gens du voyage (moyen séjour) de Gouvieux, Laigneville, Crépy-en-Valois, Clermont, 
Chambly et de Villers-Cotterêts. 

ARTICLE 2 - MEMBRE DU GROUPEMENT 

La présente convention constitutive du groupement de commandes est établie entre : 

- La Communauté de Communes de l’Aire Cantilienne (CCAC), 

- La Communauté de Communes du Liancourtois Vallée Dorée (CCLVD), 

- La Communauté de Communes du Pays de Valois (CCPV), 
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- La Communauté de Communes du Clermontois (CCC), 

- La Communauté de Communes Thelloise (CCT), 

- La Communauté de Communes Retz en Valois (CCRV). 

ARTICLE 3 - DESIGNATION DU COORDONNATEURS DU GROUPEMENT ET DEFINITION DES MISSIONS 
CONFIEES 

3.1. Désignation du coordonnateur du groupement de commandes 

La Communauté de communes de l’Aire Cantilienne est désignée Coordonnateur du groupement de 
commandes.  

Elle sera ainsi chargée de mener les opérations de publicité, de mise en concurrence et de sélection des 
candidats dans le respect des dispositions du Code de la commande publique. 

3.2. Missions du coordonnateur 

Le coordonnateur est chargé, en associant les autres membres du groupement : 

- De recenser et de centraliser les besoins de chacun des membres ; 

- De définir l’organisation technique et administrative de la procédure ; 

- D’élaborer le dossier de consultation des entreprises (DCE) ; 

- De procéder à la publication de l’avis d’appel public à concurrence et à la mise en ligne du DCE sur sa 
plateforme de dématérialisation, de répondre aux éventuelles questions posées ; 

- D’assurer la réception et l’analyse des offres ainsi que l’agrément des candidatures ; 

- De convoquer la CAO ad hoc ; 

- D’établir les procès-verbaux des réunions de la CAO ad hoc ; 

- De notifier aux candidats évincés le rejet de leurs offres, 

- De répondre aux questionnements des candidats en lice ou évincés, 

- De transmettre aux membres du groupement l'ensemble des documents nécessaires à la conclusion 
des marchés et à leur exécution ;  

- De publier un avis d’attribution. 

Le coordonnateur n’est pas chargé : 

- De signer le marché public pour le compte des bénéficiaires. 

Chaque partie au groupement de commandes signe son propre marché. 

- De notifier le marché au titulaire. 

Chaque partie au groupement de commande notifie son propre marché. 

- De suivre l’exécution du marché. 

Chaque partie au groupement de commandes veille à l’exécution de son propre marché. 
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En cas de passation d’avenant(s) commun(s) à tous les membres du groupement, le Coordonnateur est 
chargé : 

- De préparer l’avenant ; 

- De convoquer la CAO ad hoc ; 

- D’établir les procès-verbaux des réunions de la CAO ad hoc ; 

- De transmettre aux membres du groupement l'ensemble des documents nécessaires à la conclusion 
de l’(des) avenant(s) et à son (leur) exécution ;  

- De procéder aux formalités de publicité si nécessaire. 

3.3. Rémunération du coordonnateur 
 
Compte tenu du caractère partenarial du groupement de commandes objet des présentes, il est 
expressément convenu que la mission de coordonnateur ne donnera lieu au versement d’aucune 
rémunération ou indemnité de quelque nature que ce soit. Aucune pénalité ne lui sera appliquée. 

ARTICLE 4 – MISSIONS DES MEMBRES DU GROUPEMENT 

Chaque membre du groupement de commande s’engage à : 

- Transmettre un état prévisionnel de ses besoins quantitatifs et qualitatifs dans les délais fixés par le 
coordonnateur ; 

- Désigner un interlocuteur unique chargé de renseigner le coordonnateur en cas de demande 
d’informations ; 

- Concourir à l’analyse technique des offres en appui du coordonnateur, 

- Signer le marché correspondant à son besoin propre ; 

- Assurer la bonne exécution du marché ; 

- Gérer les litiges relatifs à l’exécution du marché avec le titulaire ; 

- Participer aux bilans périodiques d’exécution du marché en vue de son amélioration et/ou de sa 
reconduction ou relance 

Chaque membre du groupement de commandes s’engage à respecter l’ensemble de dispositions lui étant 
applicables en exécution de la présente convention et du marché passé sur son fondement. 

ARTICLE 5 - DETERMINATION DES CARACTERISTIQUES DE LA PROCEDURE DE PASSATION 

Le marché public à conclure, objet de la présente convention de groupement, sera lancé selon la procédure 
adaptée, conformément aux dispositions du Code de la commande publique (Ar. R 2123-1 et suiv.). 

Les parties conviennent d’assurer une publicité de la consultation à l’échelle nationale et européenne en 
fonction du montant estimé du marché. 

Une commission d’appel d’offres ad hoc est constituée entre les parties, afin d’analyser le résultat de la 
consultation et émettre un avis au représentant de la collectivité disposant du pouvoir de signature du 
marché et d’engagement de l’EPCI. 
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Cette commission est composée, conformément aux dispositions de l’article L. 1414-3 du Code général des 
collectivités territoriales, d’un représentant élu parmi les membres ayant voix délibérative de la commission 
d'appel d'offres de chaque membre du groupement de commandes. 

Pour chaque membre titulaire sera également désigné un suppléant.  

La commission est présidée par le représentant du coordonnateur du groupement de commandes. 

A cette commission peuvent être associés des membres qualifiés désignés par le Président de la CAO. 

Les parties constituent entre elles un groupe de travail technique chargé de conduire la procédure. 

ARTICLE 6 – DISPOSITIONS FINANCIERES 

Les frais de publicité légale ainsi que les éventuels frais liés aux procédures précontentieuses et contentieuses 
liées à la passation du marché public seront répartis à charges égales entre l’ensemble des membres du 
groupement de commandes. Le coordonnateur les acquitte puis en sollicite le remboursement aux membres. 

Les éventuels frais liés aux procédures précontentieuses et contentieuses relatives à l’exécution du marché 
public seront pris en charge par chacun de membres pour les litiges qui leur seraient propres.  

Par ailleurs, chaque membre du groupement supportera seul la charge du coût de la prestation le concernant. 

ARTICLE 7 – CAPACITE A ESTER EN JUSTICE 

Pour les litiges relatifs à la passation des marchés objet de la présente convention, le représentant du 
coordonnateur peut ester en justice, aussi bien en tant que défendeur que requérant, au nom et pour le 
compte des communes membres du groupement. 

Le cas échéant, il informe et consulte les membres sur sa démarche et son évolution. 

Concernant les litiges relatifs à l’exécution des marchés objet de la présente convention, ceux-ci relèvent 
individuellement de la responsabilité de chacun des membres du groupement. 

ARTICLE 8 - CONSTATATION DE L’ACHEVEMENT DES MISSIONS DU COORDONNATEUR 

La mission du coordonnateur prend fin à l’achèvement de la convention, tel que rappelée à l’article 10. 

ARTICLE 9 - RETRAIT DU GROUPEMENT DE COMMANDE  

Aucun retrait du groupement de commandes ni aucune résiliation de la convention ne pourront intervenir 
dès lors que la procédure de passation du marché aura été ́engagée, sauf décision contraire et unanime de 
l’ensemble des membres du groupement de commandes. 

Dans tous les cas, tout fait imputable à l’un des membres du groupement de commandes à l’origine d’un 
dommage causé au titulaire du marché, ou aux autres membres du groupement comme notamment la 
résiliation de cette convention et/ ou la résiliation du marché, l’expose à la prise en charge de tous les frais 
afférents (et notamment le dédommagement du titulaire et/ ou des autres membres du groupement de 
commandes).  
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ARTICLE 10 - ENTREE EN VIGUEUR DE LA CONVENTION ET DUREE – COMMUNICATION AU REPRESENTANT 
DE L’ETAT 

La présente convention signée prendra effet à la date de sa notification aux Parties.  

Son échéance est fixée concomitamment à celle du marché pour lequel elle a été instituée, et ce pour 
quelque motif que ce soit. 

Elle ne pourra être signée qu’après transmission au représentant de l’Etat des délibérations ou décisions 
concordantes des collectivités membres sur son principe. 

ARTICLE 11 – MODIFICATION DE LA CONVENTION 

Toute modification de la convention est approuvée dans les mêmes termes par l’ensemble des membres du 
groupement de commandes. 

Elle fait l’objet d’un avenant adopté par délibérations ou décisions concordantes des membres du 
groupement. 

ARTICLE 12 - REGLEMENT DES LITIGES 

Pout tout litige pouvant naître de l’exécution de la présente convention, les Parties s’engagent à rechercher 
préalablement une solution amiable. 

A défaut, les litiges relèveront de la compétence du Tribunal Administratif d’Amiens. 

S’agissant des litiges opposant un des membres du groupement de commande au titulaire du marché, chaque 
membre du groupement de commande sera habilité à agir en justice ; la convention ne produisant plus 
d’effet sur ce point. 

Fait à  

En 1 exemplaire original, une copie de la convention exécutoire étant adressée à chaque EPCI, 

Le 
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Pour la CCAC, 
Le Président, 

 
 
 
 
 

François DESHAYES 
 

Pour la CCLVD, 
Le Président, 

 
 
 
 
 

Olivier FERREIRA 

Pour la CCPV, 
Le Président, 

 
 
 
 
 

Didier DOUCET 

Pour la CC, 
Le Président, 

 
 
 
 
 

Lionel OLLIVIER 

Pour la CCT, 
Le Président, 

 
 
 
 
 

Pierre DESLIENS 

Pour la CCRV, 
Le Président, 

 
 
 
 
 

Alexandre de MONTESQUIOU 
 





































SECTION DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES B.P. 2025 D.M. Tot. Bud. 2025 C.A.2025 B.P. 2026 RECETTES B.P. 2025 D.M. Tot. Bud. 2025 C.A.2025 B.P. 2026
1) Opérations réelles    1) Opérations réelles
Audit technique 45 000 45 000 Loyer HPC 233 000

Frais bancaires 5 000 5 000

Frais d'ingénierie 107 000 -97 000 10 000

Provision pour frais de contrôle 10 000 5 000 15 000
Honoraires divers (avocats) 30 000 3 200 33 200
Ingénerie avant  travaux 88 800 88 800
Total dép. réelles 192 000 5 000 197 000 0 0 Total rec. réelles 233 000 0 0 0 0

2) Opérations d'ordre 2) Opérations d'ordre
Virement vers section inv. 41 000 -5 000 36 000

Total dép. ordre 41 000 -5 000 36 000 0 0 Total recettes ordre 0 0 0 0 0

TOTAL FONCTIONNEMENT 233 000 0 233 000 0 0 TOTAL FONCTIONNEMENT 233 000 0 0 0 0
B A

3) Résultat antérieur (002) 3) Résultat antérieur (002) 0

TOTAL CUMULE 233 000 0 233 000 0 0 TOTAL CUMULE 233 000 0 0 0 0

FONCTIONNEMENT
Résultat de l'exercice 2025

A-B (002)
0,00

DEPENSES B.P. 2025 D.M/AS/RP Tot. Bud. 2025 C.A.2025 B.P. 2026 RECETTES B.P. 2025 D.M/AS/RP Tot. Bud. 2025 C.A.2025 B.P. 2026
1) Opérations réelles    1) Opérations réelles
Remboursement du capital de la dette 177 100 -177 100 0 Subvention d'équilibre CCAC 4 260 360 4 260 360
Bouquet initial EPFLO 1 624 260 -1 624 260 0
Achat 3 542 000 3 542 000 Emprunt 2 000 000 2 000 000
Travaux 2 500 000 254 360 2 754 360

0
Total dép. réelles 4 301 360 1 995 000 6 296 360 0 0 Total rec. réelles- exercice 4 260 360 2 000 000 6 260 360 0 0

Affect. résultat antérieur (1068) 0
Total dépenses 4 301 360 1 995 000 6 296 360 0 0 Total rec. réelles 4 260 360 2 000 000 6 260 360 0 0

2) Opérations d'ordre 2) Opérations d'ordre
Virement de section fonct. 41 000 -5 000 36 000 0

Total dép. ordre 0 0 0 0 0 Total recettes ordre 41 000 -5 000 36 000 0 0

TOTAL INVESTISSEMENT 4 301 360 1 995 000 6 296 360 0 0 TOTAL INVESTISSEMENT 4 301 360 1 995 000 6 296 360 0 0
D C

3) Résultat antérieur (001) 0 3) Résultat antérieur (001) 0

TOTAL CUMULE 4 301 360 1 995 000 6 296 360 0 0 TOTAL CUMULE 4 301 360 1 995 000 6 296 360 0 0
(avant reports) (avant reports)

INVESTISSEMENT
Résultat de l'exercice 2025 CUMUL FONCTIONNEMENT + INVESTISSEMENT

C-D (001)
0,00

REPORTS / R.A.R 2025 RECETTES

0 0 TOTAL
DEPENSES RECETTES solde des R.A.R 2025

0 D R

=

0
   +

TOTAL

0,00
Résultat global cumulé 2025

0,00

0,00 0,00 Résultat global de l'exercice 2025
0,00

DEPENSES Résultat antérieur global

Résultat antérieur reporté Résultat cumulé 2025

BP-DM1 2025 Hôpital de Chantilly - Les Jockeys

Résultat antérieur Résultat cumulé 2025

0,00 0,00

SECTION D'INVESTISSEMENT



0,00 Résultat net global
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Convention de liquidation - Syndicat Intercommunal d'Adduction d'Eau d'Avilly-Saint-

Léonard Courteuil 

 

Syndicat Intercommunal d'Adduction d'Eau 
d'Avilly-Saint-Léonard Courteuil 

 
Convention de liquidaton 

 
 
ENTRE 
 
 
La Communauté de Communes d’Aire Cantilienne (CCAC ci-après), en substitution de la 
Commune d’Avilly-Saint-Léonard, représentée par son Président en exercice, dûment habilité 
à cet effet 
 
ET 
 
La Commune de Courteuil, représentée par son Maire en exercice, dûment habilité à cet effet 
 
ET  
 
Le Syndicat Intercommunal d'Adduction d'Eau d'Avilly-Saint-Léonard Courteuil, représentée 
par son Président en exercice, dûment habilité à cet effet ;  
 
 

********* 
 

PREAMBULE 
 

 
Le Syndicat Intercommunal d'Adduction d'Eau d'Avilly-Saint-Léonard Courteuil (ci-après le 
SIAEP) est un syndicat existant depuis 1953, compétent en matière d’eau potable sur les 
territoires de deux communes : 

- Avilly-Saint-Léonard ; 
- Courteuil. 

 
Après un transfert de compétence « eau potable » à la Communauté de communes de l’Aire 
Cantilienne à compter du 1er janvier 2025, cette dernière est devenue membre du Syndicat en 
représentation-substitution de la Commune Avilly-Saint-Léonard. 
 
Par ailleurs, la Communauté de communes Senlis Sud Oise (CCSSO ci-après) — dont est 
membre la commune de Courteuil — sera compétente pour gérer la compétence eau à compter 
du 1er janvier 2026, en vertu d’un arrêté préfectoral du 21 octobre 2026. 
 
Par une délibération en date du 7 avril 2025, le Syndicat a proposé : 

- la dissolution du SIAEP au 1er janvier 2026,  
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- que les conditions de la liquidation soient arrêtées d’ici la fin de l’année 2025 sur la 
base de la répartition suivante : 60% du budget du SIAEP vers le budget la Communauté 
de communes de l’Aire Cantilienne et 40% vers le budget communal de Courteuil. 

 
La dissolution du Syndicat Intercommunal d'Adduction d'Eau d'Avilly-Saint-Léonard Courteuil 
emporte la répartition de l’actif et du passif conformément aux dispositions de l’article L. 5211-
25-1 et L. 5211-26 du Code général des collectivités territoriales. 
 
Sous réserve des droits des tiers, la présente convention actualisée avec les éléments financiers 
de fin d’exercice 2025 a pour objet de fixer les conditions de liquidation du syndicat et 
notamment de dévolution de l’actif, du passif et du patrimoine à ses membres, dans le respect 
des dispositions précitées. 
 
Ceci exposé, il est convenu ce qui suit :  

Article 1 OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention détaille les conditions de liquidation du Syndicat Intercommunal 
d'Adduction d'Eau d'Avilly-Saint-Léonard Courteuil sur lesquelles les membres se sont 
accordés. 
 

Article 2 REPARTITION DE L’ACTIF ET DU PASSIF 
 
Les quotes-parts d'actif, de passif et de résultats sont répartis entre les communes de Courteuil 
et d’Avilly Saint Léonard de la manière qui suit : 
 
Cette répartition se fera selon le tableau présenté en annexe 1, les résultats sont calculés sur la 
base des données connues et disponibles au 21.10.2025. Ces éléments seront à actualiser.  
 
Il en résulte que les actions ADTO-SAO ainsi que la pose de 2 débitmètres de sectorisation 
seront transférés pour moitié aux communes, les autres biens étant répartis selon le taux voté le 
7 avril 2025 par le syndicat, à savoir 60 % pour la commune d'Avilly et 40 % pour la commune 
de Courteuil. 
 
Ces quotes-parts seront ensuite transférées à la CCSSO (pour la commune de Courteuil) et à la 
CCAC (pour la commune d’Avilly Saint Léonard), en ce qui concerne la compétence eau 
potable. 
 
Les quotes-parts d'actif, de passif et de résultats liées à l’exercice de la compétence Défense 
Extérieure Contre l’Incendie (DECI), seront conservées par les deux communes qui exercent 
cette compétence en direct.  
 

Article 3 RESTES-A-REALISER, RESTES A RECOUVRER, RESTES A PAYER, 
CHARGES ET RECETTES IMPUTABLES AU SYNDICAT APRES SA DISSOLUTION 

 
3.1 Restes-à-réaliser en investissement (dépenses et recettes) 
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Les restes-à-réaliser en investissement seront répartis au réel selon la clef de répartition (60% 
pour la commune d’Avilly Saint Léonard et 40% pour la commune de Courteuil). 
 

3.2 Restes-à-recouvrer et restes à payer (mandatés ou titrés par le 
syndicat) 

 
Les restes-à-recouvrer et restes à payer seront répartis au réel selon la clef de répartition (60% 
pour la commune d’Avilly Saint Léonard et 40% pour la commune de Courteuil). 
 

3.3 Charges et recettes imputables au syndicat après sa dissolution 
 
Les charges et recettes imputables au syndicat après sa dissolution seront réparties au réel selon 
la clef de répartition (60% pour la commune d’Avilly Saint Léonard et 40% pour la commune 
de Courteuil). 

Article 4 REPRISE DU PERSONNEL 
 
Non concerné. Le Syndicat ne dispose pas de personnel propre. 
 

Article 5 CONTRATS EN COURS 
 
Il a été acté par les membres du SIAEP d’Avilly-Saint-Léonard Courteuil que la dissolution de 
ce dernier n’entrainerait pas de conséquence sur le contrat de délégation de service public en 
cours relative à la distribution d’eau. 
 
Ce contrat, conclu avec la Société Suez le 1er janvier 2018, arrivera à terme normal le 31 
décembre 2027. 
 
La Société sera informée de la dissolution du Syndicat et de la poursuite de son contrat jusqu’à 
son terme. Un avenant tripartite entre la Société Suez, la CCSSO et la CCAC sera conclu.  
 

Article 6 ARCHIVES 
 
Les archives du Syndicat sont intégralement remises à la personne publique en charge du 
service de production et de transport de l’eau potable, sur le territoire communal, qui en assurera 
la conservation et le traitement. 
 

Article 7 PRISE D’EFFET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention de liquidation du SIAP d’Avilly-Saint-Léonard Courteuil prendra effet 
à compter du 1er janvier 2026. 
 
 
Fait en 3 exemplaires, 
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Fait à :                           , le 
 
Le Maire de Courteuil 

Fait à :                           , le 
 
Le Président de la Communauté de 
communes de l’Aire Cantilienne 
 
 
 
 
 
 

Fait à :                           , le 
 
Le Président du SIAEP d’Avilly-Saint-
Léonard Courteuil 
 
 
 
 
 
 

 

 
 



















 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Con tra t de  te rrito ire  de  la  None tte  
 

2026/2031 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



2 
 

Dans le  cadre  de  son  12e  program m e d’in te rvention  Eau, Clim at e t Biodive rsité  (2025-
2030), l’agence  de  l’eau  Se ine-Norm andie  propose  aux acteurs te rritoriaux de  se  m obilise r 
au tour d’un  program m e d’actions te rritoria lisées, identifiée s com m e nécessa ire s à  la  
sobrié té  en  eau , la  pré se rvation  des ressources en  eau  potable , la  reconquê te  des m ilieux, 
la  b iodive rsité  associée  e t l’adaptation  au  changem en t clim atique .  
 
Ce  con tra t e st un  outil de  program m ation  p lu riannue lle  qu i engage  le s parties su r les 
en jeux eau  de  leur te rrito ire  en  cohé rence  avec le s au tre s politiques publiques du  
te rrito ire . 
 
Les m aître s d’ouvrage  signa ta ire s s’engagent à  m ettre  en  œ uvre  les actions in scrite s au  
pré sen t contrat e t identifiées com m e priorita ire s, don t au  m oins un  ate lie r participatif à  
destina tion  de  groupes d’acteu rs im portants au  regard  des en jeux du  con tra t. De  son 
côté , l’agence  de  l’eau  s’engage  à  financer priorita irem en t le s actions inscrite s au  contra t, 
dans la  lim ite  de  se s con tra in te s budgéta ire s.  
 
La  condu ite  de  ce s actions s’appu ie  sur une  organ isa tion  e t la  m obilisa tion  de  m oyens qui 
font l’obje t du  pré sent contra t. 
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ETABLI ENTRE 
 
L'a ge n ce  d e  l'e a u  Se in e -Norm a n d ie , é tab lissem en t public à  caractè re  adm in istra tif de  
l'Eta t, créée  par l’article  L. 213-8-1 du  code  de  l’environnem en t, in scrit à  l'INSEE sous le  
num éro 187 500 095 00166, repré sentée  par sa  d irectrice  généra le , dénom m ée  ci-aprè s 
"l'agence". 
 
Et ci-dénom m ée  « STRUCTURE PORTEUSE DU CONTRAT » :  
 Le  Syndicat In te rdépartem en ta l du  SAGE de  la  None tte   in scrit à  l’INSEE sous le  

num éro  SIRET 200 079 770 00034 e t repré sentée  par son  pré sident, M. Se llie r, e t 
vu  la  dé libération  du  … approuvant ce  contrat 

 
 
Et ci-dénom m é « MAITRE D’OUVRAGE » :  

 
 La Com m unauté  de  Com m unes Sen lis Sud Oise , in scrit à  l’INSEE sous le  num éro 

SIRET 200 066 975 00018 e t repré sentée  par son  pré sident, M. Marécha l, e t vu  la  
dé libé ration  du  … approuvant ce  con trat 

 
 La Com m unauté  de  Com m unes de  l’Aire  Can tilienne  , in scrit à  l’INSEE sous le  

num éro  SIRET 246 000 764 00059 e t représentée  par son  pré siden t, M. Deshayes, 
e t vu  la  dé libé ration  du  … approuvan t ce  contrat 

 
 La Com m unau té  de  Com m unes du  Pays du  Valo is, in scrit à  l’INSEE sous le  num éro 

SIRET 246 000 871 00060 e t repré sentée  par son  président, M. Douce t, e t vu  la  
dé libé ration  du  … approuvant ce  con trat 

 
 L’association  du  Golf de  Chantilly, inscrit à  l’INSEE sous le  num éro  SIRET 

78058529500030 e t repré sen té  par son  d irecteu r, M. Dorbeau , e t au  vu  du  courrie r 
de  ce  dern ie r da té  du  … approuvan t le  con trat,  
 

 L’entreprise  France  Galop  Chantilly, inscrit à  l’INSEE sous le  num éro  SIRET 
40141550000016 e t repré sen té  par le  d irecteu r du  site  de  Chantilly, M. Le  Cour 
Grand Maison  e t au  vu  du  courrie r de  ce  de rn ie r daté  du  … approuvan t le  contrat,  

 
 Le  Conse rvato ire  des Site s Natu re ls de  Picard ie  inscrit à  l’INSEE sous le  num éro 

SIRET 40320217900079 e t représen tée  par son  pré sident, Monsieur Lepine , e t au  
vu  du  courrie r de  ce  dern ie r daté  du  …. approuvan t le  contrat, 
 

 Le  Syndicat Mixte  d’Am énagem en t e t de  Gestion  du  Parc Nature l Régiona l Oise -
Pays de  France  inscrit à  l’INSEE sous le  num éro  SIRET 25600563800034 et 
repré sen tée  par son  pré siden t, Monsieu r Marchand e t vu  la  dé libé ration  du   ...... 
approuvant le  con tra t e t au torisant son  exécutif à  le  signer, 

 
 Le  Centre  Perm anent d 'In itia tives pour l'Environnem ent (CPIE) des Pays de  l'Oise  

in scrit à  l’INSEE sous le  num éro  SIRET 25600563800034 e t repré sen tée  par son 
d irecteur, Monsieu r Baldeck, e t au  vu  du  courrie r de  ce  de rn ie r da té  du  ...... 
approuvant le  con tra t, 
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 L’Office  Nationa l des Forê ts Un ité  des Trois Forê ts Oise  Ouest, inscrite  à  l’INSEE 

sous le  num éro  SIRET 66204311600018 e t repré sentée  par le  responsable  de 
l’un ité , Monsieur Bou illon , e t au  vu  du  courrie r de  ce  dern ie r da té  du  ...... 
approuvant le  con tra t, 
 

 L’association  AGR’HYDRO Montlognon  représen tant le  Groupem en t d’In té rê t 
Ecologique  e t Econom ique  GIEE,  inscrite  à  l’INSEE sous le  num éro  SIRET 928 705 
029 00017 e t repré sentée  par son  pré siden t , Monsieur Duchesne , e t au  vu  du  
courrie r de  ce  dern ie r da té  du  ...... approuvant le  contra t, 

 
 La Com m unau té  d’Agglom éra tion  Roissy Pays de  France , in scrite  à  l’INSEE sous le  

num éro  SIRET 20005565500019 e t repré sentée  par le  Pré sident, M. Doll, e t vu  la  
dé libé ration  du   …. approuvant le  contra t e t au torisant son  exécutif à  le  signer, 

 
Vu  le  code  de  l’environnem en t, 
 
Vu  le  Schém a Directeu r d’Am énagem en t e t de  Gestion  des Eaux du  Bassin  Se ine-
Norm andie  e t le  program m e de  m esures en  vigueur, 
 
Vu  l’avis du  pré siden t de  la  CLE en  date  du  16/10/2025, 
 
Vu  le  SAGE de  la  Nonette  approuvé  par a rrê té  in te r pré fectora l du  15 décem bre  2015, 
 
Vu  le  12e program m e d’in te rvention  de  l’agence  de  l’eau  Se ine -Norm andie , 
 
Vu  la  dé libéra tion  n°24-38 du  conse il d’adm in istra tion  de  l’agence  de  l'e au  Se ine-
Norm andie  en  date  du  19 novem bre  2024 approuvan t le  contrat de  te rrito ire  type ,  
 
Vu la  stra tégie  d’adapta tion  au  changem ent clim atique  du  bassin  Se ine -Norm andie  
approuvée  par le  com ité  de  bassin  le  5 octobre  2023, notam m ent la  tra jecto ire  de  sobrié té  
dé ta illée  dans son  annexe  5. 
 
 
 
 
IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT 
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OBJET DU CONTRAT 
 
L’objectif du  con tra t e st d’adapter le  te rrito ire  aux changem en ts clim atiques e t do it viser 
à  l’a tte in te  du  bon  é tat des eaux e t la  pré serva tion  de  la  re ssource  en  eau  e t de  la  
b iodive rsité . 
 
Ar t icle  1 – Te r r it o ir e  con ce rn é  e t  e n je u x e a u  a ssocié s  
 
Le  pré sen t contrat s’applique  au  te rrito ire  de la  Nonette figuran t en  annexe  1. 
Les grands en jeux lié s à  l’eau , la  b iodiversité  e t à  l’adaptation  au  changem en t clim atique  
de  ce  te rrito ire  sont le s su ivan ts :  
 Sensib ilisa tion , form ation  e t m obilisa tion  des acteurs du  te rrito ire  
 Restau ration  des m ilieux aquatiques 
 Lutte  contre  le  ru isse llem ent 
 Gestion  à  la  source  des eaux p luvia le s 
 Am éliore r la  pe rform ance  des systèm es d’assa in issem en t 
 Prése rvation  de  la  re ssource  en  eau  
 Sobrié té  des usages 

 
Les en jeux lié s à  chaque  m asse  d’eau  sont précisé s en  annexe  1.  
 
Ar t icle  2 – Con t e n u  du  p rogra m m e  d ’a ct ion s   
  
Le  contenu  du  pré sen t contra t s’attache  à  répondre  aux en jeux eau , associés au  te rrito ire  
dans le  cadre  des orien ta tions du  SDAGE Se ine -Norm andie  e t de  la  stra tégie  d’adaptation  
au  changem ent clim atique  du  bassin . 
Le  program m e re tenu  par les partie s, p ré senté  en  annexe  2, dé ta ille  le s actions 
priorita ire s 1.   
Il com porte  éga lem ent l’organ isa tion  d’un  ate lie r participa tif destiné  aux acteu rs du  
te rrito ire  le s p lus im portan ts au  regard  des en jeux du  contrat. 
Ce  program m e d’actions porte  su r une  durée  de  6 ans. 
Chaque  année , la  structu re  porteuse  transm et à  l’agence  un  poin t d’avancem en t annue l 
des actions in scrites au  con trat.  
Le  program m e d’actions peu t ê tre  revu  à  m i-parcours du  con trat, en  com ité  de  p ilo tage , 
a fin  notam m ent d’y in tégrer des actions portée s par le s m aître s d’ouvrage  en  charge  de  
la  com pétence  eau  potable  une  fo is leur Stra tégie  de  Protection  de  la  Ressource  en  Eau 
(SPRE) va lidée .  
 
Le  m ontan t prévisionnel des actions de  ce  program m e est e stim é  à  16,5 m illions d’euros 
H.T. 
 

 
1 Les opéra tions priorita ire s sont ce lles qu i font poten tie llem ent l’obje t des taux les p lus 
é levés (à  partir de  60%) au  titre  du  program m e d’in te rvention  de  l’agence  du  fa it de  leu r 
im pact sign ificatif su r l’eau  e t la  b iodiversité  sous réserve  de  l’in struction  de  la  dem ande  
d’a ide  financiè re . 
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Ar t icle  3 – Du ré e  d u  con t ra t  
 
Le  pré sen t contra t prend e ffe t au  1er janvie r 2026 e t couvre  la  pé riode  01/01/2026 au  
31/12/2031 so it une  pé riode  de  6 ans.  
 
 
ENGAGEMENTS DES PARTIES 
 
Les partie s s’engagen t à  œ uvre r à  la  bonne  réa lisa tion  du  program m e d’actions se lon  le  
ca lendrie r a ffiché . 
 
Ar t icle  4 – En ga ge m e n t s  d e  l'a ge n ce   
 
L’agence  s’engage  à  é tudie r, de  m an iè re  priorita ire , les dossie rs re levan t du  program m e 
d’actions du  pré sen t con trat dès lors que  le s engagem ents des au tre s signata ire s dé fin is 
à  l’a rticle  5 e t 6 sont re specté s. 

 
Les a ides financières de  l’agence  s’e ffectuent se lon  le s règle s du  program m e en  vigueur 
au  m om ent de  leu r a ttribu tion  e t dans la  lim ite  de  ses con tra in te s budgé ta ire s.  
 
Ar t icle  5 – En ga ge m e n t s  d e  la  STRUCTURE PORTEUSE DU CONTRAT  
 
La  STRUCTURE PORTEUSE DU CONTRAT s 'engage , sous ré se rve  de  l’obten tion  de  financem ents, 
à  : 
 réa lise r le s actions priorita ire s in scrite s au  contrat conform ém ent aux te rm es de  

la  program m ation  dé fin ie  à  l’article  2 e t son  annexe  2 ; 
 assurer le s m issions de  p ilo tage  dé fin ie s à  l’article  8 ; 
 assurer le s m issions d’an im ation  du  contra t dé fin ie s à  l’article  9  e t souten ir l’action  

des an im ateurs ; 
 pe rm ettre  aux an im ateu rs de  participer aux se ssions d 'échange  e t d’in form ation 

que  l’agence  organ ise  
 
Ar t icle  6 – En ga ge m e n t s  d e s  MAITRES D’OUVRAGE  
 
Les MAITRES D’OUVRAGE signa ta ires s 'engagent, sous rése rve  de  l’obten tion  de  
financem ents, à  : 

- réa lise r le s actions priorita ires inscrite s au  contra t e t conform ém ent aux 
te rm es de  la  program m ation  dé fin ie  à  l'a rticle  2 e t son  annexe  2 ; 

- in form er la  structure  porteuse  du  contra t de  l’avancem ent de  ces 
actions ; 

- assure r le s m issions d’an im ation  du  con tra t dé fin ies à  l’a rticle  9 e t 
souten ir l’action  des an im ateurs ; 

- perm ettre  aux an im ateurs de  pa rticipe r aux sessions d 'échange  e t 
d ’inform ation  que  l’agence  organise  
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MODALITES DE FONCTIONNEMENT, DE SUIVI, DE REVISION ET DE 
RESILIATION DU CONTRAT 
 
Ar t icle  7 – Pilo t a ge   
 
La  STRUCTURE PORTEUSE DU CONTRAT e st chargée  du  p ilo tage  du  contra t. Elle  assure  les 
fonctions su ivan te s : 

 coordonne r la  m ise  en  œ uvre  du  contrat avec un  souci de  gestion  concertée  e t 
du rable ,  

 m ettre  en  p lace  e t pré side r un  com ité  de  p ilo tage  com posé  des repré sentan ts 
des signata ire s e t des co-financeurs ou  partena ire s du  pré sen t contrat, 

 transm e ttre  chaque  année  à  l’agence , un  poin t d’avancem ent des actions 
réa lisées (m on tants, actions prévues/actions réa lisées), 

 réun ir, a  m in im a 3 fo is, le  com ité  de  p ilotage  sur la  du rée  du  contrat (au  
dém arrage , à  m i-parcours e t à  la  fin  du  contra t), a insi qu’en  cas de  non-re spect 
des échéances prévues à  l’a rticle  2  

 envoyer en  fin  de  con trat un  rapport techn ique  e t financier dé ta illé  qu i 
pe rm ette  l’éva lua tion  de  la  m ise  en  œ uvre  du  contra t  

 assurer la  coordina tion  des an im ations associées au  con trat, 
 s’assurer de  la  com m unica tion  régu liè re  sur la  réa lisa tion  des actions. 

 
Le  com ité  de  p ilo tage  est un  organe  de  conce rta tion  e t de  coordination  pour la  m ise  en  
œ uvre  du  contra t e t notam m ent du  program m e d’actions e t des an im ations associées. Le  
pré sident transm et le s é lém ents constituant l’ordre  du  jour au  m oins 15 jou rs avan t la  
da te  de  la  réun ion . 
 
L'avis du  com ité  de  p ilotage  ne  s 'im pose  n i à  l’agence , n i aux au tres financeurs 
dans leurs choix d’é ligib ilité  à  leurs a ides financiè res. 
 
Ar t icle  8 – An im a t ion  
La  structu re  porteuse  du  con tra t a insi que  les m aître s d’ouvrage  signa ta ire s peuvent 
m ettre  en  p lace  une  an im ation  pour le s accom pagne r dans la  m ise  en  œ uvre  des actions 
prévues au  contra t. 
Des an im ations thém atiques peuve nt ê tre  m ises en  p lace  pour assure r la  m ise  en 
œ uvre  des actions priorita ires. Ces an im ations peuve nt ê tre  p lacées auprès de  la  
structure  porte use  e t des au tres signa ta ires.  
La  structure  porteuse  m et en  p lace  une  an im ation  dédiée  pour l’accom pagner 
dans la  m ise  en  œ uvre  e t le  su ivi du  contra t.  
 
Les an im ations ra ttachées au  présent con tra t sont a ssurées pa r au  m inim um  : 

 un  an im ateur du  con trat à  20% d’un  ETP so it un  to ta l de  0,2 Equ iva lent Tem ps 
Ple in .   

 Un an im ateur de  SAGE à  80% d’un  ETP so it un  tota l de  0,8 Equ iva lent Tem ps 
Ple in .  

 Un an im ateu r Milieux Aquatiques à  100% d’un ETP soit un  tota l de  1 Equ iva len t 
Tem ps Ple in .   
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  Un an im ateur Ru isse llem ent/Bassin  ve rsant à  100% d’un  ETP so it un  to ta l de  1 
Equ iva len t Tem ps Ple in .   

 Une  possib le  an im ation  Préserva tion  de  la  ressource  à  50 ou  100% d’un  ETP 
soit un  to ta l de  0,5 ou  1 Equ iva len t Tem ps Ple in  (en  fonction  de  l’in tégration  des 
SPRE dans le  contrat de  te rrito ire  e t le s su rfaces à  an im er sur ce tte  thém atique ) 
portée  par une  ou  p lusieurs co llectivité s com pétente s ayan t la  com pétence  AEP 
e t ayant form aliser l’extension  de  la  com pé tence  PRE. 

 
Les m issions des an im ateurs ra ttachés au  con tra t de  te rrito ire  a insi que  le s m odalité s de 
m ise  en  œ uvre  de  ce s an im ations sont précisées dans le s conventions p lu riannue lles 
d’a ides dédiées. 
 
Ar t icle  10 – Moda lit é s  d e  su ivi d e  la  m ise  e n  œ u vre  du  con t r a t  
 
Des objectifs de  ré su lta ts sont dé fin is pour perm ettre  le  su ivi du  program m e des actions 
priorita ire s e t son  éva lua tion  précisé s en  annexe  3. Lorsque  le  con trat prévoit des actions 
d’an im ation , les objectifs de  ce lle s-ci sont dé fin is par rapport à  ces objectifs de  ré su lta ts.  
 
Ar t icle  11 – Moda lit é s  d e  r é vis ion  e t  d e  r é s ilia t ion  du  con t ra t   
 
 Modalité s de  révision  

Le  pré sen t contrat peu t fa ire  l'ob je t d 'avenan ts aprè s consu lta tion  des m em bres du  
com ité  de  p ilotage , en  cas de  changem ents m ajeurs (périm ètre  du  con trat, program m e 
d’actions, nouveaux signa ta ires). 
 
L’accord  de  l’ensem ble  des partie s e st requ is. Pour ce  fa ire , la  structu re  porteuse  du 
con trat envoie  le  pro je t d’avenant par m ail ou  à  dé faut par courrie r (avec accusé  de  
réception ) à  chaque  partie . 
Après réception  de  la  proposition , chaque  partie  doit donne r son  avis dans un  dé la i de  2 
m ois. A l’expira tion  de  ce  dé la i, le  silence  d’une  partie  vau t accepta tion  im plicite  de  
l’avenant. 
 
 Modalité s de  ré silia tion  

A l’in itia tive  de  l’agence  ou  de  la  STRUCTURE PORTEUSE DU CONTRAT, le  contra t peu t ê tre  ré silié  
si : 

 un engagem ent des partie s prévu  aux article s 4 à  7 n ’e st pas respecté . 
 à  m i-parcours , so it le  1er janvier 2029, s’il n ’y a  pas engagem ent d’au  m in im um  

40 % des actions priorita ire s du  program m e, soit     d’actions priorita ires. 
 
La  structu re  à  l’in itia tive  de  la  résilia tion  doit au  préa lable  avoir fa it une  dem ande  écrite  
de  réa lise r l’engagem ent dé fa illan t aux partie s du  contrat concernées avec in form ation  à  
l’ensem ble  des au tre s signa ta ire s. 
Si aucune  action  n’e st engagée  dans un  dé la i de  3 m ois aprè s la  réception  de  la  m ise  en  
dem eure , la  résilia tion  pourra  ê tre  prononcée . 
 
La  résilia tion  peu t ê tre  partie lle  e t concerner l’un  des signata ire s qu i ne  respecte ra it pas 
le s engagem ents du  con trat.  
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Lis t e  d e s  s ign a t a ir e s  à  a d a p t e r  a u  con t r a t   
 

Syn d ica t  In t e r d é p a r t e m e n t a l d u  
SAGE d e  la  Non e t t e  

 

CCAC 
 
 
 
 

CCSSO 
 
 
 

CCPV 
 
 
 

Go lfs  Po lo  
 
 
 
 

Fra n ce  Ga lop  
 
 
 
 

GIEE Mon t logn on  

Con se rva t o ire  d e s  Esp a ce s  Na t u re ls  
d e s  Ha u t s  d e  Fra n ce  

 

CPIE d e  l’Oise  
 
 
 
 
 

Office  Na t ion a l d e s  Forê t s  Pa rc Na t u re l Oise  Pa ys  d e  Fra n ce  
 
 
 
 

 Age n ce  d e  l’e a u  Se in e -Norm a n d ie , 
Sandrine  ROCARD, Directrice  géné ra le   

 
 
 
 

 
 
 

En  XX exem pla ire s com prenant XX pages recto  e t le s annexes su ivan te s, parties 
in tégran te s e t indissociable s du  contrat. 
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An n e xe  1 : Te r r it o ir e  con ce rn é  e t  e n je u x e a u  e t  clim a t  a ssocié s  d u  Con t r a t  
Te r r it o r ia l Ea u  e t  Clim a t  d e  la  Non e t t e  
 

1. Te r r it o ir e  con ce rn é   
 

 

Code  
INSEE 

Com m une 
POP 
2010 

60022 Aprem ont 713 
60028 Aum ont-en-Halatte  537 
60033 Avilly-Sa in t-Leonard 983 
60045 Barbe ry 538 
60047 Baron 784 
60079 Boissy-Fresnoy 936 
60087 Borest 352 
60100 Brasseuse  100 
60138 Cham ant 909 
60141 Chan tilly 10876 
60148 Chevreville  461 
60170 Courteu il 627 
60213 Erm enonville  969 
60226 Eve  426 
60238 Fleu rines 1835 
60241 Fonta ine -Chaalis 375 
60261 Fresnoy-Le-Luat 484 
60282 Gouvieux 9434 
60341 Lagny-Le-Sec 1947 

60413 
Montagny-Sain te -
Fe licite  

407 

60415 Montepilloy 160 
60421 Mont-L'Eveque  422 
60422 Montlognon 224 
60446 Nan teu il-Le -Haudou in  3516 
60447 Nery 698 
60473 Ognes 264 
60475 Ognon 145 
60489 Pé roy-Les-Gom brie s 1023 
60500 Ple ssis-Be lleville  3337 
60505 Pontarm e 819 

 

Code  
INSEE 

Com m une 
POP 
2010 

60525 Raray 159 
60546 Rosie re s 140 
60560 Ru lly 737 
60589 Sa in t-Maxim in  2493 

60600 
Sa in t-Vaast-De-
Longm ont 

620 

60612 Sen lis 16170 
60619 Silly-Le-Long 1156 
60631 Th iers-Sur-Theve  1106 
60650 Trum illy 568 
60666 Ver-Sur-Launette  1198 
60667 Verberie  3998 
60671 Versigny 395 
60680 Villeneuve-Sur-Verberie  684 
60682 Ville rs-Sa in t-Fram bourg 589 
60683 Ville rs-Sa in t-Genest 401 
60695 Vineu il-Sa in t-Firm in  1425 
77153 Dam m artin-En-Goe le  8052 
77273 Marchem ore t 554 
77308 Montge -En-Goe le  688 
77349 Oth is 6471 
77392 Rouvres 623 
77420 Sa in t-Mard 3798 
Tota l 96326 

 
Liste des communes 

 
 



[Insé rer le s logos des partena ire s] 
 

 

 
Ca rte du territoire du bassin versant de la  Nonette 

  



[Insé rer le s logos des partena ire s] 
 

 
2. Enjeux eau et climat associés  

 
 

Tableau de l’éta t des masses d’eau

Code de la 
Masse d'eau Libellé Masse d'eau Sous-concept niveau 1 Sous-concept niveau 2

Bon
Etat biologique Bon
Etat physico-chimique Bon
Etat polluants 
spécifiques Bon

Mauvais
Paramètres 
déclassants PFOS/Benzo(a)pyrène

Etat chimique sans 
ubiquistes Bon

Etat biologique Mauvais
I2M2

Etat physico-chimique Indéterminé
Etat polluants 
spécifiques Indéterminé

Fluoranthène/Benzo(a)pyrène/Be
nzo(b)fluoranthène/Benzo(k)fluor
anthène/Benzo(g,h,i)perylène

Fluoranthène
Etat biologique Mauvais

IBD/I2M2
Etat physico-chimique Mauvais

oxygène dissous/taux de 
saturation en oxygène 
dissous/carbone organique 
dissous/orthophosphates 
(PO4)/phosphore 
total/ammonium/nitrites

Etat polluants 
spécifiques Moyen

diflufenicanil
IBD/I2M2/oxygène dissous/taux 
de saturation en oxygène 
dissous/carbone organique 
dissous/orthophosphates 
(PO4)/phosphore 
total/ammonium/nitrites/diflufen
icanil

PFOS
Etat chimique sans 
ubiquistes

Moyen
Etat biologique Moyen

I2M2
Etat physico-chimique Bon
Etat polluants 
spécifiques Bon
Paramètres 
déclassants I2M2

Etat chimique avec 
ubiquistes Bon

Etat chimique sans 
ubiquistes Bon

Paramètres déclassants pertinents

Valeur Sous-concept

Mauvais

Paramètres déclassants pertinents

Mauvais

Paramètres déclassants

Paramètres déclassants

Mauvais

Etat écologique

Etat chimique avec 
ubiquistes

Etat chimique sans 
ubiquistes

Paramètres déclassants pertinents

Paramètres déclassants

Paramètres déclassants

Etat écologique

Etat chimique avec 
ubiquistes

Mauvais

Paramètres déclassants

Paramètres déclassants

Bon

aunette, l' (riviere)FRHR226-
H2225000

Etat écologique

Etat chimique avec 
ubiquistes

Etat écologique

Etat écologique

La Nonette de sa 
source au confluent de 

l'Oise (exclu)
FRHR226

coulery, de (ruisseau)FRHR226-
H2214000

launette, la (riviere)FRHR226-
H2218000



[Insé rer le s logos des partena ire s] 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ca rte menta le du diagnostic des masses d’eau 
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ANNEXE 2 – Progra m m e  d ’a ct ion s  d é t a illé  d u  con t ra t  d e  t e r r it o ire  d e  la  Non e t t e  
 
En je u (x) id e n t ifié (s ) e t  a ct ion s r e t e n u e s 
 
 
 
  

thème n° intitulé porteur
Ass A1 Travau x d e  m ise  en  sép ara tif su r la  com m u n e  d e  Sen lis CCSSO
Ass A2 SDA CCSSO CCSSO

Comm C1 Form ation  acteu rs d u  te rritoire SISN
Comm C2 Sem ain e  d e  l’Eau SISN
Comm C3 Sen sib ilisa t ion  gran d  p u b lic e t  scola ires SISN
Comm C4 Sen sib ilisa t ion  u sagers e t  p u b lic te rra in  d e  sp ort irrigants
Comm C5 Ate lie rs p art icip a tifs  eau  e t  clim at CPIE
Gouv G3 An im ation  d ’u n  grou p e  d e  trava il Protection  d e  la  ressou rce  en  eau  SISN
MA MA3 Su ivi p lu rian n u e l q u a lité  d es cou rs d ’eau SISN
MA MA1 Con tin u ité  la té ra le SISN
MA MA2 Con tin u ité  lon gitu d in a le  SISN
MA MA4 Gestion  d u rab le  d es zon es h u m id es CEN HDF
MA MA5 Mares forestiè res Hala tte ONF
MA MA6 Plan  d e  gestion  su r les m ilieu x aq u a tiq u es d u  d om ain e  d e  Ch aa lis PNR/CEN

P P1
Sh owroom  e t  sites p ilotes d es tech n iq u es d e  gestion  d u rab le  d es eau x 
p lu via les SISN

P P2 Etu d es e t  travau x d e  gestion  d u rab le  d es eau x p lu via les Collectivités
P P3 Désim p erm éab ilisa t ion  cou rs d ’école  PCAET CCSSO
P P4 Gestion  d u rab le  d es eau x p lu via les su r les ZAE d e  la  CCSSO CCSSO
P P5 Végéta lisa t ion   e t  d ésim p erm éab ilisa t ion  cou rs d 'écoles PNR/collectivités
P P6 Gu id es d e  b on n es p ra tiq u es su r la  gestion  d ou ce  d es eau x p lu via les PNR/SISN
PRE PRE1 Dévelop p em en t d es cu ltu res BNI Acteurs agricoles/PNR
PRE PRE2 Créa tion  d ’u n  séch oir p ou r le  d éve lop p em en t d ’u n e  filiè re  foin  loca le SCEA Clos Bernard
PRE PRE3 GIEE GIEE
ECO ECO1 Récu p éra tion  d es eau x d e  vid an ges d es p iscin es collectives Collectivités
ECO ECO2 Valorisa tion  d 'eau  a lte rn a tive  su r la  BV d e  la  n on e tte Irrigants
ECO ECO3 Valorisa tion  d es eau x d es STEP d e  la  CCSSO CCSSO
ECO ECO4 Mise  en  p lace  d ’u n e  sta t ion  h yd rom étriq u e SISN
R R1 Plan  d ’action s ru isse llem en t Non ette SISN
R R2 Plan  d ’action s ru isse llem en t Au n ette SISN

R R3
Con certa t ion e t p lan d ’action s d e lu tte con tre le ru isse llem en t su r la
Lau n ette SISN

Gouv G1 Etu d e  d e  p rise  d e  com p éten ce  ru isse llem en t SISN
Gouv G2 Révision du SAGE SISN
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Mon t a n t  p r é vis ion n e l d u  p rogra m m e  d ’a ct ion s 
Ce tte  éva luation  financiè re  précise  le s m on tan ts financiers globaux prévus par groupe  
d’actions, se lon  le  m odè le  ci-dessous. 
Les m on tants son t exprim és en  hors taxes. 
Le  m ontan t prévisionnel globa l du  program m e d’actions est de  18 m illions d’euros TTC et 
se  décom pose  com m e su it : 
 
 

Th è m e  Mon t a n t  e n  €TTC  Nom b re  
d ’a ct ion s 

Assa in issem ent               8 400 000  2 
Com m unication                    213 000  5 
Sobrié té                    870 000  4 
Milieux aquatiques               1 837 800  6 
Pluvia l               1 540 000  6 
Protection  de  la  re ssource  en  
eau   

              2 845 970  3 

Ru isse llem ent               2 160 000  3 
Gouvernance                    291 000  3 
To t a l gé n é ra l            18 157 770  32 

 
 
  



 

 



 
 

CT Nonette – Communication participative 

 
 
 
 
Fich e  a ct ion  : C1 : Form ation  des acteurs du  te rrito ire  

 
DESCRIPTIF DE L’ACTION 

 
En je u x CT :  
☐ Gestion  à  la  source  des eaux de  p lu ie  
☐ Am éliora tion  de  la  pe rform ance  des systèm es d ’assa in issem ent 
☐ Pré se rva tion  de  la  re ssource  en  eau  potab le  e t p rotection  pé renne  des captages 
☐ Protection  e t re staura tion  des m ilieux aquatiques  e t hum ides 
☐ Lu tte  con tre  le  ru isse llem ent 
☐ Sobrié té  des usages 
☐ Gouve rnance  
☒ Com m unica tion  e t sensib ilisa tion  
 
Th é m a t iq u e  d e  l’a ct ion  : Form a tion  des acteurs du  te rrito ire   

Il s ’a git  : ☐ Études  ☐ Travaux ☒ Autre s : sensib ilisa tion   
 
Act ion  e m b lé m a t iq u e  «  e a u , clim a t  e t  b iod ive r s it é  »  : ☒ Oui  ☐  Non   
 
Act ion  p r io r it a ir e  in scr it e  a u  Pla n  d ’Act ion  Op é ra t ion n e l Te r r it o r ia lisé  (PAOT) : ☐ Oui  ☒  Non    
 
Con t e xt e  d e  l’a ct ion  p r io r it a ir e  e n  lie n  a ve c l’é t a t  d e s  lie u x d e s  m a sse s  d ’e a u  e t  le  d ia gn ost ic d e  
t e r r it o ir e  : 
Les actions de  com m unica tion  p articipa tive s se  son t m ultip liée s ce s de rn iè re s années. La  pédagogie  active  
e st l'en jeu  p riorita ire  du  SAGE de  la  None tte . En  e ffe t, la  sensib ilisa tion  e t l'an im ation  sur le  te rrito ire  pe rm e t 
de  crée r une  dynam ique  de  p roje ts . Les é lus e t hab itan ts se ron t p lus engagés e t sou tiendron t le s p roje ts  de  
p rotection  de  la  re ssource  en  eau . Des a te lie rs spécifiques on t pe rm is de  touche r le s en treprises e t 
industrie s : un  nouveau  pub lic encore  peu  cib lé  par le  SISN. Ces actions de  pédagogie  e t sensib ilisa tion  son t 
à  poursu ivre  pour le  p rochain  con tra t de  te rrito ire , gage  d ’adhésion  des acteurs du  te rrito ire  aux actions  du  
SISN e t de  déve loppem ent de  nouveaux proje ts . 
 
Loca lisa t ion  d e  l’a ct ion  : 
Bassin  ve rsan t : None tte   
 
Ob je ct ifs  d e  l’a ct ion  : 
Sensib ilise r le s é lus e t acteurs aux en jeux EAU de  leur te rrito ire  a fin  de  le s im plique r dans le s actions de  
p rotection  de  la  re ssource  
 
Con t e n u  d e  l’a ct ion  : 

• Au m in im u m  2 journées  par an  à  destin a tion  de s é lus e t agen ts des te rrito ire s : une  journée  
d 'échanges sur le s travau x de  re staura tion  riviè re  e t zones hum ides de  l'ann ée  e t une  journée  sur 
une  thém atiq ue  eau  en  fonction  des actua lité s, be soins des é lus e t en jeux du te rrito ire . 

• Form a tion  des se rvice s d 'u rban ism e  e t se rvice s SPANC sur le s au torisa tions en  fonction  de  la  
capacité  de s assa in issem ents, la  p ré sence  de  zones hum ides ou  inondab le s, de  rem ontées de  
nappes... 

Le SAGE de la Nonette révisé de 2015 a identifié les enjeux EAU du bassin versant et a permis de fixer les priorités d’actions pour 
l’amélioration de la gestion de l’eau sur la base d’un consensus avec l’ensemble des acteurs du territoire. Le contrat de territoire 
de la Nonette est un outil de programmation qui engage les parties prenantes à atteindre les objectifs du SAGE et des politiques 
environnementales. Les actions du contrat de territoire de la Nonette participent à l’atteinte de ces objectifs. 
 



 
 

CT Nonette – Communication participative 

• Anim ation  d 'u n  groupe  d 'échange  de  bonnes p ra tiques in te r-irrigan ts te rra ins  de  sports  (golfs, polo , 
France  Galop) : é changes sur le s bonnes p ra tiques en m atiè re  de  sobrié té  e t de  re -use , 
déve loppem ent de  nouveaux proje ts  e t p ra tiques expé rim enta le s, visite  de  site s p ilote s, re tour 
d 'expé rience ... 

• Sensib ilisa tion  des en treprise s su r la  ge stion  durab le  de  l'e au  en  partenaria t avec le s se rvices des 
Com m un auté s de  com m unes via  la  com pé tence  déve loppem ent économ iq ue  : sém ina ire s, café s-
rencontre , visite  de  site s exem pla ire s… 

• Evènem ents coorgan isé s avec le s se rvice s de  l’Eta t, le s organ ism es locaux spécia lisé s (DDT, DREAL, 
ARS, Fédé ra tion  de  pêche  e t de  p rotection  des m ilieux aquatiques, Conse rva toire s des site s 
na tu re ls  de s Hauts-de -France  e t de  Botan ique  de  Bailleu l, AESN, Parc Nature l Régional Oise -Pays 
de  France , e tc) 

• Thém atiq ue  choisie  annue llem ent su r le s grands thèm es de  l'e au  e t du  clim at 
 
In d ica t e u r s  d ’a va n ce m e n t  d e  l’a ct ion  : 

In t it u lé  d e  l’in d ica t e u r  Et a t  in it ia l  Ob je ct if 2031 
Nom bre  d ’actions de  form ation /sensib ilisa tion  réa lisée s 160 180 
Nom bre  de  pe rsonnes sensib ilisée s  30 000 40 000 

 
Ca le n d r ie r  d e  r é a lisa t io n  e n visa gé  :  
Date  p révisionne lle  de  débu t de  l’action  : 01/01/2026 
Durée  p révisionne lle  : 6 ans 
 
Coû t  e s t im é  e t  p la n  d e  fin a n ce m e n t  e n visa gé  :  
Coût p révisionne l to ta l :  60 000 €     ☐ Montan t en  € HT   ☒ Montan t en  € TTC 

2026 2027 2028 2029 2030 2031 

10 000 10 000 10 000 10 000 10 000 10 000 

 
Plan  de  financem ent p révisionne l : 

Orga n ism e  Mon t a n t  a t t e n d u  (en  € TTC) % 
Fonds p ropre s : SISN 12 000 20 
AGENCE DE L’EAU SEINE-NORMANDIE 48 000 80 

Tot a l 60 000 € TTC  
 

IDENTIFICATION DU MAITRE D’OUVRAGE 
 
Nom  ou  r a ison  socia le  : Syndica t In te rdéparte m en ta l du  SAGE de  la  None tte  
Ad re sse  : 17b is rue  Guille m ino t    Cod e  p ost a l : 60500 Ville  : Chan tilly 
N° SIRET : 200 079 770 00034 
 
Nom  e t  p r é n om  d e  la  p e r son n e  e n  ch a rge  d u  d oss ie r  : Clara  Morvan  
Qu a lit é  : Directrice  techn ique  
Té lé p h on e  : 06.38.57.43.59    Ad re sse  m a il : c.m orvan@sisn .fr  
 
Pa r t e n a ir e s  t e ch n iq u e s  : AESN, Com m unauté s de  com m unes, se rvice s de  l’Eta t, le s organ ism es locaux 
spécia lisée s (DDT, DREAL, ARS, Fédé ra tion  de  pêche  e t de  p rotection  des m ilieux aquatiques, Conse rva toire s 
des site s na tu re ls  de s Hauts de  France  e t de  Botan ique  de  Bailleu l, AESN, Pa rc Nature l Régional Oise -Pays 
de  France  



 
 

CT Nonette – Communication participative 

 
 
 
 
 
Fich e  a ct ion  : C6 : Anim a tion  d ’un  groupe  de  trava il Protection  de  la  re ssource  en  eau   

 
DESCRIPTIF DE L’ACTION 

 
En je u x CT :  
☐ Gestion  à  la  source  des eaux de  p lu ie  
☐ Am éliora tion  de  la  pe rform ance  des systèm es d ’assa in issem ent 
☒ Pré se rva tion  de  la  re ssource  en  eau  potab le  e t p rotection  pé renne  des captages 
☐ Protection  e t re staura tion  des m ilieux aquatiques  e t hum ides 
☒ Lu tte  con tre  le  ru isse llem ent 
☒ Sobrié té  des usages 
☒ Gouve rnance  
☒ Com m unica tion  e t sensib ilisa tion  
 
Th é m a t iq u e  d e  l’a ct ion  : 

Anim ation  d ’un  groupe  de  trava il Protection  de  la  re ssource  en eau  (p ré se rva tion  de  la  ressource  en eau 
potab le ) 

Il s ’a git  : ☐ Études  ☐ Travaux ☒ Autre s : sensib ilisa tion   
 
Act ion  e m b lé m a t iq u e  «  e a u , clim a t  e t  b iod ive r s it é  »  : ☒ Oui  ☐  Non   
 
Act ion  p r io r it a ir e  in scr it e  a u  Pla n  d ’Act ion  Op é ra t ion n e l Te r r it o r ia lisé  (PAOT) : ☐ Oui  ☒  Non    
 
Con t e xt e  d e  l’a ct ion  p r io r it a ir e  e n  lie n  a ve c l’é t a t  d e s  lie u x d e s  m a sse s  d ’e a u  e t  le  d ia gn ost ic d e  
t e r r it o ir e  : 
Le  SISN a  m is en  avan t dans son  d iagnostic du  te rrito ire  de  son  p rochain  Contra t de  Te rrito ire  de  la  None tte  
2026-2031 l’im portance  de  trava ille r su r le s en jeux quan tita tifs  e t qua lita tifs  de  la  re ssource  en  eau 
sou te rra ine , m ais aussi de  con tinue r à  trava ille r su r la  sensib ilisa tion  du  grand  pub lic e t la  form ation  des 
acteurs du  te rrito ire . 
 
Loca lisa t ion  d e  l’a ct ion  : 
Bassin  ve rsan t : None tte   
Masses d ’eau  supe rficie lles conce rnées : 
 
Ob je ct ifs  d e  l’a ct ion  : 
Crée r une  syne rgie  en tre  le s porteurs de  la  com pé tence  eau  potab le  su r la  m ise  en  p lace  des SPRE e t 
l’organ isa tion  d ’actions de  p rotection  de  la  re ssource  en  eau 
 
Con t e n u  d e  l’a ct ion  : 
Créa tion  de  groupes de  trava il par le  SISN (en  tan t que  structu re  porteuse  du  SAGE e t du  con tra t de  
te rrito ire ) su r le  m ontage  e t la  m ise  en  œ uvre  des SPRE du  te rrito ire . Ce  groupe  de  trava il aura  pour ob jectif 
de  rassem ble r le s d iffé ren ts collectivité s e t synd ica ts en  charge  de  la  com pé tence  eau  potab le  (e t de  
l’extension  de  ce tte  com pé tence  « p rotection  de  la  re ssource  en eau  ») a fin  qu’ils  pu issen t s’en tra ide r e t 
é change r en tre  eux sur leurs re tours d ’expé riences m ais aussi m e ttre  en  p lace  des partenaria ts .  

Le SAGE de la Nonette révisé de 2015 a identifié les enjeux EAU du bassin versant et a permis de fixer les priorités d’actions pour 
l’amélioration de la gestion de l’eau sur la base d’un consensus avec l’ensemble des acteurs du territoire. Le contrat de territoire 
de la Nonette est un outil de programmation qui engage les parties prenantes à atteindre les objectifs du SAGE et des politiques 
environnementales. Les actions du contrat de territoire de la Nonette participent à l’atteinte de ces objectifs. 



 
 

CT Nonette – Communication participative 

Réflexion  sur la  m ise  en  p lace  d ’actions com m une s de  Protection  de  le  Ressource  en  Eau  te l que  des 
Mesures AgroEnvironnem enta le s (MAE), de s Obliga tions Rée ls Environnem en ta le s (ORE), la  m ise  en  p lace  
de  nouve lle s filiè re s Bas Niveau  d’In tran ts (BNI) ou  encore  le s Pa iem ents pour Se rvice s Environnem en taux 
(PSE). 
Ré flexion  sur la  m ise  en  p lace  d ’actions de  sobrié té  par le s collectivité s e t synd ica ts com pé ten ts (exem ple  : 
réduction  des p ré lèvem ents à  la  source ). 
Visite s de  site s p ilo te s, re tours d 'expé rience , rencontre  d ’au tre s collectivité s ayan t dé jà  m is en  p lace  des 
actions PRE, visite s d ’exp loita tions agricole s... 
Evènem ent coorgan isé  avec le s se rvice s de  l’Eta t, le s organ ism es locaux spécia lisée s (DDT, DREAL, ARS, 
AESN, …) 
 
In d ica t e u r s  d ’a va n ce m e n t  d e  l’a ct ion  : 

In t it u lé  d e  l’in d ica t e u r  Et a t  in it ia l Ob je ct if 2031 
Nom bre  de  rencontre s organ isées 0 15 

 
Ca le n d r ie r  d e  r é a lisa t io n  e n visa gé  :  
Date  p révisionne lle  de  débu t de  l’action  : 01/01/2026 
Durée  p révisionne lle  : 6 ans 
 
Coû t  e s t im é  e t  p la n  d e  fin a n ce m e n t  e n visa gé  :  
Coût p révisionne l to ta l :  18 000 €    ☐ Montan t en  € HT   ☒ Montan t en  € TTC 
 
Les coû ts repré sen ten t une  e stim ation  pou r 2 à  3 re ncontre s par an  avec la  visite  de  site s p ilote s, la  
p ré sence  éven tue lle  de  confé rencie rs ou  form ateurs  
 

2026 2027 2028 2029 2030 2031 

3 500 3 500 3 500 3 500 3 500 3 500 

 
Plan  de  financem ent p révisionne l : 
 

Orga n ism e  Mon t a n t  a t t e n d u  (en  € TTC) % 
Fonds p ropre s :  4 200 20 
AGENCE DE L’EAU SEINE-NORMANDIE 16 800 80 

Tot a l 21 000 € TTC  
 

IDENTIFICATION DU MAITRE D’OUVRAGE 
 
Nom  ou  r a ison  socia le  : Syndica t In te rdéparte m en ta l du  SAGE de  la  None tte  
Ad re sse  : 17b is rue  Guille m ino t    Cod e  p ost a l : 60500 Ville  : Chan tilly 
N° SIRET : 200 079 770 00034 
 
Nom  e t  p r é n om  d e  la  p e r son n e  e n  ch a rge  d u  d oss ie r  : Clara  Morvan  
Qu a lit é  : Directrice  techn ique  
Té lé p h on e  : 06.38.57.43.59    Ad re sse  m a il : c.m orvan@sisn .fr  
 
Pa r t e n a ir e s  t e ch n iq u e s  : CCPV, CCSSO, CCAC, Synd ica t d ’eau  de  Montlogn on , SIBH, ARC, CARPF 
 



 
 
 

CT Nonette – Equilibre quantitatif 

 
 
 
 
Fich e  a ct ion  : ECO1 : Etud e  sur la  sobrié té  e t la  récupé ra tion  des eaux de  vidanges des p iscines collective s 

 
DESCRIPTIF DE L’ACTION 

 
En je u x CT :  
☐ Gestion  à  la  source  des eaux de  p lu ie  
☐ Am éliora tion  de  la  pe rform ance  des systèm es d ’assa in issem ent 
☐ Pré se rva tion  de  la  re ssource  en  eau  potab le  e t p rotection  pé renne  des captages 
☐ Protection  e t re staura tion  des m ilieux aquatiques  e t hum ides 
☐ Lu tte  con tre  le  ru isse llem ent 
☒ Sobrié té  des usages 
☐ Gouve rnance  
☐ Com m unica tion  e t sensib ilisa tion  
 
Th é m a t iq u e  d e  l’a ct ion  : 
Récupé ra tion  des eaux de  vidanges des p iscines collective s (sobrié té  des usages) 
 
Il s ’a git  : ☒ Études  ☒ Travaux ☐ Autre s (p récisez) :  
 
Act ion  e m b lé m a t iq u e  «  e a u , clim a t  e t  b iod ive r s it é  »  : ☒ Oui  ☐  Non   
 
Act ion  p r io r it a ir e  in scr it e  a u  Pla n  d ’Act ion  Op é ra t ion n e l Te r r it o r ia lisé  (PAOT) :  
☐ Oui   ☒ Non    
 
Con t e xt e  d e  l’a ct ion  p r io r it a ir e  e n  lie n  a ve c l’é t a t  d e s  lie u x d e s  m a sse s  d ’e a u  e t  le  d ia gn ost ic d e  
t e r r it o ir e  : 
La  re ssource  en  eau  sou te rra ine  devien t un  en jeu  de  p lus en  p lus fort su r le  bassin  ve rsan t. 
Jusqu’à  p ré sen t le s p iscines e t com plexes aquatique s repré sen ten t, pour le s collectivité s, l’un  des p lus gros 
poste s de  consom m ation s en  eau  potab le . En  e ffe t, avec l’ob liga tion  de  renouve llem ent quotid ien  d ’au  
m oins 30 litre s par jour par ba igneurs e t d ’une  vidange  annue lle , le s p iscines peuven t consom m er p lusieurs 
m illions de  litre s d ’eau  chaque  année . Afin  de  re specte r ce tte  réglem enta tion , la  p iscine  in te rcom m unale  de  
Gouvieux u tilise  environ  30 000M3/an  e t m ê m e  e stim ation  pour la  fu tu re  p iscine  de  la  CCSSO qui aura  un 
d im ensionnem en t sim ila ire .. Aucune  réu tilisa tion  de s eaux de  vidange  n ’e st pour le  m om ent m ise  en  p lace  
sur le  te rrito ire  a lors que  de  nom breuses au tre s collectivité s on t dé jà  m is en p lace  ce  type  de  p roje t 
(Grenoble , Vitte l, Ram on ville  Sa in t-Agne , Villeneu ve -Sain t-Georges, Toulou se , Châte lle rau lt, Antibes…) . 
Pourtan t ce s eaux ne  nécessiten t qu’une  décan ta tion  a fin  que  le  ch lore  s’évapore . Elle  peu t a lors ê tre  u tilisée  
pour d iffé ren ts udsages : to ile tte s, irriga tions agricole s, ne ttoyage  (p iscine ,voirie s, …) , a rrosage  e spaces 
ve rts . Pour rappe l, la  réu tilisa tion  en  usage  u rba in  (lavage  de  voirie , a rrosage  e spaces ve rts) de s eaux de  
vidanges de  p iscine  pub lique  n ’e st pas encadrée  par une  réglem enta tion  pa rticu liè re  e t peu t ê tre  réa lisée  
par le s collectivité s dans le  cadre  du  règlem ent d ’assa in issem ent (avec une  neu tra lisa tion  p réa lab le  du 
ch lore  ré sidue l). 
 
Loca lisa t ion  d e  l’a ct ion  : 
Bassin  ve rsan t : None tte  
Com m une  ou  te rrito ire  conce rné  : com m unes e t Com m un auté s de  com m une s gestionnaire s de  p iscines 
 

Le SAGE de la Nonette révisé de 2015 a identifié les enjeux EAU du bassin versant et a permis de fixer les priorités d’actions pour 
l’amélioration de la gestion de l’eau sur la base d’un consensus avec l’ensemble des acteurs du territoire. Le contrat de territoire 
de la Nonette est un outil de programmation qui engage les parties prenantes à atteindre les objectifs du SAGE et des politiques 
environnementales. Les actions du contrat de territoire de la Nonette participent à l’atteinte de ces objectifs. 



 
 
 

CT Nonette – Equilibre quantitatif 

Ob je ct ifs  d e  l’a ct ion  :Econom ise r l'e au  
 
Con t e n u  d e  l’a ct ion  : 
Des é tudes d ’opportun ité  peuven t ê tre  m ise s en  p lace  sur le s p iscines collective s a fin  de  connaître  la  
fa isab ilité  te chn ique , économ ique , réglem enta ire  e t san ita ire  de  ce tte  réu tilisa tion .  
Se lon  le s résu lta ts  pour chaque  structu re , le s phases AVP e t m aîtrise  d ’œ uvres pourron t ê tre  poursu ivie s e t 
le s travaux lancés. 
 
In d ica t e u r s  d ’a va n ce m e n t  d e  l’a ct ion  : 

In t it u lé  d e  l’in d ica t e u r  Ét a t  in it ia l Ob je ct if 2031 
Nom bre  de  p iscines ayan t fa it l’ob je t d ’une  é tude  0 2 

 
Ca le n d r ie r  d e  r é a lisa t io n  e n visa gé  :  
Date  p révisionne lle  de  débu t de  l’action  : 01/01/2026 
Durée  p révisionne lle  : 6 ans (2 é tudes sur 2 ans) 
 
Coû t  e s t im é  e t  p la n  d e  fin a n ce m e n t  e n visa gé  :  
Coût p révisionne l to ta l : 60 000 €    ☐ Montan t en  € HT   ☒ Montan t en  € TTC 

2026 2027 2028 2029 2030 2031 

 30 000 30 000    

 
Plan  de  financem ent p révisionne l : 

Orga n ism e  Mon t a n t  a t t e n d u  (en  € HT) % 
Fonds p ropre s : CCSSO 6 000 10 

Fonds p ropre s : CCAC 6 000 10 

AGENCE DE L’EAU SEINE-NORMANDIE 48 000 80 
Tot a l 60 000 € TTC  

 
IDENTIFICATION DU MAITRE D’OUVRAGE 

 
Nom  ou  r a ison  socia le  : Com m un auté  de  com m un e  de  Sen lis  Sud  Oise  
Ad re sse  : 30 Avenue  Eugène  Gazeau     Cod e  p ost a l : 60300 Ville  : Sen lis 
N° SIRET : 200 066 975 00018 
Nom  e t  p r é n om  d e  la  p e r son n e  e n  ch a rge  d u  d oss ie r  : Isabe lle  Robe rt 
Qu a lit é  : Responsab le  eau  e t environnem ent  
Té lé p h on e  : 0344990864    Ad re sse  m a il :  isabe lle .robe rt@ccsso.fr 
 
Nom  ou  r a ison  socia le  : Com m un auté  de  com m un e  de  l’Aire  Cantilienne   
Ad re sse  : 17b is rue  Guille m ino t    Cod e  p ost a l : 60500 Ville  : Chan tilly      
N° SIRET : 246 000 764 00059 
 
Nom  e t  p r é n om  d e  la  p e r son n e  e n  ch a rge  d u  d oss ie r  : Benoit More l 
Qu a lit é  : Directeur 
Té lé p h on e  : 06 84 46 02 85    Ad re sse  m a il : b .m ore l@cca c.fr  
 
Pa r t e n a ir e s  t e ch n iq u e s  : SISN, ARS, AESN 
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AVENANT 3 

Modification de la clé de répartition des dépenses suite à la disparition du SIMOH 
 
 
Entre le Parc naturel régional Oise Pays de France (« le Parc »), dont le siège est 
situé au Château de la Borne blanche à Orry la Ville, représenté par son Président, M. 
Patrice Marchand d’une part,  
 
La Communauté de Communes Senlis Sud Oise (« la CCSSO »,) dont le siège est situé 30 
rue Eugène Gazeau à Senlis, représentée par son Président, M. Guillaume MARECHAL, 
 
Et « les membres de la communauté » (ou « la communauté ») composée de : 
 
La Commune de Senlis (« Senlis »), dont le siège est situé 3 place Henri IV à Senlis, 
représentée par son Maire, Mme Pascale LOISELEUR,  
 
La Commune de Saint-Maximin (« St-Maximin »), dont le siège est situé 15 rue Jean Jaurès à 
Saint-Maximin, représentée par son Maire, M.  Serge MACUDZINSKI,  
 
La Commune de Pont-Sainte-Maxence (« PSM »,) dont le siège est situé 7 Place Pierre 
Mendès France, 60700 Pont-Sainte-Maxence, représentée par son Maire, M. Arnaud DUMONTIER, 
 
La Communauté de Communes de l'Aire Cantilienne (« la CCAC »), dont le siège est situé 
73 rue du Connétable à Chantilly, représentée par son Président, M. François DESHAYES,  
 
La Communauté de Communes de Carnelle - Pays de France (« la C3PF »,) dont le siège 
est situé 15 rue Bonnet à Luzarches, représentée par son Président, M. Patrice ROBIN,  
 
D’autre part, 
 
Il est convenu :  



 2 

Préambule 
 
Depuis 2015, le Parc a mis en place le logiciel GEOxalis à destination des Communautés de 
Communes, afin de mutualiser les coûts de mise en œuvre de la solution, mais surtout pour favoriser 
la bonne gestion de son territoire grâce à une bonne connaissance des enjeux règlementaires et 
environnementales au moment de l’instruction des dossiers liés aux droits des sols. 
 
Au début de l’année 2025, la Communauté de Communes Senlis Sud Oise (CCSSO) a intégré le 
dispositif, montant le nombre de bénéficiaire à six centres d’instruction : CC Aire Cantilienne, CC 
Carnelle-Pays de France, Pont-Sainte-Maxence, Senlis, Saint-Maximin et la CCSSO. 
 
La répartition des coûts entre ces 6 bénéficiaires se fait en proportion de la population des 
communes concernées, y compris les communes instruites par les centres instructeurs grâce à un 
accord de collaboration.  
 
Le centre instructeur de Pont-Sainte-Maxence a ainsi été mutualisé avec de nombreuses communes 
sous le nom de SIMOH (Service d’Instruction Mutualisé d’Oise et Halatte). 
Cette mutualisation a subi une forte mutation en 2025, avec le départ de 10 communes, ce qui 
change significativement la population concernée, donc la répartition financière des dépenses entre 
les centres instructeurs. 

ARTICLE 1 : Objet de l’avenant 
 
L’objet de la convention est de définir la nouvelle clé de répartition des dépenses liées au 
fonctionnement et l’utilisation des outils entre les signataires, suite à la disparition du SIMOH et 
l’augmentation de la capacité du serveur du GNAU. 
 
Seuls les articles concernés par le changement de la clé de répartition sont modifiés par le présent 
avenant, à savoir les articles 3.2 et 3.3 ainsi que les dispositions apportées par l’avenant 1 (concernant 
le financement des interventions nécessaires au bon fonctionnement de l’outil).  
 
Tous les autres articles de la convention restent inchangés par cet avenant. 

ARTICLE 2 : Répartition des dépenses liées au 
fonctionnement et l’utilisation de la plateforme mutualisée 

 
Cet article modifie les articles 3.2 et 3.3 de la convention de mise en œuvre d’une infrastructure 
mutualisée pour la saisine par voie électronique des demandes ADS (ces modifications remplacent 
celles de l’avenant 2). 

2.1 Coûts annuels induits 
Les coûts annuels comprennent l’hébergement et la maintenance (curative et évolutive) de la solution 
déployée, soit 7686 € HT/an (coût indicatif basé sur les dernières factures ou bons de commande, 
réactualisable chaque année) : 
 

Désignation Coût (HT) 
Hébergement des modules logiciels sur un serveur mutualisé Opéris 60 Go  1356 €  
Pack Sérénité  pour le module SVES (Assistance et installation des patch) 780 €  
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Pack Sérénité pour le module LEGA-PLATAU (Assistance et installation des patch) 390 €  
Maintenance annuelle Licence SVES (corrective et évolutive) 2 700 €  
Maintenance annuelle Licence LEGA-PLATAU (corrective et évolutive) 2 220 €  
Maintenance annuel pages d’accueils multiples 240€ 
 

2.2 Répartition des dépenses entre les membres de la communauté 
Afin de permettre à ses communes et communautés de communes utilisatrices de GEOxalis de 
bénéficier des économies liées à la mutualisation d’une plateforme unique, le Parc propose de porter 
la mise en œuvre de tous les aspects techniques et administratifs. 
 
L’ensemble des coûts liés à ce projet seront supportés par les autres membres de la communauté, 
selon une clé de répartition basée sur la population de chaque territoire concerné (selon les chiffres 
de l’INSEE de l’indicateur « Population municipale 2021 ») :  
 

Structure Nb habitant Clé de 
répartition Couts annuels (*) 

CCAC 44 820 34,77% 2 672,47 € 

C3PF 33539 26,02% 1 999,82 € 

Pont-Sainte-Maxence (2) 
 20747 16,10% 1 237,08 € 

Senlis 15359 11,92% 915,81 € 

CCSSO (3) 8410 6,52% 501,46 € 

Saint-Maximin (1) 6027 4,68% 359,37 € 

TOTAL : 128 902 100% 7 686,00 € 

(1) : st max, cramoisy, st vaast les mello et Thiverny  
(2) : PSM, Bazicourt, Brenouille, Pontpoint, Rhuis, Roberval, Saint-Martin-Longueau, Villeneuve-sur-
Verberie 
(3) : toutes les communes sauf Senlis, Chamant, Montlognon et Raray 

 
(*) : Les coûts annuels sont susceptibles d’évoluer d’année en année selon l’inflation, chaque année les 
coûts seront recalculés selon la même clé de répartition en se basant sur la facture réelle. 
 

ARTICLE 3 : Modalité de mise en œuvre des interventions 
nécessaires au bon fonctionnement des outils de gestion des 
dossiers ADS 

 
Cet article reprend les termes de l’avenant 1 de la convention, en changeant la clé de répartition des 
dépenses pour intégrer la nouvelle répartition de la population concernée au sein de la communauté 
(et remplaçant les modifications apportées par l’avenant 2). 
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Il concerne les mécanismes de prise en charge financière des interventions hors contrats de 
maintenance nécessaires au bon fonctionnement des outils de gestion des dossiers ADS. 
 

3.1 Déclanchement d’une intervention nécessaire 
Dans le cadre de la résolution d’un bug bloquant, ou en cas d’évolution fonctionnelle imposée par 
l’éditeur, le PNR émettra un bon de commande au prestataire concerné (Opéris ou Business 
Geographic) après avoir informé la communauté de la nécessité d’intervenir sur le logiciel GEOxalis. 
Ces interventions étant nécessaires à la pérennité des outils de gestion des dossiers ADS, les autres 
membres de la communauté ne pourront s’opposer à ces interventions ni refuser de participer 
financièrement à leur prise en charge. 
 
Les interventions souhaitées par un des membres de la communauté qui n’ont pas pour objet la 
résolution d’un bug bloquant ou la nécessité d’évolution fonctionnelle imposée par l’éditeur ne sont 
pas concernées par le présent article (elles ne sont pas considérées comme « nécessaires ») : on se 
référera pour ces cas de figure à l’article 4 de la convention. 
 
Une fois la facture payée par le PNR, celui-ci procédera à l’émission de titre de recette auprès des 
autres membres de la communauté afin de répartir le coût selon la clé de répartition définie ci-
dessous. 
Ces factures s’ajoutent aux coûts annuels prévisibles prévus aux articles 2.1 et 2.2 ci-dessus, qui 
restent dues dans leur intégralité. 

3.2. Clé de répartition des dépenses liées aux interventions  
La clé de répartition des dépenses liées aux interventions payantes est la même que celle proposée à 
l’article 2.2 ci-dessus, et s’appuie donc aussi sur la population de chaque territoire concerné (selon 
les chiffres de l’INSEE de l’indicateur « Population municipale 2021 ») : 
 

structure nb habitant clé de 
répartition 

CCAC 44 820 34,77% 
C3PF 33539 26,02% 
Pont-Sainte-Maxence 20747 16,10% 
Senlis 15359 11,92% 
CCSSO 8410 6,52% 
Saint-Maximin 6027 4,68% 

TOTAL : 128 902 100% 
 

3.3. Nombre maximal d’intervention pris en charge  
Afin de maitriser le coût de ces interventions, il est convenu de restreindre ce mécanisme de partage 
des coûts à 3 interventions maximum par an (correspondant au nombre d’intervention financé 
par le PNR en 2022 dans le cadre de la mise en place de la saisine par voie électronique des dossiers 
ADS). 
 
En 2025, le prix forfaitaire d’une intervention était de 2100 € TTC, le montant maximal exigible par 
le Parc auprès des autres membres de la communauté est donc de l’ordre de 6300 € TTC par an 
(répartie sur chaque membre selon la clé de répartition).  
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Ce montant est indicatif, le montant total dépendra uniquement des dépenses réelles engagées par le 
Parc dans le cadre de ces interventions jugées nécessaires, dans la limite maximale de 3 interventions 
par an. 
Ce montant s’ajoute aux coûts annuels prévisibles prévus aux articles 2.1 et 2.2 ci-dessus. 
 
En cas de nécessité de procéder à plus de 3 interventions nécessaires dans l’année, le Parc prendra 
en charge intégralement les interventions nécessaires supplémentaires. 

 
Fait à Orry-la-Ville, le 23 septembre 2025 
 
En sept exemplaires originaux 
 
 
Le Président du Parc naturel 

régional Oise – Pays de France 
 
 
 
 

Patrice MARCHAND 
 

Le Président de la Communauté 
de communes de l’Aire Cantilienne 

 
 
 
 
François DESHAYES 

Le Président de la Communauté de 
communes Carnelle – Pays de France 

 
 
 
 
        Patrice ROBIN 

   

Le Maire de Senlis 
 
 
 
 
 

Pascale LOISELEUR 

Le Maire de Pont-Sainte-Maxence 
 
 
 
 
 

Arnaud DUMONTIER 

Le Maire de Saint-Maximin 
 
 
 
 
 

Serge MACUDZINSKI 
 
 
 
 

 

   Le Président de la Communauté 
de communes Senlis – Sud-Oise 

 
 
 
 
Guillaume MARECHAL 

 









  
CCOONNVVEENNTTIIOONN  
TTEERRRRIITTOORRIIAALLEE    
GGLLOOBBAALLEE  

 
 
 
 
 
 

 
 

AAvveennaanntt  
 

àà  llaa  CCoonnvveennttiioonn  TTeerrrriittoorriiaallee  GGlloobbaallee 
((22002222--22002255))  

  
TTeerrrriittooiirree  ddee  llaa  CCoommmmuunnaauuttéé  ddee  CCoommmmuunneess  ddee  ll’’AAiirree  CCaannttiilliieennnnee  



Entre :  
 
La Caisse d’Allocations Familiales de l’Oise, représentée par Sébastien BARRÉ, le Directeur, dont le 
siège est situé 2 Rue Jules Ferry – CS 90729 – 60012 BEAUVAIS CEDEX 
 
Et : 

La Communauté de Communes de l’Aire Cantilienne, représentée par son Président, Monsieur 
DESHAYES François 

 
La Commune de Coye la Forêt, représentée par son Maire, Monsieur DESHAYES François 
La Commune de Gouvieux, représentée par son Maire, Monsieur IRACABAL Thomas 
La Commune de la Chapelle en Serval, représentée par son Maire, Monsieur DRAY Daniel 
La Commune de Lamorlaye, représentée par son Maire, Monsieur MOULA Nicolas 
La Commune de Mortefontaine, représentée par son Maire, Monsieur FABRE Jacques 
La Commune d’Orry la Ville, représentée par son Maire, Monsieur ROSENFELD Nathanaël 
La Commune de Plailly, représentée par son Maire, Monsieur MANGOT Michel 
La Commune de Vineuil St Firmin, représentée par son Maire, Monsieur LANCERAUX François 
La Commune d’Apremont, représentée par son Maire, Monsieur DAGNIAUX Michel 
La Commune d’Avilly St Léonard, représentée par son Maire, Madame LEFBVRE Anne 
La Commune de Chantilly, représentée par son Maire, Madame WOJTOWIEZ Isabelle 

 
Vu : 
La Convention Territoriale Globale signée le 30 décembre 2022 pour la période du 1er janvier 
2022 au 31 décembre 2025 
Le calendrier électoral municipal prévu en 2026 
La volonté partagée de garantir la continuité des actions engagées dans le cadre de la CTG 
La nécessité de disposer d’un temps adapté pour l’élaboration d’une nouvelle convention en 
cohérence avec les orientations des futures équipes municipales 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
 

 
Article 1 – Objet de l’avenant 
 
Le présent avenant a pour objet de prolonger la durée de la Convention Territoriale Globale de 
L’Aire Cantilienne initialement prévue jusqu’au 31 décembre 2025, jusqu’au 31 décembre 
2026. 
 
Cette prolongation vise à : 

 
- Maintenir les engagements et les actions en cours  
- Préserver la dynamique partenariale 
- Permettre aux nouvelles équipes municipales, après les élections de 2026, de s’approprier les enjeux        

et de participer à l’élaboration d’une nouvelle CTG 
- Assurer une transition fluide et cohérente entre les deux conventions 

 
Article 2 – Dispositions inchangées 
Toutes les autres dispositions de la Convention Territoriale Globale 2022–2025 demeurent 
inchangées et continuent de produire leurs effets pendant la période de prolongation. 



Article 3 – Entrée en vigueur 
 
Le présent avenant entre en vigueur à compter du 1er janvier 2026 et s’applique jusqu’au 31 
décembre 2026. 

 
Fait en 2 exemplaires à Beauvais, le  

 
 
Le Directeur de la Caf de l’Oise            Le Président de la Communauté de Communes  

de l’Aire Cantilienne 
 
 
 
 
 
Sébastien BARRÉ   François DESHAYES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
Signature de La Commune de Coye la Forêt, représentée par son Maire,  
Monsieur DESHAYES François 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Signature de La Commune de Gouvieux, représentée par son Maire,   
Monsieur IRACABAL Thomas 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Signature de La Commune de la Chapelle en Serval, représentée par son Maire,  
Monsieur DRAY Daniel 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Signature de La Commune de Lamorlaye, représentée par son Maire,  
Monsieur MOULA Nicolas 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Signature de La Commune de Mortefontaine, représentée par son Maire,  
Monsieur FABRE Jacques 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Signature de La Commune d’Orry la Ville, représentée par son Maire, 
Monsieur ROSENFELD Nathanaël 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Signature de La Commune de Plailly, représentée par son Maire,   
Monsieur MANGOT Michel 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Signature de La Commune de Vineuil St Firmin, représentée par son Maire,  
Monsieur LANCERAUX François 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Signature de La Commune d’Apremont, représentée par son Maire,  
Monsieur DAGNIAUX Michel 



Signature de La Commune d’Avilly St Léonard, représentée par son Maire,  
Madame LEFBVRE Anne 



 
 

Signature de La Commune de Chantilly, représentée par son Maire,  
Madame WOJTOWIEZ Isabelle 

 

















DUREE 

TEMPS

EMPLOIS 

PERMANENTS

POSTES 

POURVUS

EMPLOIS 

PERMANENTS

POSTES 

POURVUS

DE TRAVAIL

OUVERTS AU 

TABLEAU DES 

EFFECTIFS

AU 

OUVERTS AU 

TABLEAU DES 

EFFECTIFS

AU 

A l’issue du CC du 

01/10/2025
01/10/2025

A l’issue du CC 

du 26/11/2025
26/11/2025

Directeur Général des 

Services

DGS Emploi 

Fonctionnel 40 à 80 

000 hab.

TC 0 0 TITULAIRE 0 1 1 TITULAIRE 0

Direction Attaché principal TC 1 1 TITULAIRE 0 1 1 TITULAIRE 0

Directeur Juridique et 

Administratif
Attaché principal TC 1 1 TITULAIRE 0 1 1 TITULAIRE 0

Assitante Administrative 

Polyvalente

Adjoint admin. ppal 

1
ère

 classe
TC 1 1 TITULAIRE 0 1 1 TITULAIRE 0

Coordinateur Petite 

Enfance
Attaché TC 1 0

TITULAIRE/CO

NTRACTUEL
1 1 0

TITULAIRE/CO

NTRACTUEL
1

Chargé d'accueil 

polyvalent
Adjoint administratif TC 1 1 TITULAIRE 0 1 1 TITULAIRE 0

Responsable des 

infrastructures réseaux 

informatiques et 

téléphoniques

Ingénieur principal TNC 1 1 CONTRACTUEL 0 1 1 CONTRACTUEL 0

Responsable 

communication
Attaché TC 1 0

TITULAIRE/CONT

RACTUEL
0 1 0 CONTRACTUEL 0

Chargé de 

Communication

Adjoint Admnistratif 

Principal 2ème 

Classe

TC 1 1 TITULAIRE 0 1 1 TITULAIRE 0

Responsable du 

développement 

économique

Attaché TC 1 1 TITULAIRE 0 1 1 TITULAIRE 0

Chargé de mission 

Développement 

économique

Attaché TC 1 1 CONTRACTUEL 0 1 1 CONTRACTUEL 0

Manager de centre-ville Attaché TC 1 0
TITULAIRE/CONT

RACTUEL
1 1 0

TITULAIRE/CONT

RACTUEL
1

Responsable du service 

Finances et RH
Attaché TC 1 1 CDI 0 1 1 CDI 0

Gestionnaire RH Rédacteur TC 1 1 CONTRACTUEL 0 1 1 CONTRACTUEL 0

Agent Comptable / RH
Adjoint administratif 

ppal 1
ère

 classe
TC 1 1 TITULAIRE 0 1 1 TITULAIRE 0

Chargée de Gestion 

Comptable

Adjoint 

Administratif 

Principal 2ème 

Classe

TC 1 1 TITULAIRE 0 1 1 TITULAIRE 0

STATUT DE 

RECRUTEMENT

STATUT DE 

RECRUTEMENT

POSTES 

VACANTS AU 

26/11/2025

LIBELLE EMPLOI GRADE

POSTES 

VACANTS AU 

26/11/2025



Chargé de mission 

Aménagement du 

territoire

Attaché TC 1 1 CONTRACTUEL 0 1 1 CONTRACTUEL 0

Chargé de missions 

Mobilités
Attaché TC 1 1

TITULAIRE / 

CONTRACTUEL
1 1 0

TITULAIRE / 

CONTRACTUEL
1

Chargé de mission 

transition écologique

Technicien principal 

1
ère

 classe
TC 1 1 TITULAIRE 0 1 1 TITULAIRE 0

Chef de projet CRTE Attaché TC 1 0 CONTRACTUEL 1 1 0 CONTRACTUEL 1

Responsable du service 

Environnement / déchets

Technicien principal 

2
ème

 classe
TC 1 1 TITULAIRE 0 1 1 TITULAIRE 0

Chargé de gestion de 

redevance incitative

Adjoint administratif 

ppal 2ème Classe
TC 1 1 TITULAIRE 0 1 1 TITULAIRE 0

Assistant(e) du service 

Environnement
Adjoint administratif TC 1 1 TITULAIRE 0 1 1 TITULAIRE 0

Contrôleur comptable et 

financier

Adjoint administratif 

principal 1ère 

classe

TC 1 1 TITULAIRE 0 1 1 TITULAIRE 0

Gestionnaire de 

Facturation

Adjoint 

Administratif
TC 0 0 CONTRACTUEL 0 1 1 TITULAIRE 0

Chargé d’accueil et 

d’assistance 

administrative 

Environnement

Adjoint administratif 

ppal 2ème classe
TC 1 1 TITULAIRE 0 1 1 TITULAIRE 0

Technicien de collecte
Agent de maîtrise 

Principal
TC 1 1 TITULAIRE 0 1 1 TITULAIRE 0

Instructeur droit des sols
Adjoint administratif 

principal 1
ère

 classe
TC 1 1 TITULAIRE 0 1 1 TITULAIRE 0

Instructeur droit des sols Rédacteur TC 1 1 CONTRACTUEL 0 1 1 CONTRACTUEL 0

Instructeur droit des sols Rédacteur TC 1 1 CONTRACTUEL 0 1 0 CONTRACTUEL 1

Responsable des 

équipements
Ingénieur territorial TC 1 1 CONTRACTUEL 0 1 1 CONTRACTUEL 0

TOTAL 29 25 4 31 25 5
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Préambule 
 
 
Le compte épargne temps (CET) mis en place par la Communauté de Communes de l’Aire 
Cantilienne permet à ses agents de mieux gérer leur temps de travail en leur offrant la 
possibilité d’accumuler des jours de congés non utiliser et de les utiliser ultérieurement sous 
diverses formes (congés, jours de RTT, ou indemnités financières). 
 
Ce dispositif s’inscrit dans le cadre des règles définies par le décret n°2004-878 du 26 août 
2004, modifié par le décret n°2010-531 du 20 mai 2010, qui régissent la mise en œuvre du 
CET dans la Fonction Publique. 
 
Le Compte Epargne Temps permet aux agents de la Communauté de Communes de l’Aire 
Cantilienne d’épargner des jours de congés annuels (25 jours par an) et des jours de RTT (23 
jours par an, en raison d’un temps de travail hebdomadaire de 39 heures). 
 
Ces jours non pris peuvent être stockés sur un compte et utilisés ultérieurement, soit sous 
forme de congé, soit sous forme d’indemnisation financière, en fonction des règles locales 
ou des choix de l’agent (loi n°2001-2 du 3 janvier 2001). 
 
La gestion dynamique du personnel est au cœur de la démarche, permettant :  

- Une meilleure gestion des périodes de congé et d’absences, 
- Une plus grande flexibilité pour les agents, qui peuvent planifier leurs congés en 

fonction de leurs besoins personnels, 
- Une possibilité de récupérer une rémunération pour les jours non pris, ce qui peut 

être bénéfique pour l’agent. 
 
La mise en place du CET dans la Communauté de Communes de l’Aire Cantilienne vise à 
offrir aux agents une plus grande souplesse dans la gestion de leurs congés tout en assurant 
une gestion optimisée du personnel pour la collectivité. 
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I – Cadre Général 
 
A – Bénéficiaires 

 
Agents concernés par le droit au CET : 

 
Le Compte Epargne-Temps (CET) est ouvert aux agents titulaires et non titulaires à temps 
complet ou à temps non complet, ayant accompli au moins une année de service au sein de 
la collectivité. 
 

Agents exclus du CET : 
 
• Les agents titulaires et non titulaires recrutés depuis moins d’un an 

 
• Les agents non titulaires recrutés pour une période inférieure à un an 

 
• Les agents stagiaires (s’ils ont ouvert auparavant un CET en qualité d’agent titulaire, 

celui-ci ne peut être alimenté, ni utilisé pendant la période de stage) 
 

• Les agents recrutés dans le cadre d’un contrat aidé 
 

• Les contractuels de droit privé (CAE, apprentis…) 
 

• Les contractuels recrutés pour des besoins saisonniers ou occasionnels 
 
 
B – Ouverture 

 
L’ouverture du CET se fait sur la demande écrite de l’agent uniquement. Cette demande doit 
être transmise au service des Ressources Humaines. Cette demande écrite fixe la date 
permettant de déterminer l’année civile au titre de laquelle le CET peut commencer à être 
alimenté. 
 
La demande d’ouverture doit être effectuée avant le 31 décembre afin d’alimenter le CET 
avec des congés non pris pendant l’année civile en cours. 
 
Si l’agent ne remplit pas les conditions rappelées ci-dessus, la demande d’ouverture du CET 
est refusée. 
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C – Alimentation du CET 

Le compte épargne-temps est alimenté par : 
 

• Les jours de congés annuels non pris au cours de l’année à la condition que le 
nombre de jours de congés pris dans l’année ne soit pas inférieur à 20 pour un agent 
à temps complet. Les jours de congés bonifiés ne peuvent pas être versés sur le 
compte épargne-temps. 

• Les jours de réduction du temps de travail (RTT). 
• Les journées ou demi-journées de congés payés ou Réduction de Temps de Travail 

sont autorisées. 
• Le nombre total de jours épargnés sur le CET ne peut dépasser un plafond de 60 

jours. 
 

L’alimentation du CET doit faire l’objet d’une demande écrite individuelle de l’agent. 
 
L’agent doit formuler sa demande annuellement et la transmettre avant le 31 décembre de 
l’année au plus tard. A défaut les jours non-inscrits sur le CET sont perdus. 
 
L’agent est informé annuellement des droits épargnés et consommés. 
 
Les jours non utilisés au-delà du plafond ne peuvent pas être maintenus sur le CET et sont 
définitivement perdus. 
 
La demande d’alimentation du compte peut se faire tout au long de l’année, cependant 
l’alimentation ne sera qu’en début de l’année suivante au vu des soldes de congés annuels 
et RTT effectivement consommés sur l’année civile. 
 
Cette demande doit être faite par l‘agent titulaire sous forme écrite et précise la nature ainsi 
que le nombre de jours que l’agent souhaite verser sur son compte. 

D – Utilisation du CET 
 

Il est possible pour un agent d’utiliser ses droits à congés épargnés dès qu’il dispose d’une 
journée sur son compte, il n’y a pas de nombre de jours minimum obligatoire à prendre. 
 
Comme l’alimentation du compte, l’agent de peut pas utiliser de demi-journées. 
 
Une demande écrite dot être rédigée par l’agent avant le 1er février de l’année suivante afin 
de formuler son souhait d’utiliser les jours épargnés sur son compte, en fonction du nombre 
de jours différentes options se montre à lui. 
 
Lorsqu’au terme de l’année civile, le nombre de jours sur le compte épargne-temps est 
inférieur à 15, l’agent doit les utiliser exclusivement sous forme de congés. 
 
Dès lors que le nombre de jours inscrits sur le compte épargne-temps, au terme de l'année 
civile, est supérieur à 15, l’agent : 
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• Doit obligatoirement utiliser les 15 premiers jours sous forme de congés, 
 

• Et peut demander, pour les autres jours, à ce qu'ils soient, en tout ou partie : 
 

o Pris en compte au sein du régime de retraite additionnelle (pour les agents 
titulaires uniquement), 

 
o Et/ou indemnisés, 

 
o Et/ou conservés sur son compte-épargne-temps pour être utilisés plus tard 

sous forme de jours de congés, sous réserve que le nombre total de jours 
inscrits au compte ne dépasse 60 jours.  

 
Les jours placés sur le compte de retraite complémentaires sont indemnisés (arrêté du 24 
novembre 2023), sur la base des points journaliers suivants :   
 

Catégorie Nombre de points par jour de congé 
A 99 
B 66 
C 55 

Les jours épargnés sont indemnisés (arrêté du 28 août 2009 modifié par l’arrêté du 24 
novembre 2023) sur la base des montants journaliers bruts suivants : 
 

Catégories A B C 
Montant brut de 

l’indemnité par jour 
épargné 

150€ 100€ 83€ 

Le montant de l’indemnité est calculé en fonction de la catégorie de l’agent au moment de la 
demande. 
 
Remarque : Le montant de l’indemnité suit l’évolution règlementaire et est par conséquent 
amené à changer tous les deux ou trois ans. 
 
Les congés CET sont cumulables avec les congés annuels de l’année en cours mais ne sont 
pas cumulables avec les congés bonifiés. 

E – Information de l’agent 
 
L’agent est informé une fois par an durant le premier trimestre de la situation de son CET. 
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II – Dispositions particulières 
 
A – Changement de collectivité 

 
L’agent conserve les droits acquis au titre du CET en cas de mutation dans une autre 
collectivité ou un autre établissement public. Il revient alors à la collectivité ou à 
l’établissement d’accueil d’assurer l’ouverture des droits et la gestion du compte. Une 
convention peut être passée entre les deux collectivités qui prévoit les modalités financières 
de transfert des droits épargnés. 
 
En cas de détachement auprès d’une collectivité territoriale, le CET est transféré de droit 
vers la collectivité d’accueil. En cas de réintégration après détachement, le CET est 
également transféré de droit ers la Communauté de Communes de l’Aire Cantilienne. 
Si le détachement est réalisé en dehors de la fonction publique territoriale, il est conseillé de 
solder le CET avant le détachement. L’alimentation et l’utilisation du CET sont alors 
suspendues, sauf accord entre la Communauté de Communes de l’Aire Cantilienne et la 
structure d’accueil. 
 
En cas de disponibilité, l’alimentation et l’utilisation du CET sont suspendues jusqu’à la date 
de réintégration. En cas de non-réintégration et si le solde du CET n’as pu être utilisé sous 
forme de jours de congés, l’indemnisation forfaitaire sera appliquée en fonction des 
montants en vigueur. 
 
En cas de cessation définitive de fonctions, le compte épargne-temps doit être soldé à la 
date de la radiation des cadres (pour les fonctionnaires) ou des effectifs (pour les 
contractuels). 
Un agent admis à faire valoir ses droits à la retraite ou toute autre cessation définitive de 
fonctions bénéficiera d’une indemnisation des droits épargnés sur son compte épargne-
temps uniquement si l’employeur a adopté une délibération instituant la monétisation du 
CET, à défaut, ils seront perdus. 
 
B – Décès du bénéficiaire 
 
En cas de décès de l’agent, les jours épargnés sur le CET donnent lieu a une indemnisation de 
ses ayants droits et ce même si la collectivité n’a pas délibéré pour la monétisation. 
 
Le nombre de jours accumulés sur le compte épargne-temps est multiplié par le montant 
forfaitaire correspondant à la catégorie à laquelle appartenait l’agent au moment de son 
décès. 
 

        Le Président, 
        François DESHAYES 
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Préambule 
 

 
Ce règlement a pour but d’encadrer l’organisation du travail mise en œuvre par la 
Communauté de Communes de l’Aire Cantilienne. 
 
Ce règlement repose sur un mode d’organisation du travail identique pour l’ensemble des 
agents. Il pourra être complété par des notes de services. 
 
Dès son entrée en vigueur, un exemplaire de ce règlement sera notifié à chaque agent de la 
collectivité. Tout agent est censé en avoir pris connaissance. 
 
La badgeuse est un outil qui permet un suivi du temps de travail. 
 
Elle allège la gestion administrative de certaines absences puisque l’agent peut utiliser les 
plages horaires variables pour ses besoins personnels. Elle permet de donner une réponse 
rapide aux agents quant à leurs demandes d’absence. 
 
Ce dispositif permet de suivre les horaires de travail des agents à partir d’une action de 
pointage à l’arrivée, au départ et éventuellement à certains moments de la journée (pause 
déjeuner, déplacements…). Ce système permet de collecter, analyser et archiver les données. 

 

Article 1 – Public concerné 
 
Tous les agents travaillant au sein de la Communauté de Communes de l’Aire Cantilienne 
disposent d’un accès internet pour badger, celui-ci leur ait donné lors de la mise en fonction 
de la badgeuse ou le jour de leur prise de fonctions et permet un suivi de leur temps de 
travail hebdomadaire, mensuel et annuel. 

 

Article 2 – Cadre réglementaire 
 
En application du décret 2000-815 du 25 août 2000 relatif à l’aménagement et à la réduction 
du temps de travail dans la Fonction Publique et conformément au règlement intérieur de la 
collectivité, tous les agents travaillent 1 607 heures par an, avec un modèle hebdomadaire 
propre. 

 
En application du décret n°2001-623 du 12 juillet 2001, relatif à l’aménagement et à la 
réduction du temps de travail dans la fonction publique territoriale, la durée du travail 
effectif est fixée à 35 heures par semaine soit 1 607 heures par an (hors heures 
supplémentaires). 
 
Des variations horaires sont possibles dans le mois à condition de respecter le total annuel 
d’heures. 
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Article 3 – Définitions 
 

Chaque agent de la Communauté de Communes de l’Aire Cantilienne bénéficie du logiciel 
intégré de temps sur son poste de travail permettant notamment, d’enregistrer à l’aide de la 
badgeuse son heure d’arrivée et de départ ainsi que sa pause méridienne. 
 
Les agents peuvent bénéficier d’une flexibilité dans la gestion de leurs cycles par une 
modulation du temps de travail sur les plages variables et ce dans le respect des nécessités 
de l’organisation du service. 
 

 Notion de « cycle normal » de travail 
 

Un cycle de travail normal est défini pour chaque agent par l’employeur : il reprend les 
heures de travail habituelles de l’agent, en dehors de tout évènement « exceptionnel » ou 
irrégulier (réunion, animation…). 

 
 Les garanties minimales sont les suivantes :  

- La durée quotidienne de travail d’un agent ne peut excéder 10 heures ; 
- Aucun de temps de travail ne peut atteindre 6 heures sans que les agents ne bénéficient 

d’une pause dont la durée doit être au minimum de 20 minutes ; 
- L’amplitude de la journée de travail ne peut dépasser 12 heures ; 
- Les agents doivent bénéficier d’un repos journalier de 11 heures au minimum ; 
- Le temps de travail hebdomadaire, heures supplémentaires comprises, ne peut dépasser 

48 heures par semaine, ni 44 heures en moyenne sur une période de 12 semaines 
consécutives ; 

- Les agents doivent disposer d’un repos hebdomadaire d’une durée au moins égale à 35 
heures et comprenant en principe le dimanche. 

 
Le cycle de travail des agents de la Communauté de Communes de l’Aire Cantilienne est de 
35 heures sur 5 jours. 
 
Sont compris dans le temps de travail :  
- Le temps d’habillage, de déshabillage et si nécessaire le temps de douche dans le cas du 

port de vêtements de travail ; 
- Les déplacements effectués entre plusieurs lieux de missions pendant l’horaire de 

travail ; 
- La formation professionnelle, les autorisations d’activité syndicale, les heures de 

délégation des représentants du personnel, les visites et examens médicaux à la 
médecine du travail. 

 
Sont exclus du temps de travail :  
- La pause méridienne ; 
- Le temps de transport domicile-lieu de travail. 
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Notion d’horaires fixes et d’horaires variables 
 

Les horaires fixes sont des plages horaires pendant lesquelles un agent doit impérativement 
se trouver sur sont poste de travail. Elles ont été définies par l’autorité territoriale, en 
fonction des horaires d’ouverture des services public et /ou des nécessités de service. 

 
Ces plages horaires fixes sont assorties de plages horaires variables, c’est-à-dire des créneaux 
pendant lesquels les agents peuvent prendre leur service ou le quitter. Les plages variables 
ont été arrêtées par l’autorité territoriale en fonction des nécessités de service. 
 
Plage horaire fixe : 09h00 à 12h00 et 14h00 à 16h30. 
 
Plage variable : 08h00 à 09h00 et 12h00 à 14h00 et 16h30 à 18h30. 
 
Notion de « pause méridienne » 
 
Conformément à l’aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction 
publique et au règlement intérieur de la collectivité, en cours de validité, une pause 
méridienne obligatoire de 45 minutes minimum est fixée. 
 
La pause méridienne n’est pas considérée comme du temps de travail effectif dans la mesure 
où les agents ont la possibilité de s’absenter de leur lieu de travail, notamment pour 
déjeuner. Durant cette pause, ils ne sont pas à la disposition de leur supérieur hiérarchique 
et ils peuvent vaquer librement à des occupations personnelles. Elle n’est donc pas 
rémunérée. 
 
La badgeuse est programmée pour intégrer cette pause de 45 minutes. Si agent ne prend que 
40 minutes de pause, la badgeuse comptabilisera 45 minutes. 
 
Si un agent justifie d’une obligation de service (réunions…) contraignant à réduire cette 
pause, exceptionnellement la durée minimum sera de 30 minutes. Il devra alors réaliser une 
demande d’intervention. 
 
Cas particulier des agents non concernés par une pause méridienne 
 
Pour les services non concernés par une pause méridienne, une pause obligatoire de 20 
minutes doit être respectée lors d’un cycle de 6 heures de travail d’affilé effectif : elle est 
intégrée dans le temps de travail et ne fait pas l’objet d’un badgeage (Décret n°2000-815 du 
25 août 2000 relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction 
publique). 
 

Article 4 – Les aménagements et réductions du temps de travail (ARTT) 
 
En application du décret n°2001-623 du 12 juillet 2001, relatif à l’aménagement et à la 
réduction du temps de travail dans la fonction publique territoriale, la durée du travail 
effectif est fixée à 35 heures par semaine soit 1 607 heures par an (hors heures 
supplémentaires). 
 
Le nombre de jours travaillés par les agents de la Communauté de Communes de l’Aire 
Cantilienne, sur la base de 35 heure hebdomadaire, au titre d’une année civile est de 228 
jours. 
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Calcul de la durée du temps de travail (en nombre de jours) 
Nombre de jours annuels 365 
Samedis, dimanches 104 
Jours fériés 8 
Congés annuels 25 
Total jours travaillés 228 
Total semaines travaillées 45.6 
Nombre d’heures de travail à la CCAC 35 heures 
Référence annuelle légale : 1 607 heures 
(1 600 + 7 heures journée de solidarité) 

228 jours 

 
Il en résulte un nombre de jours d’ARTT comme suit : 
 
Calcul de l’ARTT pour 39 heures hebdomadaires : 
39h/semaine = 7,8h/jour 
1600/7,8 = 205 jours 
228-205 = 23 jours 
 
Les agents de la Communauté de Communes bénéficient donc de 23 jours de congés ARTT 
par an. 

 
Les ARTT n’ont pas le même statut que les jours de congé annuels. Ils constituent une 
modalité d’abaissement de la durée du travail en contrepartie d’une durée hebdomadaire 
supérieure à la durée légale du travail. 
 
Ainsi, les règles générales d’utilisation des ARTT sont les suivantes :  
- Les jours RTT sont accordés comme les congés annuels sous la seule réserve des 

nécessités du service ; 
- Les ARTT doivent être utilisées dans l’année civile pour laquelle ils sont attribués ; 
- Le regroupement des ARTT avec des jours de congé annuel est autorisé dès lors que 

l’absence du service n’excède pas 31 jours consécutifs. 
 

Article 5 – Heures supplémentaires 
 

Décret n°2002-60 du 14 janvier 2002, les heures supplémentaires sont effectuées à la 
demande des responsables de pôle ou de services en fonction des nécessités de service. 
Elles correspondent à une charge de travail exceptionnelle et ne sauraient être accordées 
pour effectuer des missions normales de service. 
 
Le nombre d’heures supplémentaires est limité règlementairement à 25h00 par mois. 
 

Article 6 – Le temps partiel 
 

Le temps partiel est la possibilité accordée à un agent d’exercer, pendant une période 
déterminée, ses fonctions pour une durée inférieure à celle prévue pour l’emploi qu’il 
occupe. La quotité de travail d’un agent à temps partiel s’exprime en pourcentage de 
l’emploi occupé. 
 
Il existe deux types de temps partiel : 
Le temps partiel de droit, accordé de plein droit par l’autorité territoriale à l’agent qui en fait 
la demande (si les conditions pour en bénéficier sont remplies) ; 
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Le temps partiel sur autorisation, accordé sous réserve des nécessités de service par 
l’autorité territoriale à l’agent qui en fait la demande. 
 
Le temps partiel ne peut être inférieur à un mi-temps (17h50). 
 
Temps partiel sur la base de 39 heures 

 
Quotité Temps de travail Temps de travail en centième 
100% 39h00 39h00 
90% 35h06 35h10 
80% 31h12 31h20 
70% 27h18 27h30 
60% 23h24 23h40 
50% 19h30 19h50 

 
Les demandes de temps partiel doivent être effectuées au moins 2 mois avant la date 
souhaitée. 

 
Les agents à temps partiel peuvent être amenés à titre exceptionnel à effectuer des heures 
complémentaires. 

Article 7 – Règles d’utilisation de la badgeuse 
 

 Le compte débit / crédit 
 

 Le temps de travail réalisé en plus ou en moins, dans la limite de l’horaire variable défini, 
alimente un compteur débit/crédit. Le solde du compteur s’affiche sur la fiche « employé ». 
Ce compteur est limité à 8h00 et sera reporté automatiquement sur le mois suivant. 
Au 31/12 de l’année les heures de ce compteur devront être régularisées. Le crédit ne sera 
pas reportable sur l’année n+1 et le débit devra être égal à zéro. 
L’agent qui verra son compteur en débit ou en crédit au 31 décembre de l’année écoulée se 
verra proposer une régularisation sur la première semaine du mois de janvier. 

 
Le temps de travail réalisé en plus ou en moins, dans la limite de l’horaire variable défini par 
l’autorité territoriale alimente un compte débit / crédit. 
 
Le compte d’intervention 
 
Il est alimenté par les heures de travail effectuées en dehors du cycle normal (réunions, 
animations, formations, travail le week-end…). 
Ce compte n’est pas plafonné mais doit être soldé pour le 31/12 de l’année en cours. 
Les heures restantes peuvent être inscrites sur le CET : elles devront être converties en jours. 
 
Ce temps de travail accompli en dehors du cycle normal, doit être signalé au n+1 avant sa 
réalisation et faire l’objet d’une demande écrite puis recevoir un accord écrit du responsable 
hiérarchique. A défaut d’avis favorable écrit, ce temps de travail ne sera pas comptabilisé. En 
cas d’urgence et/ou de nécessité de service, la situation sera étudiée au cas par cas. 
 
Demande de récupération des heures d’intervention ou de débit / crédit 

 
Seules les heures en crédit générées par une demande du responsable de service 
correspondant à une charge exceptionnelle de travail pourront donner lieu à récupération 
pendant les plages horaires fixes. 
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L’agent devra faire la demande à son responsable de service via l’application de gestion du 
temps.  

 
Les soldes positifs de crédit peuvent être diminués, dans le courant du mois :  
- Soit en arrivant plus tard le matin ou en partant plus tôt le soir, 
- Soit en pausant une ou des demi-journées ou une journée complète. 

 
Les heures d’interventions peuvent être récupérées en posant une demande de récupération 
d’intervention, en demi-journée ou journée complète. 
 
Les demandes de récupération en demi-journée ou journée complète doivent être adressées 
pour validation au supérieur hiérarchique au minimum 72 heures avant la date souhaitée, 
par le biais du logiciel de badgeuse ou de tout autre dispositif venant s’y substituer. 
 
Absences : paramétrage informatique 
 
Plus de 50 types d’absences sont enregistrées dans le logiciel : récupération sur débit/crédit, 
récupération d’intervention, congés annuels, congés maladie ordinaire, CET, formations, 
autorisations spéciales d’absences…). 
 
Les demandes d’absences, congés annuels, ARTT, formation, ASA devront se faire de manière 
dématérialisée au moyen de l’espace employé de l’application temps. 
 
La notification de demandes est automatiquement envoyée par mail au responsable 
hiérarchique pour validation. En l’absence du responsable hiérarchique, un autre responsable 
sera désigné pour valider les absences. 

Article 8 – Situations particulières 
 

 Pointage avant le début de l’horaire variable 
 

Si un agent pointe avant le début de l’horaire variable, son temps de travail n’est 
comptabilisé qu’à partir de l’heure du début de l’horaire variable 
 
Oublis de badgeage 
 
Chaque agent devra réaliser, dans son espace personnel sur le logiciel dédié, une demande 
de modification de son badgeage qui sera soumise à la validation de son supérieur 
hiérarchique. 
 
Pour les agents concernés par une pause méridienne, les oublis de badgeage entraînent un 
décompte automatique de 2 heures. Une demande d’ajout de badgeage devra être 
également formulée au responsable de service pour rectification s’il s’agit d’un oubli ou 
d’une impossibilité de badger. 
 
Le refus d’utiliser la badgeuse 
 
La collectivité met à la disposition des agents un outil fonctionnel d’enregistrement des 
badgeages et assurera leur formation à leur utilisation. 
 
Tout agent refusant d’utiliser ce matériel s’expose à une sanction disciplinaire.  
 
Pour rappel, chaque badgeage est associé à la badgeuse localisée par le logiciel de gestion. 
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Article 9 – Confidentialité des données 
 

Les informations recueillies font l’objet d’un traitement informatique destiné à calculer les 
temps de présence effectués par chaque agent. Ces données sont réservées à l’usage de la 
Direction Générale, des ressources humaines et des responsables de service concernés, et ne 
pourront être communiquées qu’aux personnes habilitées. 
Conformément aux articles 39 et suivants de la loi n°78-17 du 06 janvier 1978, modifiée, 
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, les agents bénéficient d’un droit d’accès 
et de rectification des informations les concernant. 
 
Ces modifications doivent être effectuées via l’application de gestion du temps. 
 
 
 
 
Le présent règlement a été soumis à l’avis du CST du 12 novembre 2025 et pourra faire 
l’objet d’une révision si besoin. 
 
 
 
 
 
 
        A Chantilly, Le 
 
        Le Président, 
 
 
 
 
 
 
        François DESHAYES 
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